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A MES PARENTS
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PRODUCTION

A toutes les époques, l'homme isolé a senti

sa faiblesse et il lui a cherché un remède dans

l'union de ceux qui par les mêmes causes souf-

fraient du même état. Il a compris, soit instinc-

tivement, soit par réflexion qu'il devait chercher

sa force et ses moyens de défense dans l'asso-

ciation. Ce sentiment, irrésistible loi de la nature

humaine, est né pour ainsi dire avec elle. Nous

en trouvons déjà l'expression dans cette vieille

remarque des philosophes anciens que « l'homme

est un animal sociable ». C'est lui, qui, dès la

plus haute antiquité, a provoqué en Grèce et

surtout à Rome la création de ces célèbres collèges

d'artisans, réunissant dans une même association

tous les gens de même métier, et qui, dans un

temps moins éloigné de nous, a donné naissance

aux fameuses corporations du Moyen Age. C'est

encore sous l'influence toujours grandissante de

ce besoin intime d'association, condamné ou

plutôt méconnu par l'Assemblée Nationale de

1791, que les travailleurs ont vu ce droit d'asso-

ciation définitivement reconquis pour eux et

reconnu des pouvoirs publics, qui le consacrè-



G)

rent par la loi du 21 mars 1884 sur les syndicats

professionnels.

C'est cette loi qui va faire l'objet de notre

modeste travail. Elle nous a paru digne

d'être étudiée à différents points de vue. Outre

qu'elle a été et qu'elle est encore à l'heure actuelle

la première et la seule concession du législateur

au droit de libre association, elle présente dans la

législation ouvrière une importance si capitale

pour les questions connexes auxquelles elle est

intimement liée qu'il nous a paru intéressant de

l'examiner dans toutes ses dispositions, de recher-

cher ses résultats ainsi que l'influence qu'elle a

pu exercer au point de vue économique.

Mais avant d'arriver à l'étude de cette loi, nous

passerons rapidement en revue l'histoire et l'orga-

nisation des associations professionnelles dans

notre ancienne France. Nous examinerons l'œu-

vre de l'Assemblée Constituante, nousmontrerons

comment cette Assemblée en retirant à ces asso-

ciations « le droit à l'existence qui leur a été

octroyé par la nature elle-même » ne pouvait réus-

sir dans sa réforme, parce que « la société civile

a été instituée pour protéger le droit naturel, non

pour l'anéantir. » Nous constaterons que, malgré

les lois prohibitives, les associations profession-

nelles n'en continuèrent pas moins à exister et à

prospérer. Aussi est-ce avec raison que, dans son

"rapport à la Chambre sur la loi de 1884, M. Allain-
-

Targé disait : « l'association est une liberté si

nécessaire à l'industrie, au commerce et au travail,
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que les lois faites à son préjudice ont été violées

dans tous les temps et souvent avec impunité. » (1)

C'est, en effet, ce qui s'était produit depuis 1791,

et, lorsque parut la loi du 21 mars 1884, en

reconnaissant une existence légale aux associa-

tions diverses qui s'étaient formées en France

sous le régime de la tolérance administrative,

cette loi ne fit que consacrer un état de fait depuis

longtemps déjà existant.

(1) J. Off. 1881, Chambre, doc. parlem , p. 362.

1





PREMIÈRE PARTIE

LES ASSOCIATIONS PROFESSIONNELLES

DANS NOTRE ANCIENNE FRANCE

CHAPITRE Ier

ORIGINE DES CORPORATIONS

L'origine des corporations a été le sujet de nom-

breuses et vives controverses dans le détail

desquelles il nous semble superflu d'entrer. Nous

dirons seulement avec M. Renouard (1) « que les

corporations ne sont pas nées à un jour donné.

Si haut qu'on remonte dans nos annales, on les

trouve établies. La force des choses et les besoins

des temps auraient suffi pour agglomérer en

France, comme ailleurs, les hommes adonnés à

l'exercice des mêmes professions. La France

reçut les corporations de son passé, comme de la

force des choses ; de la tradition romaine, comme

de la tradition germanique. »

Ct)Renouard, Traité des brevets d'invention 1844, p. 42 et suiv
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Si l'on ne peut affirmer d'une façon certaine

l'existence de corporations gauloises avant la

conquête romaine, il est certain qu'à dater de ce

moment de nombreux collèges s'établirent dans

les Gaules à l'instar de ceux qui existaient à

Rome : « la Gaule, dit Levasseur (1), puissante

par son commerce et son industrie, était une des

provinces où les classes ouvrières étaient le plus

prospères et où les associations étaient les plus

nombreuses. Nous en avons la preuve dans les

inscriptions des tombeaux qui nous ont conservé

les noms et les professions d'artisans de tout

genre. Ces artisans étaient presque tous membres

d'un collège. »

Lorsque les barbares envahirent l'empire

romain, les collèges sombrèrent dans la ruine

générale. Toutes les associations ne furent pas

néanmoins anéanties, les barbares ayant laissé

aux vaincus leurs droits personnels et leurs

obligations. D'un autre côté, l'esprit d'association

étant très grand chez les peuples envahisseurs, il

se forma chez eux des confréries, des ghildes

comme chez les Germains, associations, qui, sous

l'influence de la similitude d'intérêts, donnèrent

naissance peu à peu, surtout dans le Nord de la

Gaule à des corporations d'artisans.

D'abord limitées aux industries nécessaires et

indispensables telles que boulangeries, boucheries,

(1) Levasseur, Histoire des classes ouvrières en France avant
1789.
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ces associations ne tardèrent pas à prendre un

grand développement avec la féodalité naissante,

c'est à dire à partir du xe siècle. A cette époque

des besoins nouveaux naquirent: la chevalerie

aimait le luxe qu'il fallut satisfaire et, comme les

grands ateliers des princes francs avaient dis-

paru, on s'adressa aux habitants des villes qui se

remirent alors à l'industrie. Avec le progrès de la

civilisation, les marchands et les artisans, deve-

nus plus nombreux et plus résolus, comprirent

qu'en se réunissant ils pourraient rendre leur

sort meilleur. Ils se groupèrent d'abord secrè-

tement, formèrent des associations fermées,

obtinrent bientôt du seigneur le droit exclusif de

travailler et finalement la corporation exista. Ils

rédigèrent des statuts et leur donnèrent force de

loi en les faisant approuver par les Seigneurs.

L'union faisant la force et le travail les enri-

chissant, ces corporations devinrent bientôt très

puissantes et eurent une immense influence au

point de vue politique. C'est la période la plus

intéressante et la plus vivante de leur histoire,

aussi nous a-t-il paru utile de leur consacrer

quelques détails. Nous diviserons leur étude en

deux périodes correspondant chacune à des situa-

tions différentes.

Première période, du XIIIe au XVIe siècle :

période pendant laquelle les corporations relèvent

de l'organisation municipale.

Seconde période, du xvie siècle jusqu'à la

Révolution : période pendant laquelle les corpo-
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rations relèvent de la Royauté qui centralise le
-

travail. Le droit de travailler n'est plus un droit

accordé par la commune, c'est un privilège

concédé par la Royauté.

CHAPITRE II

LES CORPORATIONSDU XIIIe AU XVI" SIÈCLE

§ I. — Caractères généraux.

Quand la puissance politique de la féodalité

commença à décliner, les corporations furent des

premiers à l'attaquer en faveur de l'affranchis-

sement des communes, et leur influence fut si

considérable que celles-ci triomphèrent. Mais

comme le succès était dû aux efforts des bourgeois

et que la bourgeoisie ne comprenait en majeure

partie que des gens de métier, ceux-ci firent tous

leurs efforts pour faire monopoliser le travail à

leur profit. Ils y réussirent : on peut dire qu'fi

partir du XIIIC siècle les corporations devinrent

une institution municipale et dépendirent de la

commune. Leurs statuts durent être approuvés

par les magistrats municipaux qui avaient sur

les corps et métiers le droit de police et de

surveillance.

De cette situation privilégiée qui faisait de la

corporation une institution municipale sortirent

plusieurs conséquences :

1° La Commune, organisa le travail pour le
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seul profit des maîtres ou bourgeois. Eux seuls

purent fabriquer et vendre sous le nom de maîtres ;

ils formèrent un corps fermé ayant le droit

exclusif de travailler. Ils n'avaient à craindre

aucune concurrence, leur nombre étant limité.

Ils eurent seuls le droit de vendre leurs produits

dans la ville et cela au prix convenu. De plus, pour

entrer dans la corporation, il fallait leur consen-

tement.

2' Le travail fut réservé aux habitants de la

ville. Non seulement on exigea des maîtres la

qualité de bourgeois, mais les compagnons ou

apprentis durent être originaires de la ville ou au

moins l'habiter. Pour employer un ouvrier étran-

ger, il fallut que tous les ouvriers de la ville

fussent occupés.

3° Le travail fut surveillé par la corporation

elle-même à laquelle la Commune délégua ses

pouvoirs, tout en réservant son droit supérieur.

La Commune abandonna aux corporations leur

gouvernement intérieur, mais se réserva avec soin

le droit d'affirmer et de prouver qu'elles dépen-

daient du pouvoir municipal. C'est ainsi qu'elle

conserva trois droits : celui d'autoriser tout chan-

gement dans les statuts ; celui de confirmer les

élections des chefs ; celui de supprimer la corpo-

ration.

Tels sont les caractères de la corporation consi-

dérée comme institution municipale au XIIIe siècle.

Ainsi constituées, les corporations devinrent

bientôt riches et puissantes. Aussi vont-elles
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chercher à s'affranchir de la tutelle communale

qui fixait les heures, les prix, les salaires et les

méthodes de travail. La royauté, dont l'autorité

avait grandi, les aida dans cette voie et chercha en

même temps à attirer à elle les pouvoirs dont

jouissaient les communes vis à vis des corps de

métiers. En 1336, Philippe VI (1) fixe les salaires

et les prix des marchandises. En 1350, Jean le

Bon, considérant que les statuts des corporations

sont plus à l'avantage des gens de métier que du

public, les réglemente dans une longue ordon-

nance. Plus tard, en 1437, Charles VI confirme les

statuts des corporations et affirme ainsi le droit

supérieur de la royauté. Louis XI se réserva le

droit de créer des places de maîtrise dans certains

cas, ce qui, en lui assurant un pouvoir souverain

sur les corporations, lui procura surtout des res-

sources financières par la vente des lettres de

maîtrise. A partir de ce prince, la royauté reprit

définitivement le dessus : François Ier, en 1539,

rendit l'ordonnance de Villers-Cotterets, qui per-

mit l'accès de la maîtrise à tout ouvrier, à condi-

tion de rester trois ans apprenti, trois ans

compagnon, et de faire un chef-d'œuvre.

Ces mesures, qui brisaient l'esprit exclusif des

corporations, furent mal vues. Les corporations

protestèrent contre les empiétements de la royauté,

qui, à les entendre, violait le droit en violant leurs

(1) Isambert, Recueil des anciennes lois françaises, t. IY) p. 375
et suivantes. -
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privilèges. Aussi, en 1560, aux Etats Généraux

d'Orléans, le Tiers-Etat protesta-t-il vivement en

demandant « qu'aucunes lettres de maîtrise ne

fussent délivrées à l'avenir, sinon à la charge que

les impétrants fussent tenus de faire expérience

btrane et suffisante du métier qu'ils entendront

exercer ; -en même temps il réclama qUB les sta-

tuts fussent réformés et imprimés » (1).

La royauté dans l'ordonnance d'Orléans de 1560

céda à ces réclamations : désormais les lettres de

maîtrise ne sauraient dispenser de l'obligation du

chef-d'œuvre, et les corporations furent autorisées

à faire imprimer et observer leurs statuts. Ce fut

la dernière manifestati-on de l'indépendance des

corporations et encore devait-elle porter peu de

fruits, puisque bientôt l'ordonnance de 1581 allait

les placer sous l'autorité directe de la royauté.

§ II.
—

Organisation des Corporations.

Trois catégories de personnes composaient la

corporation : les apprentis, les compagnons et les

maîtres.

1° Apprentis. - L'apprentissage était le premier

degré de la hiérarchie corporative. Pour devenir

compagnon, puis maître, il fallait d'abord avoir

été apprenti.

Le nombre des apprentis était déterminé dans

les statuts ; rarement il était supérieur à un : c'est

(1) Picot, Histoire des Etats Généraux. --
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qu'en effet les apprentis pouvant passer compa-

gnons, puis maîtres, il fallait empêcher que, les

maîtres devenant plus nombreux, le monopole du

travail fut réparti entre trop de personnes.

L'admission d'un apprenti dans une corporation

se faisait par la signature d'un contrat passé

entre le patron et les parents de l'apprenti. Celui-

ci devait de plus payer un droit d'entrée. Une fois

admis, il ne recevait aucune rémunération en

argent de son travail ; il était simplement entre-

tenu par le maître qui lui devait non seulement

l'enseignement professionnel, mais aussi l'édu-

cation morale. A cet effet, les statuts, qui étaient

soumis à l'approbation de l'autorité publique, ne

devaient rien renfermer qui fut contraire aux

bonnes mœurs.

L'apprentissage était long : il durait parfois

douze ans ; le plus souvent il était de sept. C'était,

disaient lès statuts, pour bien apprendre le. métier

à l'apprenti.; en réalité., on voulait l'empêcher

autant que possible de devenir compagnon. Il n'y

avait d'adoucissement à cette règle qu'au profit du

fils du maître dont
l'apprentissage

était plus court.

L'apprentissage terminé, l'artisan devait passer

un examen pour pouvoir obtenir le brevet de

compagnon.

2° Compagnons.
— Les compagnons étaient

donc les apprentis qui avaient passé cet examen

avec succès. Leur nombre n'était pas nxé ; en fait,

il était limité, puisque pour être compagnon, il

fallait avoir été apprenti et avoir fait son appren-
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tissage dans la ville ; toutefois, il y avait quelques

exceptions.

Le compagnon était un privilégié puisque seul

il avait le droit de travailler ; cependant sa situa-

tion n'était pas digne d'envie. On peut dire, en

effet, qu'il était sous la dépendance absolue du

maître : obligé d'être compagnon dans la ville où

l'apprentissage s'était effectué, il ne pouvait,

en outre la quitter pour s'engager ailleurs,

sans l'autorisation de la corporation. Le travail

d'ailleurs n'était permis que dans l'atelier du

maître ; si donc le compagnon ne trouvait pas à se

faire embaucher, tout travail lui était défendu. A

l'atelier le travail était rigoureusement réglementé,

quant au mode et aux heures de travail. Enfin le

compagnon était lié au maître, de telle sorte qu'il ne

pouvait s'engager chez un autre patron sans pré-

senter un congé régulier ; le maître avait sur lui

des pouvoirs de surveillance non seulement en

ce qui concernait son travail, mais encore relati-

vement à sa conduite privée.

Aussi les compagnons, courbés ainsi sous le

joug des maîtres, sentirent bientôt la nécessité de

s'associer entre eux pour défendre leurs intérêts :

de là le compagnonnage. Le « compagnonnage »

permettait à ses membres de faire le tour de

France et les aidait à trouver du travail au cours

de ce voyage ; mais comme les corporations, ces

associations devinrent bien vite exclusives, refu-

sant tout secours et cherchant à empêcher tout

travail pour ceux qui n'en faisaient pas partie.
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3° Maîtres. — Au sommet de la corporation se

trouvent les maîtres. Pour parvenir à la maîtrise,

de grosses difficultés étaient à vaincre: il y avait

des conditions et des formalités très nombreuses

à remplir.

Le compagnon, qui voulait devenir maître,devait

d'abord sa Us faire à ces trois con ditions essentielles

a) Justifier de la connaissance du métier, et,

pour cela, subir un examen et faire un chef-d'œu-

vre. L'un et l'autre étaient souvent difficiles. Ce

sont les maîtres qui sont chargés d'apprécier le

chef-d'œuvre, car eux seuls sont censés connaître

le métier. Ils sont ainsi juges dans leur propre

cause et ont intérêt à recevoir le moins possible

de maîtres. Ils s'entendent donc pour ne pas

augmenter le nombre des maîtrises et les réserver

à leurs 'fils. On peut dire que le compagnon n'avait

en somme de chances de réussir que si le nombre

des maîtres diminuait par trop.

b) Le compagnon aspirant à la maîtrise devait

avoir de quoi, c'est-à-dire jouir
d'une fortune

suffisante pour soutenir avec honneur la réputa-

tion de la corporation.

c) Enfin, pour obtenir des lettres de maîtrise,

l'aspirant avait encore à payer au roi une rede-

vance qui variait de 100 à 300 livres, sans compter

celles qui étaient dues à la ville, aux seigneurs, à

la corporation et à l'église.

Cependant à l'origine, l'obligation d'acheter le

métier n'existait pas. En effet, dans le « Registre

des Mestiers » d'Etienne Boileau, sur 100 corpo-
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rations, dans vingt seulement la maîtrise était

vénale. Mais avec le progrès de la fiscalité, la véna-

lité devint générale et augmenta à tel point que la

maîtrise ne fut plus bientôt accessible qu'aux

compagnons disposant d'une notable fortune,

c'est-à-dire à la minorité.

A partir du xv' siècle, la maîtrise fut aussi

souvent accordée par lettres royales : ce qui donna

lieu à de nombreux abus, mais procura des

recettes abondantes au prince.

Ces règles reçoivent exception à l'égard du fils

du maître pour lequel toutes ces difficultés sont

aplanies : l'examen pour lui n'est qu'une simple

formalité, il est reçu d'avance ; quelquefois même

il en est dispensé. De plus les droits de réception

si lourds pour les autres sont réduits pour lui

qui est riche.

A côté de ces conditions essentielles, qui étaient

exigées de tout candidat à la maîtrise, celui-ci

devait encore établir qu'il avait toujours mené

une vie irréprochable, qu'il avait régulièrement

fait ses années d'apprentissage et de compagnon-

nage et qu'il appartenait à la religion catholique.

Telle était dans son ensemble, l'organisation

intérieure de la corporation du xm" au xvie siècle.

Nous terminerons cette exquisse en disant un mot

de la confrérie, c'est à-dire du lien religieux qui

unissait les membres d'une même Association

dans un même rite et dans de communes pratiques.

La confrérie, c'est la corporation considérée

comme société religieuse et société de secours
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mutuels. C'était en quelque sorte la face religieuse

du corps de métiers : partout où l'on trouvait une

corporation, il y avait une confrérie, dont faisaient

partie tous ses membres.

La confrérie avait un patron, une bannière qu'on

portait aux processions et une chapelle spéciale

dans une église ou dans la maison commune. En

même temps, la confrérie poursuivait un objet

essentiellement charitable ; c'était une sorte de

société de bienfaisance dont la corporation four-

nissait les fonds. Elle venait en aide aux membres

de la corporation tombés dans la misère ; souvent

elle possédait dans les hôpitaux quelques lits pour

les confrères malades, ou bien elle distribuait de

l'argent à ceux qui étaient ruinés ; parfois même

elle les logeait gratuitement. Elle secourait aussi

les veuves et les orphelins.

Mais les confréries ne poursuivirent pas tou-

jours un but de charité, elles dégénérèrent souvent

en instrument de combat et de guerre entre

confréries de différents ordres. C'est ce qui expli-

que les fréquentes décisions que l'Eglise eut à

prendre contre ces confréries déviées de leur but

primitif.

CHAPITRE III

LES CORPORATIONSDEPUISLE XVIeSIÈCLEJUSQU'A 1789

Dans cette seconde période de leur histoire, les

corporations sont sous la dépendance de la
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« 2 »

royauté, qui est devenue assez forte pour pouvoir

leur imposer sa volonté.

L'ordonnance de 1581, rendue sous Henri III,

inaugura ce nouvel état de choses. Le droit de

travailler n'est plus désormais qu'un privilège

concédé par le roi moyennant finances. Sous

prétexte de contenter les vœux de ses sujets, le

roi édictait une réglementation du travail qui

s'étendait à toute la France. Les principales dispo-

sitions de cetédit étaient de rendre moins exclusif

le système des corporations en facilitant les

admissions, de placer les corps de métiers sous la

surveillance directe de la royauté afin de remédier

aux abus des jurandes et maîtrises, et enfin de

prélever un impôt sur le travail au profit du

fisc.

L'exécution de cet édit souleva de vives

protestations. Dans le Midi, le Parlement d'Aix

résista et rendit des décisions formellement

contraires à l'édit (1). De même aux Etats Généraux

de 1614, le Tiers-Etat protesta contre cette main

mise de la royauté sur le travail. Il réclamait

surtout l'abolition des lettres royales de maîtrise,

la diminution des frais de réception pour les maî-

tres, l'introduction en France des industries

étrangères et la protection douanière contre toute

concurrence (2). Vaines réclamations, inutiles

(t) Hubert Valleroux,, Histoire des corporations d'arts et

métiers, p. 91 et suivantes.

(2j Picot, Histoire des Etats Généraux.
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protestations !; La royauté résista et tendit de plus

en plus à réglementer le travail. •
,,; ,-

Colbert, dans le but de rendre notre pays, riche

et prospère et d'assurer à l'industrie française la

prépondérance du monde entier, prohiba les mar-

chandises étrangères et créa des manufactures

d'Etat ; il pensait ainsi assurer la bonne confec-

tion des produits. Il voulait soumettre tous les

corps d'états d'un même métier aux mêmes règles

et réaliser l'unité dans l'industrie. Son projet

ne reçut qu'une application partielle en ce qui

concerne l'industrie des tissus qui fut réglementée

dans ses plus minutieux détails : le mode de fabri-

cation et de teinture, la largeur des pièces, le

nombre des fils, etc. -'

A l'apogée du règne de Louis XIV cette régle-

mentation était plus étroite que jamais : un édit

en date du 23 mars 1673 prescrivit l'exécution

des édits antérieurs et notamment celui de 1581,

constitua de nouvelles corporations et exigea des

nouveaux
maîtres un droit fiscal très élevé. Il

décidait encore que tous ceux qui, n'étant d'au-

cune communauté faisaient profession de « com-

jnerce, denrées ou arts », seraient établis en ju-

randes: Ceux qui refusaient de faire partie d'une

corporation y étaient incorporés d'office. D'un

autre cpté,
on

-
vendit des lettres de maîtrise et on

multiplia les charges : de 1691 à 1709 il y en eût

plus de 40,000 créées. La Royauté, ne voyant plus

dans les corporations qu'un moyen de
fiscalité,

leur enleva toutes leurs libertés : les jurés ne furent
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plus ;choisis par leurs confrères,, mais nommés

par le Roi ; ils durent payer des droits et déposer
des cautionnements. — « L'ensemble de ces

mesures sans précédent, dit H. Blanc (1), rappor-

tèrent des sommes énormes au Trésor ; car les

.communautés, pour sauver le principe de leur

organisation, ne cessaient de racheter les offices

qu'on leur imposait sans trêve, ni merci, afin de

ne pas laisser des étrangers entrer dans leur sein. ))

-Mais la Royauté, toujours à court d'argent, recom-

mençait sans cesse et les corporations s'endet-

tèrent à force de les racheter. En effet, dans ce but,

elles durent vider leurs caisses et emprunter, aug-

menter les -redevances et les cotisations. Ce fut

leur ruine : tous les revenus des corporations

s'épuisèrent dans ces frais de toute sorte, et, les

artisans, ne trouvant plus dans ces associations

l'appui et les secours pécuniaires qui leur étaient

nécessaires, les abandonnèrent. La Royauté se vit

dans la triste nécessité de ramener de force les

commerçants et artisans dans les corps et métiers,

et dans ce but, imitant le Bas-Empire, publia un

édit en 1696 déclarant nulles toutes les retraites

postérieures à 1694.

A partir de cette époque, l'ancien édifice corpo-

ratif, écrasé sous les charges fiscales, était forte-

ment ébranlé, et « économistes, philosophes, corps

savants, tous s'appliquent à mettre à néant l'an-

1ique forme du' travail-en France. » (Blanc.)

-
.7 de Métier3, P. 45

-
(l)Blanc> Les Corporations de Métiers, p. 45.
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Turgot fut le premier qui eut l'honneur de réagir

contre cette organisation tyrannique du travail en

proclamant la liberté de l'industrie. L'édit de 1776

par lequel il établit les jurandes et maîtrises est

resté célèbre. Le préambule surtout contient des

idées philosophiques d'une grande élévation :

«Nous devons à tous nos sujets de leur assurer
,

la jouissance pleine et entière de leurs droits. Nous

devons surtout cette protection à cette classe

d'hommes qui, n'ayant de propriété que leur tra-

vail et leur industrie ont d'autant plus le besoin

et le droit d'employer les seules ressources qu'ils

aient pour subsister. » Puis, après avoir proclamé

que le droit de travailler n'était pas un droit royal;

«Dieu en donnant à l'homme des besoins, en lui

rendant nécessaire la ressource du travail, a fait

du droit de travailler la propriété de tout homme ;

et cette propriété est la première, la plus sacrée

et la plus imprescriptible de toutes. »

De là l'article premier de l'édit ainsi conçu : « Il

sera libre à toutes personnes, de quelque qualité

et condition qu'elles soient, même à tous étran-

gers, encore qu'ils n'eussent point obtenu de nous

des lettres de naturalité, d'embrasser et d'exercer

dans notre bonne ville de Paris telle espèce de

commerce et telle profession d'arts et de métiers

que bon leur semblera, même d'en réunir plu-

sieurs. »

Certaines professions seules étaient soumises à

quelques obligations et formalités.

Par le même édit les confréries de métiers étaient
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supprimées et leurs biens remis à. l'Eglise. Les

associations professionnelles entre gens de même

métier étaient défendues parce que d'après Turgot
« la source du mal était dans la faculté même

accordée aux citoyens d'un même métier de s'as-

sembler et de se réunir en un corps. »

A part ces deux dernières dispositions qui

étaient critiquables, l'édit renfermait des clauses

vraiment libérales et il semble que tous, au pre-

mier abord, auraient dû être heureux de la liberté

qu'il accordait : le consommateur aurait vu le prix

de revient diminuer et les maîtres se seraient trou-

vés délivrés des lourdes charges de la corporation.

Et pourtant ce fut le contraire qui arriva. «Telle

est, dit J. Simon (1), la force de la routine et tel

est l'enivrement que produit le monopole sur

l'esprit des privilégiés! On en meurt et on aime

mieux en mourir que de tomber dans le droit

commun. »

Des protestations se soulevèrent de toutes parts.

Tous les intéressés luttèrent avec énergie pour

conserver leurs privilèges. Les Parlements s'in-

surgèrent contre cette décision radicale et

refusèrent d'enrégistrer l'édit. Celui de Paris

notamment, par l'organe de son avocat général

Séguier, protesta avec véhémence contre ce genre

de liberté, qui, disait-il, « n'était qu'une véritable

indépendance et dégénérerait vite en licence. »

Toutes ces réclamations eurent bientôt un

(1) J. Simon, Le Travail.
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résultat. La mort de Turgot entraîna à supprimer

avec elle la ruine de son œuvre. Un édit d'août 1776

abolit en effet l'édit de février et le Roi, louché

des plaintes qui lui parvenaient de toutes parts,

releva l'institution .détruite, en réformant cepen-

dant certains abus.

Toutefois Turgot avait fait des réformes trop

nécessaires et trop utiles pour qu'elles n'eussent

pas une influence considérable sur l'organisation

des nouvelles corporations.

Tous les métiers similaires étaient réunis dans

un même corps, et ainsi plusieurs corporations

autrefois rivales ne formaient plus qu'une seule

association, ce qui restreignit le nombre des

procès. En même temps les droits de réception

furent considérablement diminués. Enfin quel-

ques métiers devinrent libres et chacun put les

exercer librement comme il l'entendait.

L'édit d'août 1776 n'était donc en réalité qu'un

compromis entre le régime corporatif et la liberté.

Applicable d'abord à Paris, il fut étendu aux

autres villes du royaume. Ce fut sous ce régime

que vécurent les corporations jusqu'à leur

suppression définitive par l'Assemblée Consti-

tuante.

Ainsi, la Royauté, malgré les louables efforts

de Turgot. avait été impuissante pour affranchir

le travail des entraves qui arrêtaient son essor

et son développement. C'était à la Révolution

qu'il était réservé de proclamer le grand principe

de la liberté du travail. ,
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CHAPITRE IV

APPRÉCIATION ÉCONOMIQUESUR LES CORPORATIONSD'ARTS

, ET MÉTIERS

Quel' jugement faut-il porter sur les corpora-,~ ..Quel' 'jugement', faut-il porter sur les rpora-

tions? Il est impossible de formuler une appré-

ciation unique sur les corps de métier, car, ainsi

rqûe le-fait remarquer M. Hubert-Valleroux (1)

« ce serait ne point tenir "compte de l'histoire j

ceux qui les condamnent absolument et ceux qui

déplorent qu'on les ait abolis tombent dans deux

excès opposés. » C'est aussi l'opinion
de M". Levas-

seur
(2) qui dit que les corps de métiers ont été

un « mélange de bien et de mal.-» Nous allons

nous appliquer à rechercher
aussi exactement que

possible quels ont été les avantages et les incon-

céments de ces anciennes corporations.
-;

Avantages. — Nous avons déjà dit un mot du

rôlequejouèrentlecorpoprationsdans laî^ôleque jouèrent les corporations dans la forma-

tion des communes. Les' faibles n'obtenant rien

de la féodalité, les associations de métiers permi-

rent du moins aux artisans de travailler à l'abri

des exactions du seigneur. La force primant
le

droit, il fallait se protéger contre la violence et

quel- moyen aurait- été plus efficace que l'asso-

ciation. « Un individu isolé, sans nom, n'ayant

(1) Hubert-Valleroux, op. cit., p. 125.

(2) Levasseur, op. cit., p. "22Ô."
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d'autre fortune que le travail de ses mains

aurait succombé, une société pouvait résister. »

(Levasseur).

L'industrie nationale profita aussi d'une façon

emcace de l'influence des corporations, notamment

au xvc siècle. On peut même dire qu'à cette

époque si troublée par les guerres, la corporation

sauva l'industrie d'une ruine complète. En effet

la misère dépeuplant les villes, « ce fut autour de

la corporation que se serrèrent les derniers

artisans, sous son abri qu'ils passèrent les plus

mauvais jours et qu'ils trouvèrent la force et la

protection nécessaires pour reprendre leurs

travaux. » (1)

Un des principaux avantages des corporations

était la bonne qualité des produits. Les nombreux

règlements, qui régissaient l'artisan, assuraient

aux consommateurs des marchandises bonnes,

loyales et de toute qualité. La fraude était sévè-

rement réprimée: des membres des corporations,

nommés gardes du métier, étaient spécialement

chargés de faire observer les prescriptions

édictées à ce sujet.

Enfin le long apprentissage,qui était la condition

de la maîtrise et la surveillance continuelle du

maître, étaient des garanties sérieuses de réelle

capacité professionnelle. Grâce aux connaissances

techniques dont étaient pourvus les maîtres, les

produits étaient d'une fabrication supérieure et

(1) Levasseur, op. cit., t. II, p. 4-34.
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par suite recherchés de tous. « Le monde entier,

dit H. Blanc (1), se disputait les soieries et les

étoffes d'or de Lyon. les faïences de Marseille,

de Rouen, de Nevers. les admirables ouvrages

de l'orfèvrerie parisienne. »

Nous avons fait ressortir aussi les avantages

religieux et moraux que l'artisan trouvait dans la

confrérie; nous avons constaté que l'assistance

mutuelle y était très développée. La corporation

était une véritable famille ou chacun s'entraidait,

qui avait pour but essentiel de pratiquer la charité

envers les confrères qui en avaient besoin.

«
Tantôt, dit H. Valleroux (2), on les soigne chez

eux, tantôt la corporation entretient dans un hôpi-

tal un certain nombre de lits, ou bien encore,

lorsqu'elle le peut, elle possède, comme les orfè-

vres de Paris, quelques chambres situées dans la

maison commune et dont elle cède l'usage à de

pauvres gens du métier, déchus pour fait de mala-

die et de vieillesse. »

Inconvénients. — A côté de réels avantages, les

anciennes corporations présentaient de nombreux

inconvénients.

L'apprentissage était long et coûteux, la situation

des apprentis et celle des compagnons n'étaient

pas dignes d'envie. Sans aller jusqu'à dire avec

M. Frédéric Passy que l'ouvrier du Moyen-Age

était « un serf rivé à son métier, ne connaissant

(1) Blanc, op. cil., p. 259.

(2) Hubert Valleroux, op.cit., p. 68.
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pas le pain blanc, sans souliers, mal logé » (1), on

ne peut contester que le compagnonnage imposait

à l'ouvrier beaucoup d'entraves et de dépenses et

n'était accessible qu'aux riches, c'est-à-dire à une

infime minorité. Quant aux maîtres, leur nombre

étant très limité et les droits pour parvenir à la

maîtrise étant énormes, beaucoup de pauvres

ouvriers ne pouvaient y arriver, parce qu'ils

n'avaient pas les ressources suffisantes.
,

Mais les plus grands inconvénients de l'ancien

régime corporatif étaient sans contredit dans

l'excessive réglementation du travail et le mono-

pole accordé aux corporations.

La réglementation du travail était trop minu-

tieuse. A côté de
dispositions qui avaient leur

utilité, il y en avait d'arbitraires qui arrêtaient

tout essor de l'industrie nationale. C'est ainsi qu'il

était interdit de faire le travail à l'aide de

procédés expéditifs, dans la crainte d'altérer la

qualité du produit ; de dépasser dans la fabrica-

tion le quantum d'objets fixés dans une unité de

temps déterminée. Quelques règlements exigeaient

que les produits fussent fabriqués d'une certaine

manière et réglaient avec minutie les matières à

employer. Ainsi on arrêtait tout progrès : on empê-

chait un maître de produire meilleur marché que

les autres ou même à faire de meilleurs produits.

On redoutait surtout les inventions, car la corpo-

(1) F. Passy, Discussion du projet de loi relatif à la création des

syndicats professionnels, J. off., 17 juin 1883.
:..
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ration aurait été à coup sûr ruinée. Aussi nombre

d'obstacles s'opposaient-ils à l'introduction de

procédés nouveaux, et les corporations y faisaient-

elles une opposition acharnée. On arrivait ainsi à

éliminer toute concurrence. Tel fut, par exemple,
le

chapelier Leprévost, à Paris, qui, en 1760, vou-

lut
fabriquer des chapeaux avec de la soie : des

procès s'ensuivirent que perdit Leprévost, et, ce ne

fut qu'au bout de quatre ans, après de nombreu-

ses lacérations de chapeaux, par les jurés de la

corporation, que le pauvre chapelier pût exploiter

son invention.

L'absence de toute concurrence avaitpour consé-

quence un mal plus considérable encore : le mono-

pole au profit de chaque corps de métiers. La cor-

poration, en effet, avait seule le droit de fabriquer

et de vendre son propre produit, et, pour pouvoir

fabriquer ce produit, l'artisan devait faire partie

de la corporation : nulle autre personne ne

pouvait pratiquer le métier dont celle-ci avait

la
propriété à l'exclusion de tous autres. Si l'on

ajoute à cela les difficultés qu'il fallait surmonter

pour faire partie de la corporation et la sévérité

avec laquelle les gardes du métier procédaient à la

répression des empiétements des privilèges de ces

corporations, on se rendra aisément compte de

l'importancequelesmaîtresattachaientàla conser-

vation de ce monopole pour ainsi dire absolu. On

s'explique mieux ainsi, tout en les condamnant,

les mesures tracassières et ridicules qu'on avait

eu soin de prendre à l'égard des ouvriers comme
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celles, par exemple, qui interdisaient le mélange

de la soie et du castor pour faire des chapeaux, la

fabrication de boutons de la même étoffe que

l'habit ou des ciseaux non trempés. Toutes ces

innovations rentraient dans la catégorie des

contraventions les plus graves et constituaient

pour ceux qui en étaient les auteurs des crimes de

lèse-administration qui les exposaient à toutes

les vexations, à toutes les sévérités et à toutes les

rigueurs.

Nous devons dire cependant que le monopole

des corporations, au moins dans la première

partie de leur histoire, fut tempéré par plusieurs

mesures.

La première était la non-extension de leurs

privilèges aux faubourgs. Les ouvriers qui les

habitaient pouvaient y travailler sans faire partie

des corporations et parfois même, à certains jours

fixés, ils pouvaient venir vendre sur les marchés

de la ville les produits qu'ils avaient confectionnés.

Ainsi à Paris, le samedi, il y avait marché ouvert

aux halles. La municipalité avait intérêt à attirer

le plus possible de marchands de faubourgs dans

les halles, car ils payaient un droit ; elle les soute-

nait donc contre les corporations et c'était pour

ces dernières une concurrence assez sérieuse.

De plus, près des grandes villes, se trouvaient

périodiquement des foires où marchands et

artisans affluaient en grand nombre de toutes les

parties du royaume et même de l'étranger. On y

trouvait les produits que ne fabriquaient pas
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les corporations et les bourgeois de la ville

attendaient souvent ce moment pour faire leurs

achats.

Une autre mesure de protection contre le mono-

pole des corporations consistait dans la taxation

des produits par l'autorité publique. Afin de

sauvegarder les intérêts des consommateurs,

c'étaient les magistrats municipaux qui détermi-

naient les prix. En pratique cette mesure ne fut

guère suivie, mais néanmoins toute coalition des

maîtres dans le but de surélever les prix resta

défendue et des mesures sévères pouvaient être

prises contre les corporations qui auraient enfreint

cette règle.

Enfin le monopole était local, territorial, ne

s'étendant qu'à la seigneurie où elle existait et

non ailleurs.

Ces quelques mesures étaient des palliatifs

insuffisants au monopole accordé à la corporation

at à ceux qui en faisaient partie, et de plus elles ne

furent en usage que sous l'organisation commu-

nale. Elles disparurent complètement lorsque les

corporations furent placées sous l'étroite dépen-

dance de la royauté.

Cependant l'accaparement du travail subsistait

au profit exclusif des maîtres et au préjudice tant

des acheteurs et des travailleurs que des progrès

de l'industrie. Ces privilèges étaient excessifs; une

réforme urgente et nécessaire s'imposait : ce fut

l'oeuvre de la Constituante.
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CHAPITRE V

LES ASSOCIATIONSPROFESSIONNELLESEN FRANCEDEPUIS1789

JUSQU'A LA LOI DE 1884

Mise en goût de liberté par la tentative infruc-

tueuse de Turgot, la classe ouvrière fut mécon-

tente de l'édit d'août 1776, rétablissant les corpo-

rations et par suite l'ancien état de choses. Les

assemblées secrètes, les grèves se multiplient,

préparant ainsi la voie à la Révolution. Aussi

l'Assemblée Constituante dans la nuit du 4 août

1789, se trouvait-elle amenée à décréter la « réfor-

mation des jurandes n. Puis, deux ans plus tard,

trouvant qu'il était plus facile de détruire que de

réformer, elle les abolissait complètement et éta-

blissait l'impôt des patentes par le décret des 2

et 17 mars 1791.

Ce décret, après avoir supprimé « les brevets et

les lettres de maîtrise, les droits perçus pour la

réception des maîtrises et jurandes. et tous

privilèges de profession sous quelque dénomina-

tion que ce soit » (art 2), portait dans son article 7 :

« A compter du 1er avril prochain, il sera libre à

tout citoyen d'exercer telle profession, art ou métier

qu'il trouvera bon, après s'être pourvu d'une

patente et en se conformant aux règlements qui

pourront être faits ».

En même temps le décret accordait une indem-

nité aux maîtres dépouillés de leurs droits. « Les
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particuliers qui ont obtenu des maîtrises et

jurandes, disait l'article 3, ceux qui exerçaient

des professions en vertu des privilèges ou brevets,

remettront au commissaire chargé de la liquida-

tion de la dette publique leurs titres et brevets

pour être procédé à la liquidation des indemnités

qui leur sont dues. » En fait, le paiement de cette

indemnité subit des retards et n'était pas terminé

lors
de l'apparition des assignats, si bien qu'elle

mt illusoire pour le plus grand nombre des

maîtres.

Quant aux biens des corporations, ils furent

déclarés appartenir à la nation, qui en retour, se

chargea d'acquitter leurs dettes (art. 6).

Ce décret-loi qui eut pour objet principal de

mettre fin au monopole des corporations pro-

duisit un effet inattendu: il souleva beaucoup de

mécontentements et, loin d'atteindre son but,

donna lieu à la formation de nouveaux groupes et

de nouvelles associations. Des ouvriers et com-

merçants se réunirent bientôt sur divers points

de la capitale pour discuter leurs intérêts. Ils

croyaient user de leurs droits en s'assemblant

ainsi volontairement, puisque c'étaient seulement

les
corporations forcées et obligatoires qui avaient

été abolies avec tous leurs privilèges. Mais l'As-

semblée Constituante, à qui ces faits furent

dénoncés, ne l'entendait pas ainsi ; le député Cha-

pelier fut chargé de faire un rapport. Celui-ci ne

craint pas de déclarer que le droit pour les artisans

de se réunir était contraire aux principes du droit
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constitutionnel. Le passage est à citer : « Il doit

être sans doute permis à tous les citoyens de s'as-

sembler ; mais il ne doit pas être permis aux

citoyens de certaines professions de s'assembler

pour leurs prétendus intérêts communs. »

L'Assemblée Constituante s'empressa d'ad-

mettre les théories du rapporteur et prohiba toute

association, même volontaire, entre gens de même

profession, par le décret des 14-17 juin 1791 ainsi

conçu :

Article 1er. — L'anéantissement de toutes les

espèces de corporations de citoyens du même état

et profession étant une des bases fondamentales

de la Constitution française, il est défendu de les

rétablir de fait, sous quelque prétexte et quelque

forme que ce soit.

Article 2. — Les citoyens du même état ou pro-

fession, les entrepreneurs, ceux qui ont boutique

ouverte, les ouvriers et compagnons d'un art

quelconque, ne pourront, lorsqu'ils se trouveront

ensemble, se nommer ni président, ni secrétaire,

ni syndic, tenir des registres, prendre des arrêtés

ou délibérations, former des règlements sur leurs

prétendus intérêts communs. »

Les articles suivants déclaraient « inconsti-

tutionnelles, attentatoires à la liberté et à la décla-

ration des droits de l'homme et de nul effet »

toutes délibérations ou conventions contraires à

ces principes et punissaient de diverses peines la

violation de la loi.

Telles fut l'œuvre de la Constituante. Il restera
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« 3 »

toujours à son honneur d'avoir fait du droit de

travailler, la propriété de tout homme, en l'érigeant
à la hauteur d'un principe nouveau qui domine

encore toute notre législation moderne et dont il

est un des fondements les plus respectés. Mais ce

qu'elle ne comprit pas, c'-est que le principe de la

liberté du travail entraîne pour les travailleurs le

droit d'association, c'est-à-dire le droit de se

concerter pour la défense de leurs intérêts com-

muns. La Constituante craignit qu'un pareil

droit ne permit aux corporations anciennes de

ressusciter sous une autre forme. Elle considéra

ce droit comme une entrave à la liberté, alors

qu'il n'en est que l'exercice. En refusant aux

travailleurs le droit de s'associer, elle mécon-

naissait la communauté des intérêts qui groupe

nécessairement les hommes en dépit des lois

et des obstacles et restreignait par là le prin-

cipe de la liberté du travail qu'elle venait de

poser.

La loi des 14-17 juin 1791 vouait l'ouvrier à

l'isolement le plus complet. Toutefois, comme

l'esprit d'association est inhérent à la nature hu-

maine, les maîtres et les ouvriers élevèrent bien-

tôt la voix en faveur des institutions abolies. Ce

mouvement s'accentua encore davantage lorsque

l'ordre matériel fut rétabli.

Sous le Consulat et le premier Empire, la ques-

tion du rétablissement et de la réorganisation des

-corporations
- se posa même devant le Conseil

d'Etat où elles trouvèrent en la personne de
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Regnault de Saint-Jean d'Angély un défenseur

convaincu. Mais ce projet échoua devant l'opposi-

tion de la Chambre de Commerce de Paris, qui,

étant composée de notables commerçants, avait

recueilli presque tout le profit du régime de liberté

institué par la Révolution dans l'intérêt du plus

grand nombre.

Cependant Napoléon prit certaines mesures

restrictives de la liberté du travail, telles que

l'obtention d'une autorisation préfectorale pour

certains métiers, l'obligation du livret pour

l'ouvrier, l'organisation de bureaux de placement

tarifiés.

En même temps le Code pénal édictait contre

toutes les associations les peines des articles 291

.à 294 renforcées encore plus tard par la loi du

10 avril 1834. Aux termes de ces dispositions la

formation de toute association de plus de vingt

personnes est subordonnée à la nécessité d'une

autorisation préalable de l'administration. De

plus, quiconque fait partie d'une association non

autorisée, est passible d'un emprisonnement de

deux mois à un an et d'une amende de 50 à 1.000 fr.

(art. 2, loi du 10 avril 1834). Enfin, les articles 414,

415 et 416 punirent toute coalition ; celle des

patrons comme celle des ouvriers étaient prohi-

bées sous peine d'emprisonnement. Toutefois lès

peines frappant les coalitions des ouvriers étaient

plus fortes que celles atteignant les coalitions des -

patrons, qui n'étaient punissables que si elles

étaient injustes ou abusives.
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Sous la Restauration, denombreuses pétitions (1)

furent faites pour obtenir la reconnaissance des

associations ouvrières ou patronales, mais, comme

dans la période précédente et pour les mêmes rai-

sons, ces efforts se heurtèrent toujours à la

résistance opiniâtre des Chambres de commerce.

En 1848, à la suite de la Révolution du 28 février,

le Gouvernement provisoire décréta la liberté

d'association et favorisa même la constitution des

associations professionnelles en invitant officielle-

ment les ouvriers des divers métiers à se réunir

en vue d'élire des délégués chargés de présenter

les vœux des populations ouvrières aux pouvoirs

publics. Mais ce régime de liberté dura peu; la

liberté d'association fut de nouveau supprimée au

lendemain du coup d'Etat du 2 décembre 1851 ; il

n'y eut d'exception que pour les sociétés de secours

mutuels.

Le second Empire protégea plutôt les classes

ouvrières, car, si en droit, les associations pro-

féssionnelles restent prohibées, en fait plusieurs

d'entre elles se développent dans des proportions

considérables, quelquefois même à la faveur de la

tolérance du Gouvernement qui préférait fermer

les yeux que de s'attirer les haines de la popula-

tion ouvrière par une répression inopportune.

C'est ce qui explique que sur le grand nombre

de poursuites intentées par le Ministère Public

(1) MoniteurOfficiel, 16 oct. 1817, 24 mars 1821, 16fév. 1823 et
8 avril 1829.



- 3è -

contre des associations illégales, il y eut tant d'ac-
-

quittements dûs au large exercice du droit de grâce.

Aussi le Gouvernement se décida-t-il à soumettre

au Corps Législatif un projet tendant à modifier

dans un sens libéral les art. 414, 415 et 416 du

Code pénal. Ce projet fut adopté et devint la loi du

25 mars 1864 : celle-ci supprime le délit de coalition
1

et accorde aux travailleurs le droit de ce concerter

librement pour faire grève, mais elle n'accorde

pas aux patrons et ouvriers le droit de se réunir

ou de s'associer.

Cette loi de 1864 constituait un progrès sérieux,

néanmoins la réforme qu'elle accomplissait était
-

incomplète, car le droit de coalition ne se comprend

qu'avec ses corollaires indispensables, le droit de

réunion et le droit d'association. Or la loi de 1864,

qui reconnut le droit de coalition, aurait dû logique-

ment reconnaître celui de s'associer. Comment,

en effet, permettre les coalitions et refuser les

moyens de s'entendre pour les préparer et les sou-

tenir. On resta donc jusqu'en 1884 sous l'empire

des articles 291 à 294 du Code pénal et le droit de

se coaliser n'emporta pas celui de former des

associations professionnelles de plus de vingt
-
personnes.

Telle fut la législation des associations profes-

sionnelles depuis 1789 jusqu'en 1884.

Mais en fait, durant toute cette période, desasso-

ciations surgirent de toute part et se formèrent

tant à Paris que dans les départements. Quelques-

unes d'entre elles remontent très loin, subsis-
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tèrent sans qu'on y mît obstacle et vivent encore

aujourd'hui. Ainsi les portefaix de Marseille, les

crocheteurs de Lyon, les brouettiers du Havre.

Sous le premier Empire nous voyons appa-

raître les premières chambres syndicales de -

patrons. Dès 1807, l'Empereur permit à quelques

entrepreneurs de bâtiments, d'avoir des réunions

permanentes pour s'occuper des intérêts com-

muns de la profession ; d'autres patrons de corps

d'états ayant trait aussi au bâtiment, se joignirent

à eux, et cette importante association, toute volon-

taire d'ailleurs pour les membres, se maintint

jusqu'à la période actuelle sans être inquiétée.

Elle forme le groupe dit « de la Sainte-Chapelle. »

La Restauration et le Gouvernement de Juillet,

tout eh tolérant les Syndicats de patrons, cher-

chent à enrayer le mouvement qui s'accentue

vers l'association professionnelle ouvrière.

Au second Empire les associations reprennent

un nouvel essor et s'imposent pour ainsi dire aux

pouvoirs publics.

Le mouvement corporatif de cette époque est

dû à plusieurs causes. Il a été favorisé puissam-

ment par la Commission de Gouvernement créée

par le décret du 2S février 1848. De plus, les expo-

sitions de Londres de 1851 et de 1862, qui avaient

fourni aux délégations d'ouvriers français l'occa-

sion de visiter les célèbres Trades-Unions,

n'avaient fait qu'augmenter chez eux le désir de se

réunir, de s'entendre et de discuter librement

entre eux toutes les questions d'intérêt profes-
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sionnel. Aussi dans leur rapport, qui était un

véritable cahier de revendications ouvrières « le

manifeste d'un pouvoir de l'Etat » (1) (M. Cheva-

lier), la liberté d'association était-elle une de leurs

-principales revendications.

On voit bientôt des syndicats ouvriers se former

de toute part, grâce à la tolérance administrative

qui leur fut accordée à la suite du rapport minis-

tériel de M. Fôrcade de la Roquette, du 30 mars

1868. Voici dans quels termes cette tolérance était

accordée ; « L'administration n'aura pas à inter-

venir dans la formation des chambres syndicales.

Elle ne serait amenée à les interdire que si,

contrairement aux principes posés par l'Assem-

blée Constituante dans la loi du 17 juin 1791, les

chambres syndicales venaient à porter atteinte à

la liberté du commerce et de l'industrie, ou si

elles s'éloignaient de leur but pour devenir, à un

degré quelconque, des réunions politiques non

autorisées par la loi. »

Forts de cette circulaire, les ouvriers ne restè-

rent pas inactifs et bientôt de nombreuses cham-

bres syndicales ouvrières prirent naissance. Nous

citerons parmi les plus importantes, la Société

typographique de Paris, la Société générale de la

Chapellerie et enfin la célèbre Association inter-

nationale des travailleurs. Cette société, qui avait

à sa tête le chef du socialisme allemand Karl Marx,

s'était constituée à Londres.

(1) Journal des Débats, 48 novembre 1864.
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Comme sociétés patronales à cette époque, il

faut signaler l'Union nationale dit commerce et de

l'industrie, qui exerce aujourd'hui encore une

influence considérable et le Comité central des

Chambres syndicales, fondé en vue de représenter

toutes les Chambres patronales de Paris.

L'Empire, qui, au début, avait été très libéral

envers toutes ces sociétés, dut bientôt sévir contre

l'Association internationale des travailleurs qui

n'avait pas tardé à afficher des tendances révolu-

tionnaires. Elle rêvait de transformer complète-

ment la société et de supprimer le salariat, « cette

forme nouvelle de l'esclavage. » Le Gouvernement

impérial dût ordonner des poursuites contre un

certain nombre d'adhérents français, coupables

de s'être affiliés à une société non autorisée. Ces

poursuites, la guerre de 1870, la loi de 1872 répri-

mant les menées de cette Association arrêtèrent

complètement le mouvement corporatif et empê-

chèrent, dès cette époque, la reconnaissance du

droit d'association professionnelle.

Cependant après l'Exposition de 1878, le mou-

vement reprit et se manifesta à nouveau avec force.

Faisant usage de la liberté de réunion, reconnue

par la loi de 1868 et étendue par la loi de 1881, les

intéressés ouvraient une campagne énergique en

faveur de la reconnaissance légale des Associa-

tions professionnelles. Cette campagne fut dirigée

par les Congrès ouvriers Les Chambres syndi-

cales ouvrières envoyaient des députations aux

Congrès socialistes et y formulaient.leurs reven-
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dications parmi lesquelles se trouvait toujours.la

liberté d'association.
Il en fut ainsi aux Congrès

nationaux de Paris en 1876, de Lyon en 1878, de

Marseille en 1879, du Havre en 1880 et de Reims

en 1881.

De leur côté, les patrons réclamaient le même

droit. M. Hiélard, président de l'Union nationale,

en avril 1878, s'exprimait en ces termes : « Il faut

que loin de trouver dans la loi un obstacle à son

développement et à ses manifestations, le principe

(de l'Association professionnelle) en reçoive la

part de garantie et de protection réservée par le

droit commun à chacun des organismes qui cons-

tituent la société. ))

Le Gouvernement s'émut enfin des réclamations

du monde du travail. Il comprit que l'état de

choses actuel ne pouvait durer. Il était en effet

tout à fait anormal de voir, en présence de la loi

de 1791 toujours en vigueur, des associations se

former non seulement ouvertement, grâce à la

tolérance administrative, mais encore jouir

quelquefois de la protection des pouvoirs publics.

C'est cette situation étrange des associations pro-

fessionnelles que résumait si bien M. Hiélard

dans ces quelques mots : « le pouvoir les tolère,

les mœurs les protègent, mais la loi les con-

damne. »

Une réforme urgente s'imposait : il fallait

donner une situation légale aux associations pro-

fessionnelles existantes, en proclamant le droit

d'association.
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Divers projets de loi furent déposés en ce sens :

le premier de M. de Marcère en 1876, le second en

1878, de M. Lockroy.

Enfin le 22 novembre 1880, un projet de loi,

relatif à la création des syndicats professionnels,

était déposé sur le bureau de la Chambre

au nom du Président de la République, par

M. Jules Cazot, ministre de la justice, et M. Tirard,

ministre de l'agriculture et du commerce. Le Gou-

vernement comprenait enfin qu'il était indispen-

sable de donner une existence légale à des

associations qu'il laissait vivre depuis longtemps

d'une manière illicite.





DEUXIÈME PARTIE

ÉTUDE DE LA LOI DU 21 MARS 1884

Peu de lois ont été l'objet d'une étude aussi

complète, d'une élaboration aussi longue que celle

relative aux syndicats professionnels. Il suffit,

pour s'en convaincre, de rapprocher les deux

dates extrêmes, celle de la présentation du projet

de loi (22 novembre 1880) et celle de la promulga-

tion (21 mars 1884). Dans l'intervalle, elle a subi

onze délibérations, soit à la Chambre des députés,

soit au Sénat et ce n'est pas sans peine que les

partisans des innovations les plus hardies ont

enfin triomphé en 1884 de la résistance du Sénat.

Nous ne nous arrêterons pas aux travaux pré-

paratoires qui ne présentent plus maintenant

qu'un intérêt historique ; nous nous contenterons,

au cours de l'étude de cette loi de rappeler les

discussions qui peuvent présenter un certain

intérêt.

La loi promulguée le 21 mars 1884 permet aux

patrons et ouvriers de se réunir en associations

professionnelles libres pour la défense de leurs
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intérêts communs. Les lois restreignant la liberté

d'association étaient abrogées, et les droits et les

obligations des syndicats étaient fixés par cet acte

législatif.

Ce n'était pas un retour aux anciennes corpora-

tions, mais simplement la consécration et la recon-

naissance de ce qui existait en fait dans les

chambres syndicales. « La coutume devenait loi. »

Désormais les patrons et ouvriers ne vivent plus

isolés, ils peuvent s'entendre et se concerter.

C'était là un énorme progrès accompli que M. F.

Passy (1) a su mettre en relief et retracé en quel-

ques paroles éloquentes et fort justes : « Vous vous

êtes dit, comme l'avait écrit Rossi, que la liberté

n'est complète que lorsqu'à côté de l'action indi-

viduelle qu'elle autorise et facilite, elle permet

l'action collective qui résulte de l'association et de

l'accord volontaire.

L'isolement à son plus haut degré, dit Rossi,

c'est pour ainsi dire l'état sauvage ; l'association

forcée oppressive, c'est le despotisme, c'est la

barbarie.

Entre ces deux extrêmes, l'histoire nous mon-

tre bien des nuances, bien des degrés ; la juste

proportion se trouve dans des associations volon-

taires qui multiplient les forces par l'union, sans

amoindrir la puissance individuelle, ni son éner-

(1) Discours à l'Assemblée générale du Comité central des
chambres syndicales, le 30 mars 1886. Recueil des procès-oerbaux
des séances du Comitècentral, aeril 1886,
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gie, ni sa moralité, ni sa responsabilité. Tout

peuple chez lequel peut se réaliser cette haute

combinaison de la puissance individuelle avec le

principe d'association est entré définitivement

dans la carrière de la civilisation progressive. »

C'est cette loi que nous avons maintenant à

examiner dans toutes ses dispositions.
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TITRE Ier

CONSTITUTION DES SYNDICATS PROFESSIONNELS

CHAPITRE Ier

ABROGATIONET INAPPLICABILITÉ

AUXSYNDICATSPROFESSIONNELSDESDISPOSITIONSCONTRAIRES

A LA LOI ACTUELLE

L'esprit et le but de la loi du 21 mars 1884 ont

été très nettement.indiqués par la circulaire minis-

térielle du 25 août suivant, rédigée par M. Waldeck-

Rousseau. La pensée dominante des pouvoirs

publics a été de développer parmi les classes

ouvrières l'esprit d'association et de leur permet-

tre de réaliser, par leur propre initiative, les

améliorations que réclame leur situation maté-

rielle, intellectuelle et morale.

Or, pour atteindre ce résultat, il fallait d'abord

supprimer toutes les entraves qui jusque là

avaient comprimé leur essor. Le législateur de

1884 l'a compris. En abrogeant ou en déclarant

inapplicables aux syndicats les lois qui entra-

vaient la liberté d'association professionnelle, il a

voulu montrer que le principe de liberté était pré-
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dominant dans la législation nouvelle : « Il

convient, disait M. Lagrange dans son rapport,

de maintenir en tête du projet les dispositions qui

abrogent certaines lois, c'est la proclamation du

principe de liberté. »

De là, la disposition de l'art. 1er ainsi conçu :

« Sont abrogés, la loi des 14-17 juin 1791 et

l'article 416 du Code pénal. — Les articles 291,

292, 293, 294 du Code pénal et la loi du 10 avril

1834 ne sont point applicables aux syndicats

professionnels. »

SECTION 1

Textes de Lois complètement abrogés.

a) L'abrogation du décret des 14-17 juin 1791,

qui défendait aux patrons et ouvriers de former

des associations professionnelles de plus de

vingt personnes, n'a donné lieu à aucune difficulté.

Ce décret avait cessé depuis longtemps d'être

en harmonie avec l'état économique et social

de notré époque et, en fait du reste, il n'était

guère appliqué. ..,

b) L'art. 416 du Code pénal. Il était ainsi conçu :

« Seront punis d'un emprisonnement de six jours

à trois mois et d'une amende de seize à trois cents

francs, ou de l'une de ces deux peines seulement,

tous ouvriers, patrons et entrepreneurs d'ou-

vrages, qui, à l'aide d'amendes, défenses, pros-

criptions, interdictions prononcées par suite d'un
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plan concerté, auront porté atteinte au libre

exercice de 1 industrie ou du travail. »

L'abrogation de cet article ne laissa pas de sou-

lever des difficultés au Parlement. De grandes

discussions s'élevèrent au sujet de son maintien

ou de sa suppression.

La question était de savoir s'il n'était pas néces-

saire que le Gouvernement restât armé non seule-

ment par les art. 414 et 415, qui réprimaient les

violences graves, les voies de fait, menaces et

manœuvres frauduleuses, mais encore par l'art.

416 pour préserver la liberté du travail de la

contrainte morale si fréquente en cas dégrevé ?

La Commission de la Chambre avait proposé

d'abroger les art. 414, 415 et 416. Sur la propo-

sition de M. Ribot, on fit une distinction : on

laissa subsister les art. 414 et 415, mais on abro-

gea l'art 416 qui ne réprimait aucun fait délictueux

proprement dit, c'est-à-dire aucun fait de violence

ou de fraude.

Au Sénat, au contraire, la suppression de l'art.

416 fut repoussée. Celui-ci redoutait les effets de

la pression de la majorité sur la minorité, le

danger de ces violences morales exercées sur les

dissidents et les faibles, qui, dans la crainte

d'être traités de transfuges, lâches ou traîtres,

seraient obligés par esprit de corps de subir les

décisions imposées par la majorité. Cette hosti-

lité du Sénat dura longtemps : elle tomba cepen-

dant, après différentes modifications et un vote

nouveau de la Chambre, devant l'intervention
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« 4 »

éloquente de MM. Tollain, président de la Com-

mission sénatoriale et de Waldeck-Rousseau,

Ministre de l'Intérieur.

De l'abrogation de l'art. 416 découlent d'impor-

tantes conséquences, telles qu'elles résultent de

la jurisprudence la plus récente.

1° Le fait de se concerter pour préparer une

grève n'est plus un délit, même si au plan concerté

se joignent des amendes, défenses, proscriptions,

mises en interdit d'établissements industriels ou

d'ouvriers.

Une Assemblée générale d'ouvriers, qui pro-

nonce l'interdiction d'établissements industriels,

ne constitue donc de sa part que l'exercice d'un

droit régulier, même lorsqu'ils ont eu recours

pour atteindre ce but, à des affiches et à des inser-

tions dans les journaux, pourvu que l'on ne relève

contre eux aucune allégation pouvant nuire à

l'honneur ou à la considération de cet établisse-

ment (1).

2° De même la pression exercée par les ouvriers

sur le patron, même en vertu du plan concerté,

pour obtenir par exemple le renvoi d'un de leurs

camarades (pression se manifestant notamment

par la mise à l'index du patron), quelque répré-

hensible qu'elle puisse être dans certains cas, ne

constitue plus un délit pénal (2).

(1) Gazette du Palais, 1885, 2, 133.

(2) Grenoble, 28 octobre 1890; Dalloz, 1891, 2, 241 ; Gazette du

Palais, 9 mars 4892.
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Mais cette pression ne constitue-t-elle pas un

délit civil, conférant à l'ouvrier congédie le droit

de réclamer des dommages-intérêts au syndicat ?

La question est vivement controversée.

La jurisprudence de la Cour de Grenoble, que

nous venons de reproduire dans les considérations

précédentes, avait décidé que la responsabilité du

syndicat n'était nullement engagée vis à vis de

l'ouvrier congédié et qu'il n'y avait pas lieu de lui

accorder des dommages-intérêts.

L'affaire ayant été portée devant la Cour de

-Cassation, l'arrêt de la Cour de Grenoble fut

réformé sur ce point. La Chambre civile décida

que si les manœuvres imputées au syndicat ne

constituaient plus un délit pénal, elles présentaient

du moins tous les caractères d'un délit civil don-

nant ouverture, au profit de l'ouvrier congédié, à

une action en dommages-intérêts contre le syn-

dicat.

L'arrêt de principe de la Cour de Cassation,

22 juin 1892 (1), nous paraît absolument conforme

à l'esprit de la loi de 1884. « La mise à l'index

d'un ouvrier non syndiqué parole syndicat, dit

avec raison M. Pic (2), est une violation flagrante

du droit formellement reconnu à chacun par

l'article 7, de rester étranger à tout groupement
-

corporatif ou de sortir de ce groupement à son

gré, quand il lui plaira de recouvrer son indépen-

(1) Siréy, 1893, 41.

(2) Pic, Traité élémentaire de législation industrielle, page 92.
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dance. Si les procédés déclarés légitimes par la

Cour de Grenoble, condamnés au contraire par la

Cour suprême, venaient à se généraliser, la situa-

tion deviendrait intenable pour les ouvriers non

syndiqués, qui se verraient placés dans l'alterna-

tive ou d'entrer dans le syndicat ou de n'être

embauchés nulle part, et ce, contrairement au

principe de la liberté du travail, proclamée par la

loi de 1791 et nullement abrogé par la loi

de 1884 » (1).

De même, il ne saurait davantage être permis

aux patrons d'empêcher le libre fonctionnement

des syndicats, en usant de rigueur à rencontre

des syndiqués. C'est ainsi que le renvoi par un

patron d'un ouvrier syndiqué, par le seul motif

qu'il fait partie d'un syndicat, pourrait servir de

base à une action en dommages-intérêts.

Certains syndicats ont malheureusemenl abusé

de l'arme que le législateur leur avait confiée,

car, à la suite de coalitions, des patrons et sur-

tout des Compagnies et des Sociétés renvoyèrent

souvent des ouvriers sous le seul motif d'appar-

tenir à un syndicat.

(1) La doctrine de la Cour de Cassation a été confirmée depuis
par de nombreux arrêts de jurisprudence. Citons-en quelques-uns :
Cour de Lyon, 2 mars 1894 (Bulletin de l'Office du travail, 1894,

p. 207). — Cour de Lyon, 15 mars 1895 (La Loi, n° du 28 mai). —

Tribunal de la Seine, lre Chambre, 4 juillet 1895 (Bulletin, 1895,

p. 541). — Tribunal de Lyon, 10 août 1895 (ibid., p. 600. — Tribu-

nal de la Seine, lre Chambre, 6 novembre 1895 (ibid., 1896, p. 61).

.—Cour de Paris, 31 mai 1896 (ibid,, p. 316). —Ces arrêts accordent

des dommages-intérêts dë 1000, 2000 et même 3000 francs.
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La Chambre, considérant que si de pareils faits

venaient à se généraliser, le succès de la loi de

1884 pourrait se trouver compromis, vota à une

grande majorité, le 13 mai 1890, une proposition

de M. Bovier-Lapierre ainsi conçue : « Quiconque,

patron, contremaîtres, employé ou ouvrier qui

sera convaincu d'avoir par menace de perte

d'emploi ou de privation de travail, refus motivé

d'embauchage, renvoi d'ouvriers ou employés, à

raison de leur qualité de
syndiqués, violences ou

voies de fait dans offres ou demandes de travail,

entravé ou troublé la liberté des associations pro-

fessionnelles ou empêché l'exercice des droits

déterminées par la loi du 21 mars 1884, sera puni

d'un emprisonnement d'un mois à trois mois et

d'une amende de 100 à 2.000 francs. »

Mais cette loi ne maintenait plus l'égalité entre

les patrons et les ouvriers, puisque la violation de

la liberté du travail ne devenait passible de péna-

lités que quand elle émanait de ceux-là et non de

ceux-ci. Il en résulta qu'après des discussions.

assez longues et diverses modifications qui n'abou-

tirent pas, le Sénat rejeta la proposition à une

forte majorité.

Diverses autres propositions (1) conçues dans

le même sens n'ont pas eu plus de succès et

actuellement nous restons sous le régime de la

responsabilité civile établie par la jurisprudence..

(1) J. Off. 489S, Doc. parlem., Chambre, n° 1606, p. 1470; J. Off.
1895, Débats parlem. 21 novembre, p. 2437.
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SECTION II

Textes inapplicables aux Syndicats professionnels.

L'article 1er de la loi du 21 mars 1884 contenait

deux espèces de dispositions : les unes, celles que

nous venons d'examiner, générales, c'est-à-dire

s'appliquant non seulement aux associations pro-

fessionnelles, mais encore à toute réunion, à toute

coalition quelconque, quels que soient son but et

sa forme. Ce sont celles qui font l'objet du § 1er.

Les autres spéciales aux syndicats profession-

nels régulièrement constitués, font l'objet du § 2,

ainsi conçu : « Les articles 291,292,293,294,C. P.

et la loi du 10 avril 1834, ne sont point applicables

aux syndicats professionnels. »

Cette seconde catégorie de dispositions, à la

différence de la précédente, constitue pour les

syndicats professionnels un régime de faveur,

puisque les autres associations ne sauraient s'en

prévaloir. Pour celles-ci, en effet, les prescriptions

et dispositions pénales des articles 291 et suivants

existent toujours et subsisteront tant que le projet

de loi sur les associations en général, depuis long-

temps à l'étude, ne sera pas voté par le Parlement.

Les articles 291 et suivants défendaient à toute

association de plus de vingt personnes, dont le but

sera de se réunir tous les jours, ou à certains

jours marqués, pour s'occuper d'objets religieux,

littéraires, politiques ou autres, de se former sans

l'agrément du Gouvernement. A défaut d'autori-
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sation, la Société était dissoute et son chef ou

directeur était passible d'une amende de 16 à

200 fr. — Même peine pour celui qui se rend

complice du délit d'association en accordant

l'usage de sa maison ou de son appartement.
—

Même peine aussi (loi de 1834) dans l'hypothèse

où l'association est partagée en sections de moins

de vingt personnes et ne se réunit pas tous les

jours ou à des jours marqués.

L'abrogation de ces articles ne donna pas lieu à

de grandes difficultés, l'existence des nouvelles

associations était en effet tout à fait impossible

avec ces dispositions. Toutefois l'abrogation de

l'article 293 ne fut pas obtenue aussi aisément.

Cet article était ainsi conçu : « Si par discours,

exhortations, invocations ou prières, en quelque

langue que ce soit, ou par lecture, affiche, publi-

cation ou distribution d'écrits quelconques, il a

été fait dans ces assemblées quelques provocations

à des crimes ou délits, la peine sera de 100 fr. à

300 fr. d'amende et de trois mois à deux ans

d'emprisonnement contre les chefs, directeurs et

administrateurs de ces associations, sans préju-

dice des peines plus fortes qui seraient portées par

la loi contre les individus personnellement cou-

pables de la provocation, lesquels, en aucun cas,

ne pourront être punis d'une peine moindre que

celle infligée aux chefs, directeurs et administra-

teurs de l'assoc,iation. »

Le Sénat voulait le maintien de cette disposition

pénale qu'il regardait comme une garantie néces-
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saire pour la répression des provocations aux

crimes et délits qui peuvent parfaitement avoir

lieu dans les réunions des syndicats et compro-

mettre sévèrement l'ordre public. A titre de conci-

liation cependant, il avait voté un article addition-

nel par lequel les articles 23 et 24 de la loi du 29

juillet 1881 sur la liberté de la presse, qui punis-

, sent comme complices des crimes et délits, ceux

qui par des discours. dans des lieux ou réunions

publics auront provoqué à ces crimes ou délits,

auraient été applicables aux réunions de syndicat.

Cette proposition du Sénat fut repoussée par

la Chambre qui a considéré qu'il n'y avait pas de

liberté sans la possibilité de l'abus, que la
pour-

suite de pareils délits se heurterait le plus sou-

vent à des difficultés insurmontables et enfin, et

surtout, que les réunions des syndicats étaient

des réunions privées.

Le Sénat dut s'incliner.

Y a-t-il d'autres dispositions pénales qui soient

aussi inapplicables aux syndicats professionnels

en dehors de celles prévues par l'article 1er, § 2, de

la loi de 1884? La question s'est posée notamment

au sujet de l'article 419, qui punit la coalition pour

la hausse et la baisse du prix des denrées et mar-

chandises.

Tout le monde admet que l'ensemble de cet

article est toujours en vigueur pour les syndicats;

il s'appliquera si la hausse ou la baisse du prix a

été obtenue par les moyens Jrauduleux énumérés

dans l'article. Mais s'appliquera-t-il encore lors-



— 56-

qu'il n'y a eu fraude en aucune iaçon mais sim-

plement « réunion ou coalition entre les princi-

paux détenteurs d'une même marchandise ou

denrée» lesquels n'ont provoqué la hausse ou la

baisse des prix que par des moyens loyaux ? En

d'autres termes, l'article 419, G. P., n'est-il pas

incompatible avec l'article 2 de la loi de 1884, et,

puisqu'il n'a pas fait l'objet d'une abrogation

expresse, ne doit-il pas être considéré comme

ayant été abrogé virtuellement ?

La question est très controversée. Pour les uns,

depuis la loi de 1884, le droit de coalition est

devenu un moyen de défense général et légal pour

toutes les professions. Ce droit peut-il s'exerçer

avec le maintien de l'article 419 ? Non, car les

syndicats sont créés pour organiser une action

collective que cet article se propose d'entraver et

de combattre. Donc, de la liberté de coalition

reconnue incontestable, résulte nécessairement

l'abolition virtuelle de l'article 419.

Cette opinion est soutenue par M. Claudio Jan-

net (1) qui s'exprime en ces termes : « La loi du

21 mars 1884, en autorisant les syndicats profes-

sionnels régulièrement constitués à se concerter

pour étudier et défendre les intérêts industriels,

rend cet article (art 419) inapplicable à des asso-

ciations de ce genre formées entre producteurs,

pourvu qu'ils n'emploient pas de manœuvres

frauduleuses pour déterminer la hausse et qu'ils

(1) Claudio Jannet, le Socialisme'd'État, p. 340.
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se soient constitués régulièrement en syndicat

professionnel » C'est aussi l'opinion de plusieurs

commentateurs (1) de la loi de 1884. En effet,

disent les partisans de ce système, quelle serait

l'utilité des syndicats s'ils ne pouvaient « s'en-

tendre pour la fixation du prix d'achat des ma-

tières premières, la détermination de la quantité

à produire et le maintien ou le relèvement des

prix, sans s'exposer aux rigueurs de la loi. »

Malgré ces raisons, qui ont une certaine force,

nous ne saurions admettre ce système, et nous

croyons que l'article 2 de la loi de 1884 peut très

bien se concilier, avec l'article 419, C. P. Nous

admettons que les dispositions de cet article peu-

vent mettre quelques entraves à la défense des

intérêts professionnels des syndicats, les gêner

quelque peu, mais elles ne sont nullement con-

traires à la loi de 1884. Les syndicats peuvent

prendre une grande extension et rendre d'im-

menses services malgré l'existence de l'article 419 ;

c'est ce que nous constatons chaque jour. Cet

article ne peut donc pas être abrogé virtuellement :

«
porteriores léges ad priores pertinent nisi

contariœ » disait-on déjà en Droit romain et tel

est toujours le principe.

La jurisprudence partage aussi cette opinion (2).

(1) Boulay, Code des Syndicats prof., n° 154 —|Gain, Les Synd.
prof. p 48. - Boullaire, Manuel des Syndicati, p. 223.

(2) Voir notamment deux arrêts de la Cour de Paris. S 89, 2,
49; Gazette du Palais, 90, 2, 2i7 et un autre de là Cour de Lyon
du 21 avril 1896.
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De ce qui précéde on peut conclure que le

législateur de 1884 a fait aux syndicats profes-

sionnels une condition tout à fait privilégiée. Il

établit en effet deux classes bien distinctes parmi

les associations: les associations ordinaires, sou-

mises à l'oppression des vieilles lois, les associa-

tions professionnelles favorisées par la nouvelle

loi de 1884. Il est donc très important de savoir en

quoi un syndicat consiste et quelles différences

le séparent de toutes les autres associations.

C'est ce à quoi nous allons nous appliquer dans

le chapitre suivant.

CHAPITRE II

COMPOSITIONDES SYNDICATS

SECTION 1

Conditions requises quant aux Personnes.

Quelles personnes peuvent faire partie d'un

syndicat ? La réponse se trouve dans l'article 2

de la loi ainsi conçu : Les syndicats ou associa-

tions professionnelles, même de plus de 20 per-

sonnes exerçant la même profession, des métiers

similaires ou des professions connexes concourant

à l'établissement de produits détermines, pourront

se constituer librement sans l'autorisationdll

Gouvernement. »
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Donc deux conditions :

1° Il faut d'abord que les membres du syn-

dicat exercent une profession. La loi de 1884

ne définit pas la profession. D'où il suit que

ce mot doit être pris et interprêté dans son

acceptation large et naturelle, à savoir l'exercice

habituel et régulier de certains travaux, que

ces travaux soient ou non productifs de richesse

matérielle.

2Q L'art. 2 veut de plus que les professions de

tous les membres qui composent un syndicat

doivent avoir entre elles non une véritable iden-
1

tité, mais une certaine similitude.

Mais que doit-on entendre par métiers simi-

laires, professions connexes ? Ces expressions

ont quelque chose de vague. Qu'est-ce qui devait

constituer le métier similaire ; qui devait l'appré-

cier ? A cette double question, on a répondu, lors

des débats parlementaires, qu'il y avait une

impossibilité matérielle, à cause des transfor-

mations successives de l'industrie, à insérer

dans la loi une nomenclature permettant de

distinguer quelles sont les professions similaires

et quelles sont celles qui sont absolument diffé-

rentes ? (1).

Pour nous, nous pensons que par métiers simi-

laires on .doit entendre ceux ayant entre eux

certains points communs, les boulangers et les

pâtissiers, par exemple ; par professions com-

(1) f. off. 188i, Sénat, déb.parlem-., p. 150, -
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nexes, celles qui concourent à l'établissement

d'un produit déterminé, comme un navire, une

maison. C'est la définition que donnait le rappor-

teur, M. Tolain, dans la séance du Sénat du 21

février 1884. Telles sont encore les professions de

tisseur et de teinturier, en ce sens que l'une et

l'autre concourent à l'établissement d'un produit

déterminé : le vêtement. Toutes les industries

qui, de près ou de loin, touchent à cette industrie

du vêtement, sont des industries connexes, et

comme telles, elles pourront valablement se cons-

tituer en syndicat.

Dans le cas où des difficultés d'interprétation

viendraient à se présenter, ce serait aux tribu-

naux à décider s'il y a identité, similitude ou

connexité de professions.

L'art. 2 n'exigeant pas d'autre condition, pour

faire partie d'un syndicat professionnel que l'exer-

cice d'une profession, nous tirerons de là plusieurs

conséquences.

1° Aucune capacité spéciale n'est exigée.

2° Les étrangers, les femmes et les mineurs

peuvent en faire partie, pourvu que ces incapables

puissent valablement contracter.

Les femmes, en particulier, y ont grand avan-

tage, à cause des intérêts professionnels impor-

tants qu'elles représentent aujourd'hui. En fait,

elles forment à elles seules plusieurs syndicats

dont les bons effets sont évidents : syndicats de

caissières, de servantes de restaurant, d'em-

ployées de magasins.
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Un sénateur, M. Lalanhe (1), avait du reste pro-

posé un article additionnel excluant des associa-

tions professionnelles les femmes, les étrangers

et les mineurs. Le Sénat refusa de prendre la

proposition en considération.

En ce qui concerne les étrangers, leur admis-

sion résulte, non seulement du rejet de la propo-

sition ci-dessus, mais encore des principes géné-

raux du droit commun, d'après lesquels les étran-

gers peuvent faire partie des sociétés françaises.

Elle est même consacrée implicitement par l'art. 4

§ 4 de la loi de 1884, qui, en exigeant la qualité de

Français pour les administrateurs suppose que

cette qualité n'est pas nécessaire chez les simples

.membres.

3° Aucune condition de domicile n'est non plus

exigée pour entrer dans un syndicat déterminé.

Une même association peut donc comprendre

des membres habitant les différents points du

territoire et même les colonies où la loi s'applique.

4° Enfin aucune limitation n'est faite dans le

nombre des syndiqués. Ceci résulte de l'art. 1er qui

déclare l'art. 291 du Code pénal abrogé et de ces

mots de l'art. 2 : « même de plus de vingt person-

nes. » Les membres d'un -syndicat pourront donc

être fort nombreux ; certains syndicats com-

prennent déjà plusieurs milliers d'adhérents. -

Ces deux dernières observations ont leur impor-

tance : par leur étendue et le nombre de leurs

.1

(1) ôff. 1884, Sénat,'déb. p&rleirç., p. 477..
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membres, certaines associations peuvent exercer

une grande influence et rendre d'immenses ser-

vices aux diverses branches de l'industrie natio-

nale; elles. se feront aussi entendre plus facile-

ment des pouvoirs publics.

A côté de ces points qui ne sont point discu-

tables, il en est d'autres, relatifs encore à la com-

position des syndicats, qui donnent lieu à de

sérieuses controverses.

C'est ainsi qu'on s'est demandé si les patrons et

ouvriers d'une même industrie pouvaient se syn-

diquer dans une seule et unique association, c'est-

à-dire former un syndicat mixte. On l'a nié en

faisant remarquer qu'au moment de la loi, il

n'existait que des syndicats de patrons ou des

syndicats ouvriers, mais qu'il n'y en avait pas de

mixtes. Or la loi n'a été votée que pour donner une

existence légale aux associations qui existaient

déjà en fait depuis longtemps et c'est à elles seules

qu'elle a donné le droit de vivre. On s'est prévalu

aussi pour établir l'illégalité des syndicats mixtes

de l'art. 6 de la loi de 1884, lequel porte : « les

syndicats professionnels de patrons ou d'ouvriers

auront le droit. » La disjonctive (ou) prouverait

que les syndicats peuvent comprendre des patrons

ou des ouvriers, mais non pas des patrons et des

ouvriers.

Cette opinion ne nous semble pas admissible..

1° L'interprétation de l'art. 6 n'a pas pour but

de déterminer quelles sont les personnes admises

à figurer dans un syndicat : L'article relatif à cette
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question est l'article 2 ; or l'art. 2 est conçu dans

les termes.les plus généraux.

2° Cette interprétation est en opposition for-

melle avec les travaux préparatoires, M. de Mun

ayant proposé un amendement tendant à recon-

naître les syndicats mixtes, M. Floquet fit repous-

ser l'amendement comme inutile, attendu que la

loi était conçue en termes assez généraux pour

qu'aucun doute ne put subsister sur leur légiti-

mité.

3° Enfin au point de vue de la pacification sociale

les syndicats mixtes peuvent exercer une puis-

sante influence. Par eux on espère, en effet, calmer

l'antagonisme des classes. C'est là une idée chère

aux socialistes chrétiens, qui voient dans l'union

de l'ouvrier et du patron un moyen de-se connaître,

de s'aimer, de se rendre mutuellement service et

de défendre ensemble plus efficacement les inté-

rêts de leur -profession.

Les syndicats peuvent-ils admettre dans leur

sein des membres honoraires ? Nous ne le pen-

sons pas. En effet, ces membres honoraires

seront toujours de grands propriétaires, des ren-

tiers, des hommes politiques, qui, la plupart du

temps, n'exerçent aucune profession. Ils ne ren-

trent donc nullement dans les termes de l'article2.

En fait, cependant, ceux qui voudront aider un

syndicat, même n'étant pas en droit d'en faire

partie, pourront lui faire, des dons, car il, peut

recevoir des libéralités. Ils pourront aussi, faire

des conférences, des cours, assister même aux



— 64-

séances. Mais ils ne doivent pas s'immiscer dans

l'administration et le fonctionnement de la société

sans quoi ils s'exposent à être poursuivis.

Telle est du reste la solution admise par la

jurisprudence. Aux termes d'un jugement (1) du

Tribunal civil de Bordeaux : « Si les syndicats

professionnels peuvent comporter l'admission de

membres honoraires, ce n'est évidemment qu'à

la condition strictement observée que ces mem-

bres restent honoraires et ne prennent aucune

part active au fonctionnement de l'association. »

Une autre question très controversée qui a aussi

son importance est celle de savoir si la loi de 1884

permet aux membres des professions libérales de

se syndiquer? Des médecins, des avocats, des

professeurs peuvent-ils former un syndicat ayant

pour objet la défense des intérêts matériels de leur

profession ?

Dans le sens de l'affirmative, on peut invoquer

les dispositions de l'article 2, qui ne fait pas de

distinction entre les différentes professions. De

plus, on doit entendre ce mot dans son sens

vulgaire qui est « l'exercice régulier et habituel de

certains travaux ». Pourquoi donc une asso-

ciation de personnes exerçant l'une de ces

professions ne pourrait-elle valablement se cons-

tituer en la forme des syndicats professionnels,

lorsque ces associations auront pour objet l'une

des causes énoncées en l'article 3 ?

(4)Reçue des Sociétés, 1889, p. 264.
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« 5 »

La plupart des partisans de cette interprétation

extensive admettent cependant un tempérament à

leur système. D'après eux le droit de se syndiquer

doit être refusé aux avocats et aux officiers minis-

tériels, qui sont régis par des lois spéciales, ainsi

qu'aux militaires, aux ministres des cultes, aux

fonctionnaires parce qu'ils sont attachés à des

services publics auxquels ils doivent demeurer

rigoureusement soumis sous peine de compro-

mettre gravement l'ordre social.

En dehors de ces exceptions, toutes les per-

sonnes exerçant une profession quelconque même

libérale, auraient le droit de former des syndicats

professionnels (médecins, membres de l'enseigne-

ment libre, agents d'affaires, hommes de lettres).

Cette interprétation a été admise par un certain

nombre de tribunaux, notamment par le Tribunal

de la Seine (1), qui a reconnu aux instituteurs

libres le droit de se syndiquer, faisant remarquer

que si les personnes exerçant une profession

libérale n'ont pas d'intérêts commerciaux, agri-

coles et industriels à défendre, elles ont tout au

moins des intérêts économiques communs et que

la loi de 1884 place ces intérêts sur le même plan

que les autres.

Pour nous, en présence du texte et surtout des

travaux préparatoires de la loi de 1884, cette solu-

tion si équitable nous paraît difficilement admis-

sible. C'est d'ailleurs ce que pense la majorité de

(1) Sirey, 1890, 2, 144.
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la doctrine, et ce qui a été jugé avec raison par la

Cour de Cassation dans son arrêt de principe

du 27 juin 1885 (1). Il s'agissait dans l'espèce

d'un individu qui était poursuivi par le par-

quet de Domfront pour exercice illégal de la

médecine : les
docteurs/

constitués en syndicat,

se portèrent partie civile. Le Tribunal, par juge-

ment du 6 décembre 1884, déclara cette inter-

vention nulle en se fondant sur ce motif que la loi

de 1884 n'autorise point de syndicats entre mem-

bres de professions libérales. Appel des méde-

cin-s de Domfront devant la Cour de Caen
-

qui

confirme le bien fondé de la décision des pre-

miers juges. Nouveau pourvoi devant la Cour de

Cassation qui le rejeta par arrêt du 27 juin 1885 :

attendu que la loi sur les syndicats profession-

nels n'a point été rendue applicable à toutes les

professions ;
—

que les travaux préparatoires ont

constamment affirmé la volonté du législateur

d'en restreindre les effets à ceux qui appartiennent,

soit comme patrons, soit comme ouvriers ou

salariés à l'industrie, au commerce ou à l'agricul-

ture, à l'exclusion de toutes autres personnes et

de toutes autres professions; que la loi n'est

pas moins absolue dans ses termes, puisque d'une

part dans l'article 6, elle réserve les droits qu'elle

confère aux seuls syndicats de patrons et d'ou-

vriers ; que, d'autre part, dans l'article 3 elle

limite l'objet de ces syndicats à l'étude et à la

(1) Dalloz, 1886, I, 137.
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défense des intérêts économiques, industriels,

commerciaux et agricoles, refusant ainsi le droit

de former des syndicats à tous ceux qui n'ont à

défendre aucun intérêt industriel, commercial et

agricole, ni par suite aucun intérêt économique se

rattachant d'une façon générale à l'un des intérêts

précédents. »

Pour nous la doctrine de la Cour de Cassation

nous semble à l'abri de toute contestation sérieuse

au point de vue juridique pour diverses raisons :

1° S'il est vrai que la loi de 1884 est une loi de

liberté, elle est aussi une loi d'exception qui

déroge au droit commun en matière d'association.

Or, comme toute loi qui déroge au droit commun,

elle doit être interprêtée restrictivement.

2° Quant aux textes, il est incontestable que la

loi ne s'applique pas aux professions libérales.

— L'article 3 qui précise l'objet des syndicats

s'exprime ainsi : l'étude et la défense de leurs

intérêts économiques, industriels, commerciaux

et agricoles. Le sens du mot économique se trouve

donc limité par les expressions industriels, com-

merciaux et agricoles.

3° L'intention du législateur n'est pas moins

certaine que le texte. Dans tous les rapports,

dans tous les discours, on ne parle que des syn-

dicats de patrons et d'ouvriers, ces expressions

étant prises dans un sens large et embrassant

les commis, employés, comptables. C'est ainsi

qu'au cours de la discussion de la loi (amende-

ment Beauquier), M. Allain-Targé, rapporteur, fit
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les déclarations suivantes : « Nous voulons que

les sociétés syndicales soient formées uniquement

d'ouvriers ou de patrons, de gens de travail en un

mot. Nous voulons par cette loi émanciper le tra-

vail, le délivrer des servitudes auxquelles depuis

assez longtemps il a été soumis.» C'est dans le

même courant d'idées que fut introduit le mot

a exclusivement » dans l'article 3. Tous les rap-

ports qui ont suivi celui de M. Allain-Targé ne

parlent que des syndicats de patrons et d'ouvriers.

La Cour.de Cassation nous paraît donc avoir

fait une saine interprétation de la loi de 1884 par

son arrêt de principe du 27 juin 1885. Toutefois on

a prétendu que cet arrêt était en contradiction

avec un arrêt de la Cour de Paris du 20 jan-

vier 1886, qui autorise les pharmaciens à se syn-

diquer. C'est une erreur. Il suffit pour justifier la

différence de situation faite par la jurisprudence

aux syndicats de médecins et aux syndicats de

pharmaciens de se reporter à cet arrêt de la Cour.

de Paris et l'on se convaincra facilement que les

arguments qui ont fait reconnaître l'existence et

la légalité des uns sont inapplicables aux autres.

Les pharmaciens peuvent en effet se syndiquer

parce qu'ils n'exercent qu'une profession commer-

ciale, que leur profession, dit l'arrêt, rentre dans

la première des catégories spécifiées par l'article

632, C. C., qu'ils achètent des marchandises pour

les revendre, et que par suite, étant industriels et

commerçants, ils peuvent invoquer le bénéfice de

la loi sur les syndicats professionnels.
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Nous ne contestons pas qu'en certains cas l'opi-

nion que nous soutenons puisse conduire à des

résultats regrettables ; nous admettons volontiers

que les membres des professions libérales ont des

intérêts à soutenir, aussi bien que les patrons et

ouvriers ; nous convenons que toutes les profes-

sions devraient être égales devant la loi comme

tous les citoyens. Mais ce sont là des considéra-

tions qui se heurtent au texte même de la loi :

dura lex, sed lex!

Tout ce que nous pouvons souhaiter, c'est

qu'elles soient de quelque poids aux yeux du légis-

lateur futur, qu'elles lui permettent de com-

pléter l'article 2 par une disposition additionnelle,

laquelle préciserait si certaines professions qui le

demandent instarnment pourraient se syndiquer.

Jusqu'ici les médecins seuls ont reçu satisfac-

tion sur ce point. Le Parlement par l'article 13 de

la loi du 30 novembre 1892 sur l'exercice de la

- médecine a en effet permis aux médecins, chirur-

giens, dentistes et sages-femmes « de se constituer

en associations syndicales,- dans les conditions de

la loi du 21 mars 1884 pour la défense de leurs

intérêts professionnels à l'égard de toutes per-

sonnes autres que l'Etat, les départements et les

communes. »

Le vote de cette loi fournit un argument de plus

en faveur de la thèse que nous soutenons, car, si,

jusqu'à cette
date,

les syndicats professionnels
de médecins ont été simplement tolérés, n'en doit-

on pas logiquement conclure par a contrario que
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les autres professions libérales se trouvent aujour-

d'hui encore dans l'impossibilité légale de se syn-

diquer. Par suite, il y a là entre les différentes

professions libérales une inégalité de traitement

choquante et regrettable. Il est à souhaiter que

cette situation prenne fin par un vote législatif du

Parlement, étendant le droit d'association à toutes

les professions libérales.

Une autre question, est celle de savoir si l'on

peut permettre l'entrée des syndicats aux rentiers

et même aux propriétaires fonciers ? Cette ques-

tion est encore vivement controversée. Mais on

doit tout d'abord faire une distinction. Les pro-

priétaires fonciers cultivant eux-mêmes ou qui

font exploiter en régie par des ouvriers à leur

solde, exerçant une profession, celle d'agricul-

teurs, ont évidemment le droit de se constituer

en syndicats.

Mais les propriétaires non exploitants de terres

affermées, peuvent-ils comme les cultivateurs, les

fermiers, valets de ferme, ouvriers, faire partie

d'un syndicat professionnel ? L'affirmative a été

soutenue d'une façon fort brillante par MM.

Boullaire et Sénart (1) de la Société des Agricul-

teurs de France.

Pour eux, la question ne semble présenter

aucun doute. Les rentiers et les propriétaires non

(1) Boullaire, Manueldes Syndicats agricoles, p. 38; Sénart,
Bulletin de la Société des Agriculteurs de France, mai 1885,
p. 381et suiv.



— 71-

exploitants ont des intérêts économiques considé-

rables dans l'agriculture: les écarter des syndicats

agricoles serait un non-sens.

A l'objection qu'être propriétaire de terres

affermées n'est ni une profession ni un métier,

les partisans de cette opinion prétendent que le

mot profession s'entend de tout état, de tout

emploi, de toute condition ; « que l'état, la condi-

tion du propriétaire de terres, qui les loue pour

une exploitation agricole, est par ce fait une profes-

sion qui se rattache à l'agriculture et qui lui ouvre

l'accès aux syndicats agricoles. » Le propriétaire

non exploitant n'est point dessaisi de sa terre ; il

doit intervenir sans cesse dans l'administration

de son fonds, ses capitaux étant engagés dans

l'industrie agricole qu'il afferme.

Nous n'admettons pas cette théorie qui entraî-

nerait bien loin leurs partisans s'ils voulaient

être logiques avec eux-mêmes. En effet ils seraient

obligés d'admettre aussi dans un syndicat indus-

triel les propriétaires d'usines. Ainsi on arriverait

à des conséquences que la loi n'a jamais prévues:

tout individu finirait par pouvoir faire partie d'un

syndicat quelconque.

Cette solution est peut-être rigoureuse, mais

elle est conforme au texte et à l'esprit de la loi.

Tout en admettant comme dans l'espèce précé-

dente qu'il y a peut-être ici aussi une lacune

regrettable dans la loi, nous ne pouvons que la

constater et non la combler: c'est au législateur

que ce soin appartient.
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SECTION II

Conditions requises quant à l'Objet des Syndicats

professionnels.

Le second caractère requis pour la constitution

des syndicats professionnels est relatif à leur

objet. Il est ainsi défini par l'art. 3: « les syndicats

professionnels ont exclusivement pour objet

l'étude et" la défense des intérêts économiques,

industriels, commerciaux et agricoles. »

Par cette disposition, le législateur a restreint

et circonscrit l'objet des syndicats à l'étude et à

la défense des seuls intérêts économiques. »
Sa

préoccupation constante fut d'éviter que sous le

nom de syndicats il ne se
form^des

associations

politiques ou religieuses qui auraient pu devenir

dangereuses pour la paix publique. Ce ne fut

pas sans difficultés que cette restriction fut admise;

elle donna lieu à une longue discussion (1).

Le projet du Gouvernement était ainsi conçu:

« Les syndicats professionnels ont exclusivement

pour objet l'étude et la défense des intérêts

professionnels, économiques, industriels et com-

merciaux communs à tous leurs membres. » Mais

ces mots ont été supprimés, car on n'a pas voulu

soustraire à l'étude des syndicats, les questions

générales qui intéressent toutes les professions

quelconques, sans être du domaine exclusif

(1; Sénat, Deb. parlem., J. Off, p. 7tH et suiv.
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d'aucune d'elles. La Chambre des Députés, de

son côté, voulant élargir les attributions des syn-

dicats, avait ajouté ; « et des intérêts généraux de

leurs professions et métiers. » Puis dans un second

paragraphe, elle indiquait les principales opéra-

tions que les syndicats pouvaient tenter d'une

manière accessoire : création de caisses d'assu-

rance. établissement d'ateliers de refuge. orga-

nisation de sociétés coopératives. offices de

renseignements. etc. Ce second paragraphe, loin

de rendre la loi plus claire, n'aurait été qu'un nid

à procès et à systèmes. Il fut renvoyé à la

Commission qui le supprima, l'expression « inté-

rêts économiques » étant assez compréhensible

par elle-même.
-'

Au Sénat on retrancha les mots « et des intérêts

généraux de leurs professions et métiers. » Puis,

en seconde délibération, on ajouta le mot « agri-

coles » sur la proposition de M. Oudet ; cette

addition, inutile en apparence, eut, en fait, de

grands résultats, car elle éveilla chez les agricul-

teurs le désir de se syndiquer, et nous verrons

quel parti ils surent en tirer.

La Chambre ayant adopté l'article 3 tel qu'il lui

revint du Sénat, on aboutit enfin au texte actuel.

Renfermé dans ces limites, le champ d'appli-

cation des syndicats. professionnels ne cesse pas

d'être vaste, ils peuvent s'occuper de tout ce qui

intéresse le développement de la richesse d'une

nation et plus particulièrement des questions qui

sont relatives à la propriété, aux salaires, aux
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impôts, aux conditions de travail. Ils doivent

prendre aussi toutes les mesures nécessaires pour

protéger la-profession.

Une conséquence importante de cette idée, c'est

qu'on ne saurait, à notre avis, refuser aux syndi-

cats le droit de s'occuper de questions confinant

à la politique, lorsque celles-ci présentent un

intérêt industriel direct. Il en serait ainsi notam-

ment des élections aux Conseils de Prud'hommes

et aux Tribunaux de Commerce. C'est ainsi qu'ils

pourront organiser une propagande électorale et

employer tous les moyens de réclamations suscep-

tibles de faire triompher leurs candidats préférés.

Telle est du reste l'opinion des Parquets qui ne se

sont jamais avisés de poursuivre les administra-

teurs des syndicats pour avoir recommandé aux

électeurs commerciaux telle ou telle liste.

L'objet des syndicats étant déterminé,, il est

utile de les distinguer d'autres sociétés avec les-

quelles on pourrait les confondre. Nous voulons

parler des sociétés commerciales régies par le

Code de commerce et la loi du 24 juillet 1867, et

des associations syndicales agricoles régies par.la

la loi du 21 juin 1865 et du 22 décembre 1888.

La loi du 21 mars 1884 déroge-t-elle à ces lois,

ou bien peut-elle vivre côte à côte et parallèlement

à celles-ci? Comment, en ce cas, concilier les règles

de ces lois spéciales avec celles de l'article 3 ?

1° Distinguons d'abord les syndicats des sociétés

commerciales. La différence est dans leur objet et

leur raison finale. Les syndicats ne peuvent avoir
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pour objet que l'étude et la défense des intérêts

professionnels. Les sociétés ont
pour

but l'exploi-

tation d'un fonds commun en vue d'en retirer un

bénéfice à répartir entre les ouvriers (art. 1832,

C. C.). Si les principales opérations ont le carac-

tère commercial, la société est commerciale et est

soumise aux règles du Code de commerce et de la

loi de 1867. Aussi une société, ayant les caractères

d'une société commerciale, ne pourrait-elle se

constituer sous la forme d'un syndicat, sous peine

de nullité. De même un syndicat ne saurait faire

les opérations d'une société commerciale sans

prendre les formes propres à cette dernière.

2° Il faut aussi se garder de confondre les syn-

dicats professionnels avec les associations syn-

dicales qui ont pour objet « certains travaux

agricoles faits dans un intérêt collectif » tels que

le desséchement des marais, la défense contre les

inondations, les irrigations, les drainages.

Ces associations sont libres, autorisées, quel-

quefois même forcées. Les droits de ces associa-

tions sont différents suivant la classe à
laquelle

elles appartiennent, mais ils sont plus étendus que

ceux accordés par la loi de 1884. C'est ainsi

qu'elles jouissent d'une capacité civile très grande.

Elles peuvent, sans restriction, citer en justice,

acquérir, vendre, échanger, transiger, emprunter,

hypothéquer, i De plus,
des personnes peuvent

-
en faire partie à qui la porte des syndicats est

fermée (établissements publics, propriétaires non

exploitants, par exemple).
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Certains des objets prévus par la loi de 1865

peuvent rentrer dans la défense et l'étude des

intérêts agricoles,.et l'objet des associations syn-

dicales peut être dans quelques cas identique On

pourra donc dans ces cas se conformer à la loi

de 1865 ou bien à celle de 1884 : dans la première,

la capacité est plus grande, mais le champ d'action

restreint ; dans la seconde, la capacité est un peu

limitée, mais le champ d'action est vaste

CHAPITRE III

FORMALITÉSNÉCESSAIRESPOUR LA CONSTITUTION

DES SYNDICATSPROFESSIONNELS

Parmi ces formalités, les unes, générales, sont

nécessaires à la constitution de tout syndicat ; les

autres sont spéciales aux administrateurs et

directeurs.

SECTION 1

Règles communes à la Constitution de tout Syndicat.

Elles sont énilmérées dans l'article 4 ainsi conçu :

« Les fondateurs- de tout syndicat professionnel

devront déposer les statuts et les noms de ceux

qui, à un -titre quelconque, seront chargés de

l'administration et de la direction.

Ce dépôt aura lieu à la mairie de la localité où

le syndicat est établi, et1 à Paris, à la préfecture

de la Seine.
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Ce dépôt sera renouvelé à chaque changement

de la direction ou des statuts.

Communication des statuts devra être donnée

par le Maire ou par le Préfet de la Seine au Pro-

cureur de la République. »

En faisant disparaître toutes les entraves au

libre exercice du droit d'association pour les syn-

dicats professionnels, la loi de 1884 a supprimé,

dans une même pensée libérale, toutes les auto-

risations préalables, toutes les prohibitions arbi-

traires et les formalités inutiles. Pour qu'ils soient

établis d'une manière régulière, il leur suffira

dorénavant de se faire connaître.

La publicité, telle est donc la seule obligation de

forme imposée par la loi aux syndicats en forma-

tion. Ceux-ci satisferont à cette condition au

moyen du dépôt préalable :

1° Des statuts du syndicat ;

2° Des noms de ceux qui, à un titre quelconque,

seront chargés de l'administration ou de la direc-

tion de l'association.

10 La loi qui exige le dépôt des statuts doit évi-

demment fournir les moyens nécessaires pour la

rédaction des dits statuts. Nous entendons dire

paDlà que les membres d'une même profession,

désirant constituer un syndicat, pourront se

réunir librement, sans autorisation, pour en

concerter les dispositions jusqu'au jour où les

statuts en seront arrêtés (1).

(1) Circulaire ministérielle, 25 août 1884.



— 78 -

Les statuts devront mentionner d'une façon

précise l'objet du syndicat, les conditions concer-

nant l'admission des nouveaux membres, le

siège de la société, son étendue territoriale, sa

durée, le montant des cotisations. en un mot

tout ce qui intéresse l'existence et le bon fonction-

nement du syndicat.

Ils devront être constatés par écrit, mais nous

ne croyons pas que l'acte constitutif, s'il est rédigé

sous seing privé, doive être fait en autant d'ori-

ginaux qu'il y a d'adhérents. La circulaire minis-

térielle exige la rédaction de statuts en double,

afin de faciliter la communication au Ministère

Public. Ce faisant, elle s'est évidemment confor-

mée à l'esprit général de la loi, on doit donc

considérer le dépôt de deux exemplaires comme

suffisant.

2° Quant à la déclaration des noms, elle ne doit

comprendre que les noms des administrateurs et

directeurs du syndicat, et non pas les noms des

associés. Il ne saurait y avoir aucun équivoque

sur ce point, le texte est formel. Le projet du

Gouvernement était plus rigoureux en demandant

le dépôt des noms de tous les associés. Cette

disposition fut rejetée avec raison parce qu'elle

constituait à l'égard des syndiqués une mesure

policière excessive et que du reste sa réalisation

auraitdonné lieu à de grandes difficultés pratiques.

Le dépôt effectué, les déposants reçoivent un

récépissé constatant l'accomplissement des for-

malités légales.
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Lorsque toutes ces formalités sont remplies, le

syndicat professionnel est alors valablement

constitué et le dépôt qui a été fait des statuts

« équivaut à une déclaration de naissance et lui

confère un état civil. » (Circulaire ministérielle).

La communication des statuts au Ministère

public est laissée à la. diligence des maires ; en

pratique ceux-ci mettent une extrême négligence

à prévenir le parquet.

Il est regrettable qu'aucune publicité par la voie

de la presse n'ait été exigée, les tiers ayant intérêt

à connaître l'existence du syndicat ; cette publi-

cité eut été plus sérieuse que celle résultant du

dépôt.

Reste une dernière question : tous les syndicats

sont-ils- soumis à la formalité du dépôt ? L'affir-

mative ne saurait faire aucun doute à la suite des

débats qui eurent lieu à ce sujet devant les Cham-

bres. Il avait en effet été question, lors de la

discussion, de créer deux catégories de syndicats,

les uns devaient être dispensés de tout dépôt de

statuts et affranchis de toute formalité ; les autres,

ceux qui voulaient obtenir la personnalité civile,

devaient être astreints au dépôt de leurs statuts.

Pourquoi, disait-on à l'appui de cette distinction,

se montrer plus généreux qu'il n'est nécessaire et

imposer la personnalité à des associations qui

peuvent n'en avoir pas besoin ? Pourquoi leur

imposer des conditions de publicité qu'il peut leur

répugner de remplir ? Ces raisons, qui prévalu-

rent à la Chambre, furent repoussées par le Sénat
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sur l'insistance de M. Barthe. Celui-ci fit obser-

ver que dispenser certains syndicats de la néces-

sité du dépôt, c'était favoriser toutes les sociétés

occultes ou secrètes et faciliter des affiliations

clandestines répandues partout le territoire. Il

ajoutait que l'obligation du dépôt était le corollaire

nécessaire des avantages divers que la loi de 1884

accordait aux syndicats, notamment celui résultant

par eux de l'abrogation des articles 291 et suivants

du G. P., alors qu'aucune autre association ne

pouvait revendiquer de pareils privilèges (1).

Le Sénat se rallia à la thèse soutenue par son

rapporteur et la dualité des syndicats fut repous-

sée. Le dépôt préalable oblige donc indistinctement

tous les syndicats professionnels, qu'ils veuillent

ou non revendiquer la personnalité civile.

De même, nous pensons qu'il ne saurait être

fait d'exception pour les syndicats existant avant

la loi de 1884. En eff t, ils n'ont point été distin-

gués des autres, ils sont donc soumis aux mêmes

obligations et par conséquent doivent remplir les

mêmes formalités.

SECTION II

Règles spéciales aux Administrateurs des Syndicats

Les syndicats professionnels ont à leur tête des

administrateurs ou des directeurs, qui doivent

(1) Sénat, déh. parlem., J. OJf., 4884,p. 2013 et suivantes.
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« 6 »

satisfaire à la triple condition d'être membre du

syndicat, français, et de jouir de leurs droits

civils : « les membres de tout syndicat profes-

sionnel, chargés de Vadministration ou de la

direction de ce syndicat devront- être Français

et jonir de leurs droits civils. » (Art. 4, §5).

10 La première condition ne veut pas dire que

les membres du syndicat seuls peuvent être choisis

pour être les admistrateurs, mais bien que tout

administrateur pris en dehors de l'association,

fut-il même étranger, devient par le fait même de

son acceptation membre du syndicat et doit par

suite satisfaire aux conditions professionnelles

exigées par l'article 2. Il y a là une différence avec

les sociétés en nom collectif ou en commandite

dont les gérants peuvent ne pas être des associés.

2° Une seconde condition, imposée aux admi-

nistrateurs, c'est la qualité de Français.

La Chambre des Députés repoussant le projet

du Gouvernement (qui excluait les étrangers

même à titre de membres) les avait admis non

seulement comme membres, mais encore comme

administrateurs. Cependant, ori seconde lecture, sur

les instances de M. Legrand, elle exigea la qualité

de Français pour ceux qui-sont chargés de l'admi-

nistration. Le Sénat, à une forte majorité, adopta

cette disposition (1). On a craint qu'il existât en

France des syndicats exclusivement composés

(11 J. OJf1881, Chambre, déb. pari., 1165; 1882, Sénat, déb.

pari., 1775.
« fi n
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d'étrangers, qui, en servant les intérêts de

l'étranger au lieu des nôtres, auraient pu consti-

tuer, au point de vue du patriotisme, un véritable

danger.

Sans nous attarder à discuter la valeur de ces

arguments qui prévalurent devant le Parlement,

nous ferons simplement remarquer que cette

décision a un certain caractère d'illogisme.

Comment admettre en effet une semblable mesure,

lorsqu'on a refusé d'exclure les étrangers du

bénéfice de la loi? Comment expliquer la tolérance

dont bénéficient en France de nombreuses sociétés

étrangères, commerciales, industrielles, finan-

cières dirigées par des étrangers ? Ces sociétés ne

présentent-elles pas plus de dangers par les capi-

taux et la puissance dont ils disposent que les

syndicats professionnels? Et cependant on n'a pris

contre elles aucune mesure restrictive de ce genre?

Les étrangers admis à établir leur domicile en

France pourraient-ils être directeurs ou adminis-

trateursde syndicats ? En' effet d'après l'art.13 C.C.

l'étranger autorisé à établir son domicile en France

y jouit de tous les droits civils. Or le droit d'admi-

nistrer un syndicat est un véritable droit civil.

Malgré cette déduction logique, nous ne pouvons

admettre que les étrangers visés par l'art. 13 du

.C. C. puissent faire partie de la direction d'un

syndicat. Le texte ne fait aucune distinction et

l'esprit de la loi est certain: la Chambre avait

admis cette distinction entre les étrangers ordi-

naires et ceux autorisés à établir leur domicile en
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France, mais le Sénat la rejeta. (J. ofï. Sénat 1884,

déb. pari. p. 204.)

3° Enfin la loi ne se contente pas de la qualité

de Français, elle veut encore que les adminis-

trateurs et directeurs des syndicats jouissent de

leurs droits civils.

Cette expression est inexacte puisqu'on ne perd

la jouissance des droits civils qu'avec la qualité

de Français, c'est à dire en devenant étranger, ce

qui ferme l'accès des fonctions d'administrateur ou

de directeur des syndicats professionnels; si la

loi avait exigé la jouissance des droits civils, elle

n'aurait rien ajouté à la condition d'être Français..

Evidemment elle a confondu ici la jouissance avec

l'exercice ; elle n'a voulu atteindre que ceux qui

sont privés de l'exercice de leurs droits civils.

Cette interprétation est du reste confirmée par les

travaux préparatoires et par la circulaire du

Ministre de l'Intérieur, qui s'exprime en ces

termes: « les Français qui ne jouissent pas de.

leurs droits civils, c'est à dire ceux auxquels une

condamnation a enlevé l'exercice de quelques-uns

de ces droits. »

Conformément à cette explication, seront donc

incapables d'être administrateurs de syndicats :

1° Tout individu condamné à une peine crimi-

nelle, voire même à la dégradation civique, qui,

si elle n'emporte pas interdiction légale, fait

perdre cependant au condamne, la jouissance de

certains droits (art. 32 G. P.)

2° Les condamnés à la dégradation militaire,
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laquelle implique dégradation civique (art. 190,
Code de justice militaire).

3° Les condamnés correctionnels privés de

certains droits civils.

4° Les individus déchus de la puissance pater-

nelle (loi du 24 Juillet 1889, art. 1, 2, 3.)

La loi ne parlant que des droits civils, il en

résulte nécessairement par a contrario que la

capacité politique n'est pas requise. Il n'est nulle-

ment nécessaire d'être citoyen français pour

administrer un syndicat ; en conséquence, ces

fonctions seront accessibles soit aux femmes,

soit aux faillis. Ceux-ci ont bien perdu l'exercice

de leurs droits politiques, mais ni les uns ni les

autres ne sont civilement incapables.

Il nous reste à faire une dernière observation.

A côté des administrateurs ou des directeurs, un
-
syndicat comprend sous le nom de chambre

syndicale un certain nombre de membres chargés

de veiller plus spécialement aux intérêts communs

de l'association. Ces membres devront-i's eux

aussi satisfaire aux conditions que nous venons

d'examiner ? La négative ne saurait faire de doute

dans le cas où la Chambre Syndicale se contente

d'émettre des avis sur les intérêts des syndicats.

Mais, si comme cela leur est permis quelquefois

parles statuts, elle peut imposer au Bureau des

résolutions définitives, en ce cas, elle administre

et dirige et ses membres devront alors satisfaire

aux conditions de l'art. 4.
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TITRE II

FONCTIONNEMENT DES SYNDICATS PROFESSIONNELS

CHAPITRE V*

LEUR CAPACITÉJURIDIQUE

Elle est déterminée par l'article 6 ainsi conçu :

« Les syndicats professionnels de patrons ou

d'ouvriers auront le droit d'ester en justice.

« Ils pourront employer les sommes provenant

des cotisations. Toutefois ils ne pourront acquérir

d'autres immeubles que ceux qui seront néces-

saires a leurs réunions, à leurs bibliothèques et

à des causes dinstruction professionnelle. »

Ces différents droits (ester en justice, droit

d'acquérir des biens ) sont les attributs essentiels

de la personnalité civile; les syndicats profession-

nels constituent donc des personnes morales.

Aucune formalité n'est exigée pour l'obter tion

de cette personnalité : tous les syndicats consti-

tués dans les limites tracées par la loi sunt des

personnes morales par le fait même de le. r cons-

titution régulière.
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De cette idée que les syndicats constituent

des personnes morales résultent trois consé-

quences :

1° L'association constituant le syndicat a un

patrimoine distinct de celui de ses membres.

2° Les créanciers du syndicat ont un droit

exclusif sur le fond social.

3° Enfin le syndicat sera valablement représenté

par son directeur pour ester en justice et pour

contracter avec les.tiers.

Mais dans quelle catégorie de personnes morales

convient-il de placer les syndicats ? La question

n'est pas purement théorique, elle présente un

intérêt pratique considérable, notamment pour la

solution de la question de savoir si les syndicats

peuvent recevoir des donations ou des legs.

On distingue en Droit français trois grandes

catégories de personnes morales : les établisse-

ments publics, les établissements d'utilité pu-

blique et les sociétés privées.

Les établissements publics sont chargés par

l'administration de gérer un des services publics

de l'Etat et répondent à des intérêts collectifs,

généraux ou locaux. Tels sont par exemple les

fabriques, les hospices, les établissements de

bienfaisance.

Les établissements d'utilité publique sont

chargés de la gestion d'intérêts absolument pri-

vés, mais dans un but d'utilité générale, tandis

que les sociétés privées ne sont établies que dans

un but d'intérêts individuels.
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Il est bien évident que les syndicats profession-

nels ne sont pas des établissements publics, puis-

qu'il ne gèrent aucun service public.

La question qui se pose est donc de savoir si

les syndicats professionnels sont des établisse-

ments d'utilité publique ou des sociétés privées?

La solution de cette question si controversée

dépend du parti que l'on adopte sur le critérium

permettant de distinguer les établissements d'uti-

lité publique ou des sociétés privées.

D'après la majorité des auteurs, les établisse-

ments d'utilité publique se distinguent essentiel-

lement de sociétés privées, en ce que les premiers

ne peuvent exister et fonctionner qu'en vertu -

d'un acte spécial et individuel de Ici puissance

publique, tandis que les sociétés privées sont

affranchies de toute ingérence administrative et

qu'elles existent légalement à la. condition de se

conformer aux prescriptions de la loi. Tel est le

critérium proposé par M. Ducrocq (1) et appliqué

par lui aux associations syndicales.

Dans un second système, au contraire, système

développé notamment par M. Sauzet (2), ce serait

dans le but poursuivi par l'association et non

dans l'ingérence ou la non-intervention de l'ad-

ministration qu'il faudrait chercher le critérium

précédent. L'association poursuit-elle un but de

(1) Ducrocq, Droit administratif, t. II, p. 596.

(2) Sauzet, Les syndicats professionnels et leur personnalite cieile,
pages 27, 37 et 49-85.
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lucre, la réalisation de bénéfices à partager entre

les membres, il faut la considérer comme une

société privée, une personne morale privée, même

si la loi subordonne la formation de chaque société

de ce type a la nécessité d'une autorisation indivi-

duelle. L'assoeiation elle au contraire consti-

tuée dans un but dési
essé

et d'intérêt général,

elle constitue un étab
ment

d'utilité publique,

sans qu'il y ait lieu
chercher

si la loi exige

pour chaque société de ce type un acte d'inves-

titure émané de l'administration. Telle est la thèse

de M. Sauzet résumée en ces termes et adoptée

aussi par M. Pic (I).

Pour nous la théorie de M. Sauzet est ingé-

nieuse,
mais elle nous semble trop osée pour

être admise. La distinction qu'il propose paraît

bien arbitraire et nous ne pensons pas que le

législateur de 1884 y ait jamais songé.

Quant aux travaux préparatoires et aux décla-

rations de la circulaire interprétative de la loi,

dont se réclament les partisans du système que

nous rejetons, on peut les invoquer dans un sens

et dans l'autre. Pour cette raison nous croyons

inutile d'y faire appel, nous ferons seulement

remarquer que l'esprit général de la loi du 21

mars 1884 est d'accorder aux syndicats profes-

sionnels un régime de liberté et que la moindre

ingérence administrative serait la négation même

de ce principe.

(1) Pic, op.cit., page 129.
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L'examen des textes1 nous conduit du reste aux

mêmes conclusions : aucun des articles de la loi

ne nous montre la nécessité d'une autorisation

quelconque pour l'accomplissement des divers

actes que peut faire un syndicat et enfin le gou-

vernement est impuissant à s anéantir de son

autorité.

Nous rangerons donc
le ndicats

au nombre

des personnes morales pr

-es,

parce que comme

ces dernières ils se forment librement, en vertu

d'une disposition générale de la loi, sans interven-

tion spéciale du pouvoir, par le fait même de leur

constitution régulière.

Si les syndicats jouissent certainement de la

personnalité morale, ils n'en ont cependant pas la

plénitude, ils ne la possèdent qu'en partie et dans

la mesure où elle est indispensable à leur exis-

tence. Nous préciserons ces restrictions au fur

et à mesure qu'elles se présenteront dans les

chapitres suivants.

CHAPITRE II

DROITS DES SYNDICATS

Parmi les droits généraux des syndicats, les

uns sont la conséquence de leur personnalité

civile (droit d'ester en justice, droit de posséder,

droit de contracter) ; les autres leur confèrent une

capacité spéciale pour faire certains actes en
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dehors de la personnalité civile (création des

caisses de retraite et de secours mutuels, de

bureaux de placement, d'offices de renseigne-

ments. )

Chacune de ces catégories fera l'objet d'une
,
section distincte.

SECTION 1

Droits généraux des Syndicats résultant de leur personnalité
civile,

§ I. — Droit d'ester en justice.

Un des effets les plus importants de la person-

nalité civile conférée par la loi aux syndicats

professionnels est celui d'ester en justice, c'est-à-

dire d'être représentés en justice dans les actions

qui intéressent le syndicat par leurs administra-

teurs ou gérants, nonobstant le principe que nul

en France ne peut plaider par procureur.

Ce droit leur est accordé sans restrictions ni

limites, par le premier alinéa de l'article 6. Ils

pourront donc l'exercer devant toutes les juridic-

tions, devant les tribunaux judiciaires et devant

les tribunaux administratifs et sans qu'ils aient

besoin pour cela d'aucune autorisation préa-

lable (1).

Généralement les statuts indiquent le membre

qui sera chargé de représenter l'association en

(t) Dalloz, 1891, 2, 30.
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justice. Dans ce cas, les tiers doivent actionner ce

représentant spécial et non tout autre membre,

comme, par exemple, le président. Dans le cas où

les statuts garderaient le silence sur ce point,

nous pensons, qu'en vertu des principes géné-

raux, le syndicat serait valablement représenté

par son président ; c'est lui que les tiers devraient

assigner.

§ II. — Droit de-posséder.

Constituant des personnes morales, les syn-

dicats professionnels peuvent posséder un patri-

moine. Celui-ci se composera de meubles ou

d'immeubles dont ils sont devenus propriétaires

en vertu d'acquisitions diverses, soit à titre oné-

reux, soit à titre gratuit.

1° Acquisitions à titre onéreux. — En ce qui

concerne les immeubles, la capacité d'acquérir

des syndicats professionnels est assez restreinte,

le législateur de 1884 s'étant surtout préoccupé

d'empêcher la reconstitution des biens de main-

morte. Aussi, après avoir autorisé les syndicats

à acquérir à titre onéreux, l'article 6 limite-t-il la

possibilité de ces acquisitions aux immeubles

nécessaires à la réunion des syndicats, à leurs

bibliothèques et à des causes d'instruction profes-

sionnelle. Ce que la loi a craint ici, c'est l'acqui-

sition d'immeubles de placement, de rapport, qui

auraient fait dégénérer les syndicats en exploita-

tions lucratives et commerciales, contrairement

au principe posé dans l'article 3. Toutefois nous
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croyons que les syndicats pourraient fonder

librement des cercles dans leur salle de réunion,

à condition cependant de ne pas y admettre de

membres étrangers aux syndicats. C'est ainsi

également que les syndicats agricoles peuvent

acquérir des immeubles destinés à servir de

champs d'expérience et d'e culture raisonnée.

Quant aux meubles, la capacité d'acquérir des

syndicats reste pleine et entière. Elle ne subit

aucune limitation, ni restriction. Ils sont libres

d'employer leurs ressources comme ils l'enten-

dent. Ils peuvent les destiner à faire face aux

dépenses courantes, à former une caisse de résis-

tance pour soutenir une grève, ou, s'ils préfèrent,

les utiliser à l'achat de valeurs mobilières quel-

conques : actions ou obligations de villes, de

sociétés ou de fonds d'Etat.

Nous pensons même qu'un syndicat pourrait,

comme préteur de fonds, contribuer à la fonda-

tion ou au fonctionnement d'une société de com-

merce, dont il pourrait même faire partie. Toute-

fois sa qualité de participant ne devrait pas impli-

quer celle de commerçant, puisqu'il est interdit

aux syndicats d'une façon générale de se livrer à

des actes de commerce.

20 Acquisitions à titre gratuit.
— Les syndi-

cats professionnels peuvent-ils recevoir à titre

gratuit ou par donation et par legs ? La loi est

muette à cet égard, aussi la question est-elle

vivement controversée.

Pour soutenir la négative, un premier système
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s'appuie sur un argument de principe et sur un

argument de texte.

Argument de principe : les personnes morales

privées ne peuvent, en principe, acquérir à titre

gratuit qu'en vertu d'une concession formelle du

législateur,or cette concession ne figure pas dans la

loi. Cette thèse est soutenue par de nombreux ju-

risconsultes et en particulier par M. Vavasseur (1).

Argument de texte : l'art. 6 déclare que les

syndicats peuvent employer les sommes prove-

nant des cotisations : il suppose donc que toutes

ces ressources du syndicat seront constituées

par les cotisations de ses membres et non par

des donations ou autres libéralités. Il a, du reste,

été déclaré formellement, ajoute-t-on, àu cours

des travaux préparatoires que les syndicats ne

pourraient acquérir autrement qu'à titreo néreux.

Dans un second système adopté par la majorité

des auteurs et auquel nous nous rallions, les syn-

dicats peuvent acquérir à titre gratuit.

On ne saurait admettre l'argument de principe.

Il est très controversé de savoir si ce droit appar-

tient aux personnes morales privées en l'absence

d'un texte formel; cette théorie est généralement

repoussée. L'art. 902 du C C., en effet, dit : « toutes

personnes peuvent recevoir, soit par donations

entre vifs, soit par testament », sans distinguer

(1) Vavasseur, Sociétés civiles et commerciales, n° 27 — En ce
sens aussi : H. Valleroux, op. citp. 368 et suivantes — Làbbé,
note races, S. 1881,9., 251.
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entre les personnes morales et les personnes phy-

siques. L'art. 910 établit, en outre, la capacité

pour les personnes morales, puisqu'il soumet

certaines d'entre elles à la nécessité d'une autori-

sation administrative pour accepter des libéra-

lités ; c'est donc que les autres personnes morales

ont cette capacité sans être tenues de se faire

autoriser (1).

L'argument de texte tiré de l'art. 6 n'est pas plus

probant. Par sa généralité il semble, au contraire,

placer tontes les acquisitions à titre onéreux et à

titre gratuit sur le même plan. De plus il est

certain que le mot « acquisition » comprend les

libéralités, comme les acquisitions à titre onéreux

et que celui qui peut acquérir à titre onéreux

peut acquérir à titre gratuit à moins qu'il n'en

soit déclaré incapable par un texte.

Du reste, cette interprétation est nettement

confirmée par l'art. 8, qui prévoit expressément

l'hypothèse d'une acquisition à titre gratuit réali-

sée par un syndicat. Ou cet article n'a pas de sens,

ou il signifie que les syndicats ont le droit de

recevoir à titre gratuit, sous réserve des restric-

tions indiquées aux immeubles. Ils pourront donc

recevoir des libéralités mobilières, quelqu'en soit

le chiffre, mais ils ne pourront pas recevoir d'im-

meubles, à moins que ces immeubles ne leur

soient donnés ou légués pour être affectés à leurs

(4) Dufourmautolle, Législation ouci-iét-c en France et à L'étran-

ger, 46. —Pic, op. cit-, p. 134-135.
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réunions ou être transformés en bibliothèques ou

salles de cours.

Nous ajouterons que c'est tout à fait à tort que

l'on invoque contre nous les travaux prépara-

toires, qui sonl, au contraire, très favorables à

notre thèse, lorsqu'on veut bien les suivre j usqu'au

bout. En effet, le Sénat, dans les discussions de

1882, vota, dans l'art. 4 devenu aujourd'hui l'art. 6,

la disposition suivante: « Il leur est interdit de

recevoir des dons et d'acquérir autrement qu'à

titre onéreux. » Le projet fit retour à la Chambre

qui supprima cette interdiction et le rapporteur

E. Lagrange s'en expliqua en ces termes : « La

commission n'a pas cru devoir enlever aux syn-

dicats déclarés la faculté de recevoir des dons. Il

est à présumer que, dans la pratique, les biblio-

thèques syndicales et les écoles professionnelles

recevront de nombreux dons de livres, d'outils

ou d'instruments. Il serait injuste de les obliger

à dépenser pour l'acquisition de ces objets des

fonds qui peuvent utilement grossir les ressour-

ces des caisses de retraites et de secours mu-

tuels. » (1) Le texte nouveau revint au Sénat qui

l'adopta sans observations, admettant par consé-

quent, comme la Chambre, la possibilité pour les

syndicats de recevoir des libéralités.

Les syndicats professionnels peuvent donc rece-

voir à titre gratuit. Mais ont-ils besoin pour cela

de l'autorisation administrative ? Doit-on leur

(I) J. o/f, Iféb. pari., 1883,Chambre, page 397.
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appliquer l'art. 910 du C. C. qui exige cette autori-

sation en cas de libéralités entre vifs ou testa-

mentaires faites au profit des établissements

d'utilité publique ?

Pour nous, qui n'admettons pas qu'on puisse

assimiler les syndicats professionnels à des éta-

blissements d'utilité publique, nous ne le pensons

pas. Nous estimons, au contraire, que les syndi-

cats, étant des sociétés privées, sont affranchis

par leur nature même de toute tutelle administra-

tive. Cette solution nous semble d'ailleurs pleine-

ment confirmée par l'art. 8. Cet article prévoit le

cas où des donations auraient été acceptées irré-

gulièrement par le syndicat. « Or, fait remarquer

très justement M. Boullaire (1), cette hypothèse

serait incompréhensible si l'autorité administra-

tive devait autoriser au préalable l'acceptation de

toute libéralité faite aux syndicats. Le refus d'au-

torisation suffirait à empêcher la donation d'être

consommée, et l'on ne comprendrait pas la néces-

sité d'armer en outre l'autorité judiciaire d'une

action à l'effet de faire prononcer la nullité de

libéralités immobilières. »

§ III. — Droit de contracter.

Du droit de posséder découle logiquement pour

les syndicats le droit de contracter. Ayant un

patrimoine jouissant de la personnalité morale,

(1) Boullaire. op. cit - p 1011. - Dans le mèmesens, Pic, op. cit.,

p. 137. - Dufourmautelle, ôfi.vitp 48. — Sauzet, op. cit, p. 405.
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« 7 »

les syndicats professionnels doivent pouvoir

contracter librement par l'intermédiaire de leurs

représentants légaux. Ce droit pour les syndicats

professionnels de contracter, d'accomplir libre-

ment les divers actes de la-vie civile a été formel-.

lement reconnu dans les travaux préparatoires et

affirmé dans la circulaire ministérielle du 25 août

1884 de la façon suivante :

« Aucune disposition ne leur défend ni de pren-

dre des immeubles à bail, quelqu'en soit le nom-

bre et quelle que soit la durée des baux, ni de

prêter, ni d'emprunter, ni vendre, échanger ou

hypothéquer leurs immeubles. Ces divers actes,

ne sont soumis à aucune autorisation administra-

tive. »

Ils pourront donc faire tous contrats s'appli-

quant à l'étude et à la défense des intérêts géné-

raux et économiques de la profession et en deman-

der l'exécution aux tribunaux. Ainsi un syndicat

ouvrier pourra parfaitement s'entendre avec des

patrons sur la fixation du taux des salaires, la.

limitation ou la réglementation des heures de

travail. Cette convention touche, en effet, essen-

tiellement aux intérêts généraux et économiques,

dont les syndicats ont la défense. La chambre

syndicale pourra, en conséquence, devant la juri-

diction compétente, réclamer aux patrons l'exécu-

tion de cette convention au profit de ses membres.

C'est par une saine application de ces principes

que le Tribunal de commerce de Charolles a rendu,-i - - -- - - -«--~-~- ~~------~- ~--~- ~--~, - ~--~~,

le 18 février
1890, u^jî^iî^ehtaux

termes duquel
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il a reconnu la validité des conventions passées

entre un syndicat ouvrier et des patrons pour la

fixation des salaires et des heures de travail.

« Considérant, dit ce jugement (1) qu'il est évi-

dent que la loi du 21 mars 1884 a voulu permettre

aux ouvriers de se grouper dans un but précis :

« l'étude et la défense des intérêts généraux et

économiques de la profession. »

« Considérant que la fixation du taux des sa-

laires et la réglementation des heures du travail

rentrent dans la catégorie des intérêts généraux

que le syndicat professionnel a mission d'étudier

et de défendre ».

Les mêmes principes ont été également appli-

qués dans un jugement du tribunal de commerce

de la Seine du 4 février 1892 (2) en matière de limi-

tation des heures de travail? Aux termes d'une

convention conclue en 1892 entre la Compagnie

générale des omnibus de Paris et le syndicat de

ses employés, la durée de la journée de travail

avait été fixée en principe à 12 heures, non com-

pris le temps des deux repas fixé à 1 h. 1/2. La

Compagnie, méconnaissant ses engagements,

avait imposé à une fraction de ses employés

14 h. 1/2 de travail effectif et porté la durée

moyenne de la journée à 13 h. 1/2. Le syndicat,

ayant assigné la Compagnie par devant leTribunal

de Commerce de la Seine en exécution de ses en-

(1) Revue des Sociétés, 1890, p. 318.

(2) Gazette du Palais, 92, 1,$21.
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gagements, le Tribunal fit droit à la demande et

condamna la Compagnie à modifier ses règle-

ments dans le mois, de manière à ramener la du-

rée du travail effectif de tous ses employés à

12 heures, à peine de 100 fr. de dommages-intérêts

par jour de retard.

Des arrêts plus récents sont encore venus con-

firmer cette jurisprudence qui permet aux syndi-

cats d'intervenir en justice chaque fois que leur

intervention a pour but de défendre les intérêts

collectifs de leurs membres. (Arrêt de la Cour de

Nancy, 4 janvier 1896. Arrêt de la Côur de Bor-

deaux, 4 février 1897.)

La capacité contractuelle des syndicats n'est ce-

pendant pas-sans limites; elle comporte notam-

ment deux restrictions importantes :

1° Les syndicats ne peuvent faire des actes de

commerce.

Le but de l'association professionnelle n'est pas

en effet de faire des spéculations, mais bien de

défendre les intérêts économiques de la profession

qu'elle représente. Les entreprises commerciales

ne rentrent pas dans leur objet et leur sont for-

mellement interdites. Toute association se disant

professionnelle qui voudrait se livrer à des actes

de commerce devrait prendre une des formes de

la loi de 1867 et non se constituer d'après celle

de 1884.

En pratique cependant certains syndicats font

des actes de commerce. Ainsi, dans les syndicats

agricoles, le comité directeur achète en gros à bas
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prix les matières premières nécessaires à l'agri-

culture, notamment les engrais chimiques, puis

il les revend aux associés au cours du marché et

fait d'assez gros bénéfices. Cet achat, suivi de re-

vente, est un acte de commerce bien caractérisé et

le syndicat qui procède ainsi devrait, semble-t-il,

tomber sous le coup des pénalités édictées par

l'art. 9.

Toutefois la jurisprudence fait en cette matière

une distinction et nous croyons que c'est avec

raison. Pour elle, ce qui constitue essentiellement

l'acte de commerce, c'est l'achat pour revendre

avec bénéfice, la spéculation sur la revente c'est-à-

dire l'intention de gain. Cet élément se rencontre-t-

il dans l'espèce que nous venons de signaler? Nul-

lement. Il y a bien achat, mais non revente, car le

syndicat est simplement un mandataire chargé

d'acheter, et, s'il se fait rembourser une somme

légèrement supérieure au prix d'achat, c'est, non

dans un but lucratif, mais uniquement pour s'in-

demniser des frais d'exécution de son mandat :

art. 1986-1999 C. C. Il n'y aurait acte de commerce

prohibé qu'autant que le syndicat spéculerait sur

ses achats, revendrait avec bénéfice ou stipulerait

le paiement d'une commission.

Nous citerons en ce sens un arrêt de la Cour de

Toulouse (1) aux termes duquel « ne fait pas acte

de commerce le syndicat agricole, qui, dans le

but de procurer à ses seuls membres dans des

(1) Revue des Sociétés, 4889. p. 403.
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conditions favorables les matières premières né-

cessaires à l'agriculture, notamment les engrais

chimiques, traite directement avec les fabricants,
même s'il fait subir aux matières achetées une

majoration qui représente simplement les débour-

sés du syndicat. »

De ce que les syndicats ne peuvent effectuer
aucun acte commercial ou industriel en tant que

syndicats, nous en tirerons les conséquences

suivantes :

Ils ne peuvent avoir une marque de fabrique,

bien qu'une marque de fabrique puisse appartenir

à une société. En effet, la marque de fabrique est,

conformément à Fart. Ie* de la loi de 1857 « tout

signe servant à distinguer les produits d'une

fabrique ou les objets d'un commerce. » Or le syn-

dicat ne pouvant faire aucune opération commer-

ciale et industrielle, le signe distinctif n'a pas sa

raison d'être.

Quant aux brevets d'invention, la solution doit

êlre identique pour les mêmes raisons, et un syn-
dicat ne pourrait devenir acquéreur d'un brevet

d'invention. Ces brevets ne se rapportent qu'à

l'industrie et au commerce qui sont interdits aux

syndicats.

2° La seconde restriction apportée par la loi de

1884 à la capacité contractuelle des syndicats pro-

fessionnels se réfère aux spéculations même non

commerciales ayant des immeubles pour objet.

Elle résulte de l'art. 6 al. 3 aux termes duquel,

nous l'avons vu, il est interdit aux syndicats d'ac-
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quérir des immeubles autres que ceux qui sont

nécessaires à leur fonctionnement. La loi a voulu

empêcher ici l'acquisition d'immeubles de place-

ment, de rapport, dont le syndicat tirerait profit

par une exploitation en régie ou par location.

Ainsi un syndicat ne pourrait se transformer en

une société immobilière dont l'objet est d'acheter

des immeubles pour les revendre ou les louer avec

bénéfice — ni exploiter une mine, la mine étant

immeuble et la loi interdisant aux syndicats de

posséder des immeubles de rapport. Il en serait

ainsi même des usines non exploitées, car la

concession d'une mine est un droit immobilier

que ne saurait exercer un syndicat sans violer

l'alinéa 3 de l'art. 6.

La jurisprudence a résolu cette question dans

le même sens, à l'occasion du procès pendant

entre le syndicat des mineurs de la Loire et la

Compagnie des houillères de Rive-de Giec (affaire

dite de la mine aux mineurs). Voici les princi-

paux considérants du jugement rendu par le Tribu-

nal Civil de Saint-Etienne ( ! )..

« Attendu que la seconde condition était pour le

syndicat de se substituer complètement aux lieu

et place de la Compagnie concessionnaire et qu'il

faut reconnaître que pour y arriver le défendeur

(le syndicat) n'a encore pris - aucune mesure

efficace; qu'il paraît ne pas avoir compris que son

obligation ne sera rempliè que le jour où dépouil-

(1) Revue des Sociétés, 1889, p.. 414.
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lant cette apparence de syndicat destiné à exploi-

ter les mines, il aura formé une société civile

régulière. accorde aux syndicats un délai de six

mois pour régulariser la situation. »

Le syndicat des mineurs de la Loire se conforma

à cette injonction et constitua entre ses membres

une société coopératioe régulière. Dès lors il avait

la capacité nécessaire pour devenir concession-

naire d'une mine, c'est ce que décida définitive-

ment la Cour de Lyon dans son arrêt du 26 mars

1891 (1). Celle-ci prit soin de constater que le syn-

dicat s'étant mis en règle avec la loi, les préten-

tions de la Compagnie de Rive-de-Gier, tendant à

obtenir le délaissement de la concession aban-

donnée par elle au syndicat n'avait plus de raison

d'être.

De même nous n'admettons pas qu'un syndicat

d'ouvriers puisse devenir adjudicataire d'une

entreprise de travaux publics ou privés. En effet,

la jurisprudence et la doctrine reconnaissent

maintenant d'une façon presque unanime que les

entreprises de ces travaux constituent des actes

de commerce.

La conclusion est donc que les syndicats ne

pourront agir en tant que sociétés civiles ou com-

merciales, qu'en se conformant aux règles impo-

sées à ces sociétés par les Codes Civil et de Com-

merce et les lois particulières.

L'impossibilité pour les syndicats de faire des

(1) Gazette du Palais, 1891, t, suppl., P".43.
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opérations commerciales, industrielles ou finan-

cières a paru trop rigoureuse, pour certains, qui

ont craint que la législation existante- ne compri-

mât l'essor des associations professionnelles.

Aussi différentes propositions de lois tendant à

élargir la loi sur ce point, ont-elles été déposées

sur le bureau des Chambres. Nous citerons,

notamment, le projet de loi de M. Méline, soumis,

en 1890, à la Chambre des Députés, tendant à

l'organisation du Crédit agricole et- populaire (1).

Ce projet renferme certaines dispositions permet-

tant aux syndicats le droit de faire, même avec

bénéfices, certaines opérations d'achatsetreventes

de matières premières, ou certaines opérations de

crédit mutuel, rentrant dans la catégorie des actes

de commerce. Ce projet de loi, voté par la Cham-

bre en 1892 avec certaines modifications, n'a pas

été ratifié par le Sénat. -

Pour nous, nous ne voyons pas l'utilité d'étendre

sur ce point la capacité contractuelle des syndi-

cats. Nous croyons que ce serait faire perdre aux

associations professionnelles leur véritable carac-

tère que de les transformer en sociétés commer-

ciales et financières. Si elles veulent faire des opé-

rations de crédit ou exploiter une branche d'indus-

trie, rien ne leur est plus facile que d'arriver à ce

but, en s'adjoignantune société à ce destinée,' cons-

tituée entre leurs membres
-

suivant les formes

déterminées par la loi.
--: - ,"

(1)J. ojf. 1890,Doc. parlera., Chambré, p. 700 et ëuiv.



- 105 —

SECTION II

Opérations pouvant êtres faites par les syndicats en dehors

de la personnalité civile.

A côté des droits généraux résultant de la per-

sonnalité civile conférée par la loi du 21 mars

1884 aux syndicats, l'art. 6 attribue à ces asso-

ciations le pouvoir de faire certains actes qui ne

dérivent pas à proprement parler de leur qualité

de personnes morales, mais que toute personne

ne peut accomplir que dans les formes et de la

manière prévues par des lois spéciales. Les syndi-

cats, par faveur, sont dispensés de ces formalités.

C'est ainsi qu'ils ont le droit de former librement

entrj leurs membres des caisses de secours

mutuels et de retraite pour la vieillesse, al. 4 — de

créer des offices de renseignements pour les offres

et demandes de travail, al. 5 — enfin de donner des

avis dans "certaines questions contentieuses, al. 6.

Il convient de remarquer que cette énumération

faite par l'art. 6 inflne ne fait qu'ajouter certaines

prérogatives à celles qui résultent des principes,

qu'elle n'est donc pas limitative,
mais seulement

énonciative. C'est ainsi que les syndicats peuvent,

en se conformant aux lois particulières, faire d'au-

tres actes non énumérés par le
législateur de 1884.

§ Ier. —Sociétés de secours mutuels et caisses de

retraites•..

C'est l'art. 6 § 4 qui permet aux syndicats

de fonder des sociétés - de secours mutuels
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entre leurs membres. « Ils pourront, dit-il, sans

autorisation, mais en se conformant aux autres

dispositions de la loi, constituer entre leurs mem-

bres des caisses spéciales de secours mutuels et de

retraites. »

Nous tirerons de ce texte plusieurs consé-

quences importantes :

1° Tout d'abord' un syndicat peut librement,

sans autorisation administrative, créer une société

de secours mutuels spéciale, indépendante, com-

posée de membres du syndicat.

2° S'il le préfère, le syndicat peut subventionner

une caisse de secours mutuels, ayant des res-

sources propres et constituée d'après le droit

commun. Il pourra, par exemple, lui verser une

cotisation spéciale prélevée entièrement sur le fond

social et servant à assurer le service de pensions

de ses membres.

3° La caisse de secours mutuels constituée en

vertu de l'art. 6 ne doit comprendre que les mem-

bres du syndicat. Si elle admettait des étrangers,

par exemple des membres honoraires, elle per-

drait le bénéfice de notre loi et rentrerait dans le

droit commun. Une seule exception est faite à

cette règle par l'art. 7 en faveur des membres qui

se sont retirés du syndicat et qui conservent

néanmoins leurs avantages de mutualistes.

4° Cette caisse de secours mutuels fondée par

le syndicat n'est dispensée que de l'autorisation

administrative, mais elle reste soumise à toutes

les autres, prescriptions des lois de mutualité..(Loi
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du 15 juillet 1850 ; décret du 26 mars 1852 ; loi du

1er avril 1898).

Telle est bien la solution qui résulte du texte

même de l'art. 6 et de la circulaire ministérielle

absolument formelle à cet égard ; « Il a été

expressément entendu que la loi du 21 mars der-

nier laissait subsister, sauf la nécessité de l'au-

torisation préalable, toute la législation relative

à ces sociétés.

Il demeure évident que les syndicats qui

voudraient bénéficier des avantages réservés aux

sociétés de secours mutuels approuvées ou

reconnues devraient se pourvoir conformément

aux lois spéciales sur la matière. »

La société de secours mutuels et le syndicat qui

l'a fondée doivent avoir une existence distincte.

En effet si le syndicat et la société de secours mu-

tuels avaient une même existence, se confon-

daient, on arriverait à des conséquences inadmis-

sibles. Le membre qui est exclu du syndicat reste

membre de la société de secours mutuels, art., 7 ;

il serait donc membre d'une société dont il ne

serait plus membre ! De même le syndicat né li-

brement ne peut être désormais supprimé que

pour certaines raisons légales ; la société de se-

cours demeure soumise au bon vouloir du Gou-

vernement. Enfin le syndicat est personne morale

et la société mutuelle ne l'est point. Gomment

concevoir une association qui, au même instant

serait et ne serait pas personne morale? Il est

donc de toute, nécessité que le syndicat et la so-
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ciété cle secours mutuels, qu'elle soit reconnue,

approuvée ou libre, aient une vie indépendante,

soient distincts F un de l'autre, de telle sorte qu'ils

possèdent chacun une administration et une

caisse particulières.

Quant aux Caisses de retraite, elles sont un ac-

cessoire des sociétés de secours mutuels et tout

ce que nous avons dit de ces dernières leur est

applicable. Elles peuvent donc être constituées

sans autorisation. Les fonds sont d'ordinaire ver-

sés par la société de secours mutuels à la Caisse

des retraites pour la vieillesse, mais rien ne s'op-

poserait à ce que les sociétés de secours mutuels,

au lieu de servir d'intermédiaire entre la Caisse

nationale pour la vieillesse et leurs membres, leur

fournissent elles-mêmes leurs pensions.

§ II. —
Offices de renseignements.

La création par les syndicats d'offices de ren-

seignements est autorisée par le § 5 de l'art. 6 dans

les termes suivants : « Ils pourront librement créer

et administrer des offices de renseignements pour

les offres et demandes de travail ». C'est dire qu'ils

sont dispensés des formalités requises pour les

bureaux de placement par le décret du 26 mars

1852. « Le mot librement déclara le rapporteur (1),

a été introduitdans le texte du §5 de cet article pour

: indiquer que le décret du 25 mars 1852 n'est pas

applicable aux offices de renseignements pour les

(3) Rapport Làgrange, J. qff:,. Ch. mars 1883,p. 397.
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offres et demandes de travail créés, par les syndi-

cats. » En vertu de ce décret les bureaux de pla-

cement ne pouvaient être créés sans une permis-

sion spéciale de l'autorité municipale qui avait

sur eux un droit de surveillance. Les syndicats

seront donc dispensés de requérir cette autorisa-

tion, et de plus le maire n'aura aucun droit de

contrôle : il ne pourra prendre des arrêtés pour

régler le tarif des droits qui pourront être per-

çus. La liberté la plus complète appartient à ces

offices.

Conformément à cette disposition de la
loi, des

offices ont été organisés soit par les unions, soit

par les syndicats. Certains syndicats ouvriers

même, effrayés des abus commis par les bureaux

de placement créés par des particuliers ou indus-

triels qui ne visent qu'à leur propre enrichisse-

ment, ont émis la prétention de se substituer en-

tièrement à ces derniers, dont ils ont demandé la

suppression par voie d'autorité. Ces particuliers,

en effet, pour prix
du placement, prélèvent un tant

p. 0/0 considérable sur le salaire des ouvriers,

qui, pour trouver du travail, sont obligés d'ad-

mettre des conditions rigoureuses. C'est ainsi que

les garçons bouchers paient leur place à. raison

de 50 p. 0/0 du salaire de la première semaine qui

est de 50 à 60 francs (1).

La disposition du § 5 est-elle limitative ? Les

offices de renseignements créés par les syndicats

(1) Réforme sociale, 16 juillet 1891, p. 241.
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ne peuvent-ils avoir pour objet que les offres et-

demandes de travail ? Ou bien peuvent-ils étendre

leur action? Nous adoptons ce dernier système et

nous pensons que pour donner à cette sage dispo-

sition toute l'efficacité qu'elle peut comporter, il

faut l'étendre à tous les modes d'activité dont l'of-

fice de renseignements est susceptible. Aussi

croyons-nous qu'on ne saurait refuser aux syn-

dicats le droit d'établir des ateliers syndicaux où

leurs adhérents pourraient travailler en commun.

Aucun texte ne défend cette solution. Toutefois

ces ateliers devraient être installés dans un im-

meuble pris à bail, puisqu'un syndicat ne peut

posséder d'immeubles que pour la destination

prévue par l'art. 6. Mais ces ateliers ne devront

fonctionner que dans les limites de l'art. 3 et par

suite rester étrangers à toute opération commer-

ciale, sous peine de
dégénérer

en associations

coopératives de production clandestines et de s'ex-

poser ainsi aux pénalités de l'art. 9 de la loi de

1884.

§ III. — Renseignements et avis demandés par

les tribunaux.

Aux termes des § 6 et 7, de l'art, 6 : « les syndi-

cats pourront êtr-e consultés sur tous les différends

et toutes les questions se rattachant ci leur spé-

cialité. Dans les affaires contentieases les avis du

syndicat seront tenus à la disposition des parties,

qui pourront en prendre communication et copie. »

Ces dispositions ne font que consacrer en la
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réglementant une pratique ancienne : celle des

arbitres rapporteurslongtemps les Tribu-

naux de Commerce, celui de la Seine notamment,

demandaient l'avis des Chambres syndicales sur

la plupart des affaires litigieuses. Ces avis,donnés

par les hommes les plus capables d'apprécier les

questions de métier toujours spéciales, étaient

généralement écoutés. Mais cette pratique était

manifestement illégale comme étant en opposition

formelle avec l'art.429 du Code de procédure civile..

Survint la loi de 1884. La question s'est posée

de savoir si, depuis la reconnaissance légale des

syndicats professionnels, les chambres syndicales

elles-mêmes pouvaient désormais être prises

comme arbitres? Le Ministre de la justice, consulté

sur cette question litigieuse par le Président du

Tribunal de commerce de la Seine, répondit que la

nouvelle loi laissait debout l'art. 429 du Code de

procédure civile et que les Chambres syndicales

ne pouvaient émettre que des avis tout à fait

facultatifs (1).

Cette décision nous parait devoir être approuvée,

car ello s'appuie sur un passage décisif des travaux

préparatoires : « Les syndicats professionnels, a

déclaré le rapporteur, M. Marcel Barthe (2), ne

peuvent pas avoir de juridiction propre; on

maintient le droit pour les tribunaux de prendre

leur avis en tant que collectivité, mais c'est un

(1)Lettre du 7 juillet 1887, Echo des chambres synd , -1885,p.207.
(2) J. off., 1882,Déb. parlera., p 969.
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simple avis. Si une juridiction veut donner à un

syndicat un mandat plus explicite, le tribunal,

peut désigner des arbitres parmi les membres qui

le' composent et alors un rapport peut être déposé.

Mais dans ce cas il faut que l'on se conforme aux

dispositions de l'art. 429 que nous entendons

maintenir. »

Conformément à cette circulaire, les syndicats

présentent chaque année aux Présidents des

Tribunaux une liste de quelques membres, sur

laquelle les arbitres rapporteurs seront choisis.

Ceux-ci, désignés individuellement conformé-

ment à l'art. 429 du Code de procédure civile,

prennent en fait l'avis des chambres syndicales,

mais ils rédigent, sous leur responsabilité indivi-

duelle, un rapport officiel qu'ils adressent aux

tribunaux.

Dans la pratique l'avis des syndicats est

-quelquefois demandé. C'est ainsi que dans un

jugement (1) du Tribunal de commerce de la Seine

du 21 octobre 1890pour citer un exemple on trouve

la mention suivante : « Vu l'avis du syndicat

professionnel des cuirs et peaux. »

Malheureusement pour ces avis que peuvent

donner les chambres syndicales, l'art. 6 n'organise

aucune procédure. Pourront-elles, avant d'émettre

leur avis, convoquer les parties, recueillir des

explications. etc. Quel sera le délai? Toutes

questions dont la loi ne parle pas.

(1) Gazette du Palais, 13 février 1892.
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«- 8 »

Ces difficultés pratiques ont enrayé jusqu'ici les

efforts tentés par quelquesTribunaux de Commerce

pour favoriser le développement de ce nouveau

mode d'enquête judiciaire. Il serait à souhaiter

qu'une procédure simple, économique et nette-

ment définie. par la loi, en vint faciliter l'appli-

cation.

Ce que nous avons dit précédemment au sujet

de la capacité des syndicats dans les consultations

fournies par eux aux Tribunaux ne saurait empê-

cher leurs membres de porter directement les

difficultés qui peuvent les diviser devant le bureau

même du syndicat. Cette procédure est parfai-

tement licite, car ils ne font que conclure un

compromis et désignent comme arbitres certaines

personnes déterminées, les membres du bureau,

par exemple. Grâce à cette faculté, les conflits

entre patrons et ouvriers pourront être résolus

souvent à l'amiable et les grèves évitées.

Outre les consultations qu'ils fournissent aux

corps judiciaires dans les affaires contentieuses,

les syndicats peuvent prêter au Gouvernement et

au Parlement un concours éclairé et précieux

« C'est ainsi qu'ils pourront être consultés avec

fruit sur toutes les questions d'intérêt
profes-

sionnel ou d'intérêt économique général, comme

lorsqu'il s'agira de fixer les tarifs douaniers, de

conclure les traités de commerce, de réglementer

les conditions du travail, les moyens de trans-

port. etc.

De leur propre initiative, les syndicats .pourront
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aussi émettre des vœux sur les questions qui

touchent à leurs intérêts professionnels et solliciter

des pouvoirs publics les réformes qu'ils estime-

ront utiles. » (1)

§ IV. — Actes divers.

Nous avons déjà dit que l'art. 6 n'était pas

limitatif et que les syndicats pouvaient, en dehors

des opérations permises par le texte de la loi,

accomplir bien d'autres opérations. Le projet de

loi présenté par la Commission de la Chambre

des Députés énumérait quelques-uns de ces actes
-

divers permis aux syndicats, puis cette énumé"

ration fut retranchée, parce qu'il était difficile

d'en connaître l'exacte portée. Il resta néanmoins

entendu que les syndicats pourraient faire tous

les actes suffisamment justifiés par les mots

« intérêts économiques M mais en se conformant

aux lois particulières qui les régissent. On voit

tout le parti que les syndicats peuvent retirer de

cette interprétation libérale de l'art. 6. La circulaire

ministérielle, commentant cet article, s'attache à
-
mettre en relief les combinaisons multiples

auxquelles les syndicats seront à même de recou-
-

rir : « Grâce à la liberté complète d'une pa t, à la

personnalité civile de l'autre, dit-elle, les syndi-

cats, sûrs de l'avenir, pourront réunir les

ressources nécessaires pour créer et multiplier

les institutions qui ont produit chez d'autres

-
(0 Giraud, Les Syndicats professionnels agricoles, p. 78.
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peuples de précieux résultats: caisses de retraites,

de secours, de crédit mutuel, cours, bibliothèques,

sociétés coopératives, bureaux de renseignements,

de placement, de statistique, de salaires. »

Les sociétés coopératives, par exemple, leur

seront très utiles. Ce seront, soit des sociétés de

consommation qui achèteront en gros pour les

revendre aux associés en détail les choses néces-

saires aux besoins de la vie et les objets utiles aux

travaux de l'industrie et de l'agriculture
— soit des

sociétés de production à l'aide desquelles les pro-

duits pourront être vendus collectivement, des

- travaux et des marchés pourront être exécutés
—

s'oit encore des sociétés de crédit mutuel, qui procu-

reront aux syndiqués le moyen d'obtenir à des

conditions modérées les sommes d'argent néces-

saires à leurs besoins.

Les syndicats pourront aussi en se conformant

aux lois régissant ces matières, créer des sociétés

ou caisses.. d'assurances mutuelles contre les

accidents de travail, contre la mortalité du bétail,

contre l'incendie, la grêle.

Ces diverses sociétés peuvent rendre aux

membres de syndicats de grands services. Aussi

verrons-nous que beaucoup d'associations pro-

fessionnelles ont sû tirer un grand parti de ces

institutions qui contribuent puissamment à amé-

liorer le sort des classes ouvrières.
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CHAPITRE III

UNIONS DE SYNDICATS

L'art 5 accorde aux syndicats la faculté de

former entre eux des unions : « Les syndicats pro-

fessionnels régulièrement constitues, d'après les

prescriptions de la présente loi, pourront libre-

ment se concerter pour Vétude et la défense de

leurs intérêts économiques, industriels, commer-

ciaux et agricoles.

a Ces unions devront faire connaître, conformé-

ment au deuxième paragraphe de Vart. 4, les

noms des syndicats qui les composent.
-

« Elles ne peuvent posséder aucun immeuble

ni ester en justice. »

Grâce à ce texte les syndicats peuvent se réunir,

se grouper et former ainsi des agrégations puis-

santes. Mais cet état de choses n'était pas

nouveau et cette disposition ne fit que consa-

crer une pratique depuis longtemps existante.

Nous avons vu, en effet, dans l'historique des

associations professionnelles contemporaines, dès

les débuts du second Empire plusieurs Chambres.

syndicales de patrons se constituer en groupes.

Nous avons cité Y Union nationale du commerce

et de Tindustrie, rue de Lancry, qui comprenait

70 Chambres, le Comité central et le Groupe de la

Sainte-Chapelle. Il existait, également, plusieurs

unions syndicales ouvrières : l'Union des Cham-
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bres syndicales ouvrières de France. la Société

générale de la chapellerie, la Fédération typogra-

phique française. L'exemple de Paris avait, du

reste, été suivi en province : aussi le législateur

de 1884 comprit-il la nécessité de consacrer la

légalité de ces unions.

Toutefois, celle-ci fut difficilement admise, sur-

tout au Sénat où elle rencontra une rigoureuse

résistance. Plusieurs objections étaient, en effet,

soulevées contre ces unions, qu'on déclarait

inutiles et dangereuses. Inutiles, disait-on, parce

qu'elles ne répondent, en effet, à aucun besoin

réel. Divers métiers ne sauraient avoir des intérêts

communs à défendre, il n'y a que des questions

spéciales à chaque industrie.

Dangereuses : n'y a-t-il pas lieu de craindre, en

effet, de voir se former une immense fédération

de travailleurs, qui, grâce à ses puissants moyens

d'action, pourra mettre en péril l'ordre social ?

N'aurait-on pas à redouter de voir se faciliter

ainsi l'organisation de grèves générales préjudi-

ciables au développement de l'industrie nationale ?

Malgré ces objections, dont quelques-unes

avaient, il est vrai, une certaine valeur, le législa-

teur a admis la légalité des unions. Il a reconnu,

avec raison, que les métiers les plus divers pour-

raient avoir des points de contact et des intérêts

communs et que, loin d'être inutiles, les unions

de syndicats pourraient rendre de grands service.

En effet, les réclamations d'un syndicat isolé

auront toujours un caractère spécial ; les réformes



- - Ils -

qu'il souhaitera seront ordinairement en faveur

d'une seule industrie, la sienne ; en un mot, il ne

s'élèvera pas au-dessus de ses intérêts profession-

nels, dussent-ils être contraires au bien public.

Les revendications des unions, au contraire,

groupant un nombre infini de patrons ou d'ou-

vriers, auront un caractère d'utilité générale. De

plus, ces unions permettront d'atteindre plus

efficacement les différents buts poursuivis par

l'art. 6 : les bureaux de renseignements, les

cours professionnels seront plus sérieusement

organisés par le groupe syndical qu'ils ne le

seraient par un syndicat particulier.

Quant au péril social que peuvent offrir les

unions de syndicats, le législateur ne s'en est pas

ému outre mesure. Pour lui les craintes que l'on

manifeste au sujet de cette immense fédération de

travailleurs ne sont pas fondées.. Cette fédération

unique de tous les ouvriers ne deviendra jamais

une réalité, car il faudrait admettre que tous les

ouvriers ou du moins la plus grande partie des

travailleurs ne soient guidés que par les théories

collectivistes. Or, il n'en est rien, et s'il est un

peuple chez lequel les idées d'individualisme sont

encore profondément enracinées, c'est assurément

le peuple français.

Les auteurs de la loi de 1884 ont eu d'autant

mieux raison d'admettre sans arrière-pensée la

consécration légale des unions de syndicats que

le pouvoir a contre celles qui sortent de leur objet

économique, l'arme de la dissolution : art. 9.
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Les unions de syndicats étant permises, voici

maintenant les formalités auxquelles elles sont

soumises.

le 11 faut d'abord et avant tout que les syndicats,

appelés à les former, soient
régulièrement

cons-

titués. Les directeurs d'une union, qui compren-

drait au nombre de ses adhérents un ou plusieurs

syndicats irréguliers ou quelque autre association

illicite, seraient passibles des peines édictées par

l'article 9 de la loi. C'est par application
de ce

principe qu'en 1893 fut prononcée la fermeture de

la Bourse du Travail de Paris, à laquelle s'affi-

liaient de nombreux syndicats irréguliers.

2° Les unions doivent faire connaître dans les

formes de l'article 4, les noms des syndicats qui

les composent : art. 5, al. 2. Comme pour les syn-

dicats isolés, on exige des unions une sorte de

déclaration de naissance qui empêchera toute

constitution clandestine.

Elles devront donc faire cette déclaration à la

mairie de la localité où est le siège social de

l'union. Mais doit-on dire que les autres forma-

lités requises pour la constitution d'un syndicat

professionnel sont exigées pour les unions de

syndicat ? Doivent-elles déposer leurs statuts et les

administrateurs doivent-ils remplir les conditions

exigées par l'article 4 in fine ?

On l'a nié en se basant sur l'interprétation lit-

térale de
la loi, qui n'exige que le dépôt des noms

des syndicats.. Mais si au lieu de s'en
tenir à la

lettre,, on s'inspire de l'esprit de la loi, qui.
est peu
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*
favorable aux unions, on répondra affirmative-

ment. Il ne rentrait pas évidemment dans l'inten-

tion du législateur d'accorder plus de faveurs aux

unions qu'aux syndicats. La circulaire ministé-

rielle ne laisse du reste aucun doute à cet égard.

« Si l'union, dit-elle, est régie par des statuts, elle

doit également les déposer. Il est égalemeut néces-

saire que l'union fasse connaître le lieu où siègent

les syndicats unis. Les autres formalités à remplir

sont les mêmes pour les unions et les syndicats. »

Enfin l'article 9 suppose nécessairement que les

noms des administrateurs de l'union et par suite -

les statuts ont été déposés puisque « les infrac-

tions aux dispositions de l'article 5 seront pour-

suivies contre les directeurs et les administrateurs.

Comment connaître ces directeurs si leurs noms

ne sont pas déposés ?

Quelle est maintenant la capacité juridique des

unions ? « Les unions de syndicats ne peuoentpos-

séder aucun im meuble, ni ester en justice, art, 5,

§ 3. » Ce ne sont donc pas des personnes morales,

car toute personne morale par définition même

doit pouvoir ester en justice par l'intermédiaire de

ses représentants légaux. Refuser ce droit à une

association équivaut à lui dénier la personnalité

morale. Les unions de syndicats n'ont dès lors

d'autres droits que ceux appartenant à toute

association de fait fonctionnant en vertu d'une

autorisation administrative (cercles, sociétés litté-

raires, scientifiques). Toute union pourra done

avoir une caisse sociale, mais les valeurs déposées
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dans cette caisse appartiendront indivisément
aux

syndicats adhérents. De même en cas de procès,

intéressant l'union toute entière, tous les syndi-

cats qui la
composent

devront figurer en nom

dans l'instance et dans tous les actes de procédure.

La jurisprudence admet
cependant qu'une

union peut avoir une personnalité distincte des

syndicats qui la composent, à la condition qu'elle

se constitue en société civile ou commerciale con-

formément à la loi de J867. C'est, du moins, ce

qu'à décidé le Tribunal de Commerce de la Seine

par un jugement en date du 1** mars 188S (Revue

des Sociétés 1888, p. 297), confirmé par la Cour de

Paris, déclarant que Y Union nationale du com-

merce et de l'industrie (union de syndicats) étant

une société commerciale qui a pour métier de pro-

voquer la formation de syndicats professionnels et

de leur offrir un local et certaines commodités en

échange de cotisations régulières et d'engagements

pris par ces syndicats vis-à-vis d'elle, a droit de

réclamer l'exécution de ces engagements et par

suite, de retenir les archives d'un syndicat qui

abandonne l'Union. » Dans ce cas, l'union a la

personnalité civile, non en tant qu'union, mais

en tant que société commerciale.

«
Cette solution,

comme le fait remarquer jus-

tement M. Pic (1), paraît avoir été dictée par des

.considérations de fait dont on ne saurait mécon-

naître l'importance ; l'union
commerciale à

rendu

(1) Pic, op. cit., p. 157,
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de tels services, sous la forme qu'elle s'était donnée

bien avant la loi de 1884 qu'il a paru impossible

de la déclarer irrégulièrement constituée, et de la

contraindre à disparaître ou à se transformer. »

Mais il n'en reste pas moins vrai qu'en droit

cette décision est sujette à la critique. Les syndi-

cats professionnels, nous l'avons vu, n'ont pas le

droit de faire des actes de commerce ; les unions

ne sauraient avoir plus de droit qu'eux. Nous ne

nions pas qu'ainsi restreintes, elles auront une

action limitée, mais c'est précisément ce qu'a

voulu le législateur, dont le but n'a pas été de for-

tifier les unions, mais au contraire de les empê-

cher d'acquérir une trop grande puissance. Du

reste les unions peuvent s'adjoindre des sociétés

régulièrement constituées qui accompliront les

actes qu'elles sont incapables de faire directement.

CHAPITRE V

SANCTIONSDE LA LOI DE 1884

Pour faire respecter les dispositions de la loi

de 1884, le législateur a établi deux sortes de

sanctions : civiles et pénales. Les sanctions civiles

(art. 8) s'appliquent aux acquisitions faites en de-

hors des termes de l'art. 6; les sanctions pénales

(art. 9) sont destinées à prévoir les infractions

commises en violation des art. 2 à 6. Nous nous

occuperons des uns et des autres dans deux sec-
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tions spéciales ; dans une troisième nous conci-

lierons la loi de 1884 avec la législation antérieure.

SECTION 1

Sanctions civiles.

L'art. 8 nous les indique en ces termes : « Lors-

que des biens auront été acquis contrairement

aux dispositions de l'art. 6, la nullité de l'acqui-

sition ou de la libéralité pourra être demandée

par le Procureur de la République ou par les

intéressés. Dans le cas d'acquisition à titre

onéreux, les immeubles seront vendus et le prix

en sera déposé à la caisse de iassociation.. Dans

le cas de libéralitéles biens feront retour aux

disposants ou à leurs héritiers ou ayants-

cause. »

Nous avons déjà constaté, en précisant les li-

mites de la personnalité civile des syndicats, que

cet art. 8 ne vise que les acquisitions immobiliè-

res; la capacité des syndicats restant en effet en-

tière en ce qui concerne les acquisitions mobi-

lières, celles-ci doivent échapper à toute sanction-

Aussi est-ce à tort que l'art. 8 se sert du mot

générique « biens » ; c'est l'expression « biens im-

mobiliers » qu'il eût fallu employer.

Cette remarque faite, quel sera le sort d'acqui-

sitions immobilières réalisées par un syndicat en

dehors des prescriptions légales de l'art: 6 ? Il faut

distinguer ici avec la loi suivant qu'il s'agit d.'ac-
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quisitions à titre onéreux ou d'acquisitions à titre

gratuit.

1° Acquisitions a titre onéreux. — A lire le § 1er

de l'art. 8 on croirait que toute acquisition faite en

contravention de l'art. 6 est nulle : « la nullité de

l'acquisition ou de la libéralité. » Mais la lecture

du § 2 nous montre qu'il n'en est pas ainsi : « dans

le cas d!acquisition à titre onéreux, les immeubles

seront vendus et le prix en sera déposé à la caisse

de l'association.» Si l'acquisition était nul le, la vente

ou toute autre convention à titre onéreux devrait

être déclarée nulle ; elle ne serait pas formée,

n'aurait aucune existence et l'immeuble devrait

rentrer dans le patrimoine du vendeur. Il n'en est

rien ; le contrat reste intact et parfaitement valable:

les Tribunaux ont simplement le droit d'ordonner

la revente judiciaire de l'immeuble. Le produit de

la vente devra donc être versé dans la caisse du

syndicat, qui peut posséder des meubles sans

limitation.

De la validité du contrat d'acquisition découlent

des conséquences importantes : le vendeur ne

peut se refuser à délivrer l'immeuble, ni exciper

de l'irrégularité de la vente pour se le faire resti-

tuer. De même l'acheteur, car le syndicat ne

pourrait, en invoquant la nullité, refuser de pren-

dre livraison ou de payer le prix. Il devient pro-

priétaire incommutable et en cette qualité il peut

consentir des servitudes, des hypothèques qui

devront être respectées; tous les actes qu'il fait

sont valables.
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2° Acquisitions à titre gratuit.
— Elles sont en-

tâchées d'une véritable nullité, nullité absolue et

d'ordre public qui rescinde en entier l'acquisition.

Les biens acquis sont censés n'avoir jamais été

acquis, et, comme tels, ils font retour à celui au-

quel l'aliénation a nui. C'est au donateur ou à ses

ayants-cause en cas de démission ; c'est à la suc-

cession du défunt, lorsqu'il s'agira d'un legs. C'est

ce que dit l'art. 8 in fine : « dans le cas de libéra-

lité, les biens feront retour aux disposants ou à

leurs héritiers ou ayants-cause. »

Mais qu'arriverait-il si les donateurs ou leurs

ayants-cause se refusaient à reprendre le bien

donné ? La loi n'a pas prévu ce cas qui peut cepen-

dant se présenter.

D'après certains auteurs le syndicat aurait le

droit de vendre l'immeuble et d'en verser le prix

dans sa caisse. « Ainsi, dit Boullay, dans son

Code des syndicats professionnels, seraient res-

pectés à la fois et l'intention libérale du donateur,

puisque le syndicat s'enrichira par son fait, et les

prescriptions de la loi, puisque la fortune immo-

bilière ne s'accroîtra pas hors des limites fixées

par l'art. 6. » Ce serait là évidemment la solution

la plus rationnelle, mais elle n'est guère admissi-

ble en présence du texte formel de la loi.

Pour nous, nous estimons que les principes ne

permettent pas d'adopter cette solution et nous

pensons plutôt avec M. Ledru et Worms (1) que

(l) LeJru et Worms, Loi sur les syndicatsprofess., pJM, n081.



- 126 —

l'immeuble devrait être mis sons séquestre, car

il s'agit d'une possession litigieuse : art. 1161 C. C.

ou bien encore vendu et le prix déposé à la caisse

des dépôts et consignations. Mais en pratique les

donateurs auraient un moyen plus simple de

manifester leur délicatesse : vendre rimmeuble.et

en verser le prix à la caisse du syndicat. Ce serait

le seul moyen en fait de le faire profiter de leur

i 11tention générouse.

Après avoir fixé le sort des acquisitious faites

au mépris des dispositions de la loi, l'art. 8 nous

indique certaines formalités de procédure concer-

nant l'action en nullité.

Et d'abord qui peut intenter l'action en nullité?

Ce sont le Procureur de la République et les inté-

ressés.

Le Procureur de la République. C'est In un

droit exceptionnel accordé au Ministère public,

qui, en règle générale, n'a pas d'action en matière

civile. Sans doute, il peut prendre des conclu-

sions dans toutes les affaires civiles, mais pour

intenter une action,saisir directement le Tribunal,

il faut une disposition expresse de la loi. r.8 légis-

lateur de 1881 a cru devoir lui donner ce pouvoir

pour faire prononcer sûrement la nullité d'acqui-

sitions faites contrairement à la loi.

Le Ministère public peut intenter l'action devant

le Tribunal civil, c'est ce qui résulte du texte de

l'art. 8. Il a de plus le droit de porter son action

devant le Tribunal correctionnnel conformément

à l'art. 9, et même en pratique c'est ce qui arrivera
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le plus souvent. Le seul fait d'acquérir des

immeubles en contravention de l'art. 6 consti-

tuant un délit correctionnel, le 'Tribunal, en ce

cas, appliquera les sanctions pénales de l'art. 9 et

ordonnera, à titre de peine accessoire, la revente

des immeubles indûment acquis ou la nullité des

libéralités. S'il en est ainsi, le droit exceptionnel

d'intervention directe, que l'art. 8 attribue au

Procureur de la République en matière civile, se

trouvera singulièrement limité dans son applica-

tion. Toutefois, il pourra s'exercer encore dans

quelques cas limités, notamment :

1° Lorsque l'action pénale sera devenue impos-

sible par suite de la prescription triennale.

2° Lorsque le Ministère public aura négligé de

demander la nullité pendant l'instance correction-

nelle.

Les intéressés peuvent aussi demander la nullité.

Cette expression est défectueuse, du moins en ce

qui
concerne les acquisitions à titre onéreux.

Dans ce cas, en effet, nous l'avons vu, le contrat

reste parfaitement valable, l'acquisition n'est pas

nulle; il ne saurait donc être question d'intéres-

sés à demander la nullité. « Le vendeur, l'acheteur

ou leurs ayants-cause seraient des intéressés, s'ils

pouvaient faire rescinder la vente ; mais du

moment que cette rescision est impossible, ils

n'ont aucun intérêt à agir; or, sans intérêt pas

d'action » (1). En fait d'intéressés, il n'y a ici que

(1) Picr,.op. cit., p. 139.
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le parquet chargé de veiller à l'observation des

lois ; lui seul aura le droit d'agir.

Il en est tout autrement dans le cas d'acquisi-

tions à titre gratuit faites en contravention de

l'art. 6. Ici l'opération est radicalement nulle et,

l'immeuble faisant retour aux disposants, il est

bien évident que ceux-ci ont tout intérêt à agir.

Par intéressés il faut entendre non seulement

le disposant mais aussi les créanciers, ses

héritiers, le syndicat acheteur et ses créanciers.

Le Ministère public pourra aussi user de ce

droit.

Une fois la juridiction compétente saisie, l'affaire

sera instruite et jugée suivant les formes

ordinaires. Aucune procédure particulière n'est

imposée.

SECTION II

Sanctions pénales.

Elles punissent certaines infractions ou viola-

tions de la loi que les syndicats pourraient com-

mettre et qui constituent des délits correctionnels.

1° Quelles sont ces infractions ? L'art. 9 répond :

a les infractions aux dispositions des art. 2, 3,

4, 5 et 6 de La présente loi. » Ces infractions

consistent donc dans la composition illégale du

syndicat,dans l'entreprise d'opérations qui n'aurait

pas pour objet exclusif l'étude et la défense des

intérêts économiques, industriels, commerciaux

et agricoles ; dans l'inaccomplissement des condi-
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« 9 »

tions de forme :- dans l'administration illégale de

l'association par des individus- non français ou

ne jouissant pas de leurs droits civils; dans la

formation d'unions contrairement aux disposi-

tions de la loi ; enfin dans les acquisitions d'im-

meubles contrairement à l'art. 6.

Toutes ces infractions seront poursuivies'par le

Ministère public, soit d'office, soit sur la plainte

de l'administration devant le Tribunal correc-

tionnel.

2° Quelles sont, maintenant, les peines appli-

cables à ces infractions ? L'art. 9 les détermine en

ces termes : « les infractions aux dispositions des

art. 2, 3, 4, 5 et 6 de la présente loi seront pour-

suivies contre les directeurs ou administrateurs

des syndicats et punis d'une amende de 16 à 200fr.

Les Tribunaux pourront, en outre, a la diligence

du- Procureur de la République, prononcer la

dévolution du syndicat et la nullité des acquisi-

tions d'irnlneubles faites en violation des disposi-

tions de l'art. 6.

« En cas defal-lsse déclaration relative aux

statuts et aux noms et qualités des administra-

teurs ou directeur, l'amende pourra être portée

à 500 francs. »

-
Il y a donc une peine principale et des peines

accessoires. La peina principale sera l'amende

de 16 à 200 fr. La mauvaise foi n'est pas exigée

car il s'agit de simples contraventions qui sont

déférées aux Tribunaux correctionnels par des lois

spéciales à cause du quantum de l'amende. Gelle-

« 9 »
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ci peut être portée à 500 (art. 9, § 3) pour le cas

de fausse déclaration relative aux statuts et aux

noms
et'qualités

des administrateurs. Ici, il y a

un véritable délit, -aussi l'intention coupable est

exigée. S'il n'y avait de la part des déclarants

qu'une simple erreur au lieu d'une déclaration

mensongère, ce
ne serait pas le § 3 qu'il faudrait

appliquer mais bien le § 1er.

Comme
l'art. 463 C. P. n'est pas visé par notre

loi, les circonstances atténuantes sont inappli-

cables et la peine ne pourra jamais être inférieure

à 16 îv.

A côté de la peine principale qui est obligatoire,

le législateur a placé deux peines accessoires : la
-

dissolution du syndicat et la nullité des acquisi-

tions faites en violation de l'art. 6. Mais ces

peines sont facultatives ; « les tribunaux pour-

ront.. » dit l'art. 9. Ces derniers ne peuvent pas

le prononcer 'd'office, mais seulement à la dili-

gence du Procureur de la République. Ils sont

libres d'en frapper ou de ne pas en frapper l'as-

sociation et il est certain que pour la dissolution

qui a des conséquences très graves pour le

syndicat et son patrimoine, les tribunaux ne la

prononceront que dans certains cas tout à fait

exceptionnels et non pour de légères infrac-

tions.

De plus, ces peines étant accessoires, il en

résulte que si la peine principale n'est pas pro-

noncée, si les directeurs ne sont pas condamnés

à l'amende, la nullité des acquisitions, ni la dis-
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solutionne peuvent être prononcées par les juges

'correctionnels.. • ,• ;.. ;

Bien que le texte ne le dise pas, les tribunaux

correctionnels ont également le pouvoir d'ordon-

ner la vente dés immeubles qui auraient été

-acquis par les syndicats en contravention des

dispositions de l'art. 6. L'art. 9 doit sur ce point

- être combiné avec l'art. 8.

On peut au premier abord paraître surpris de

retrouver dans l'art. 9 une disposition qui a déjà

trouvé sa place dans l'art. 8 avec lequel elle

semble faire double emploi. Cette particularité

n'a pas cependant échappé aux auteurs de la loi

de 1884 et elle a été expliquée de la façon sui-

vante ; « La disposition de l'art. 8 se rattache à

la pensée d'une action dirigée par le Procureur

de la République avec les intéressés devant le

Tribunal civil, la disposition de l'art. 9 au con-

traire., vise une action en répression dirigée de-

vant le Tribunal correctionnel. »

Il est à remarquer qu'aucune des infractions à

la loi de 1884 n'entraîne la nullité des divers actes

faits par le syndicat, sauf le cas spécial prévu par

l'art. 6 quand il s'agit d'acquisitions d'immeubles

à titre gratuit. C'est ainsi qu'il a été jugé que l'ab-

sence du dépôt légal des statuts n'entraîne point

de nullité et que par suite l'intervention en jus-

tice d'un président de syndicat, dont le nom n'a

pas été indiqué lors du dépôt, n'était point pour

cela Irrecevable,

31, Quelles personnes peuvent être poursuivies?
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Ce sont les directeurs ou administrateurs du

syndicat (art. 9, § 1). Les poursuites ne sauraient

donc jamais être dirigées contre les simples

membres du syndicat ; ils ne seront frappés

qu'indirectement parla dissolution du syndicat.

Si l'on punit les directeurs et les administra-

teurs, c'est pour la double raison que leur qualité

supposant une capacité particulière les assujettit

à une responsabilité plus grande et qu'ensuite le

seul moyen d'atteindre le syndicat est de frapper

ses représentants légaux.

Cette disposition de l'art H n'est autre chose

que In reproduction presque littérale de l'art. 292

du C. P. déclaré inapplicable par la loi actuelle

aux syndicats professionnels.

SECTION III

Conciliation de la loi de 1884 avec la législation pénale
antérieure.

Nous avons dit au début de notre travail que

l'art. 1 r déclarait inapplicables aux syndicats pro-

fessionnels les art. 291 à 294 du C. P. et la loi du 10

août 1834. D'autre part nous venons de voir que

l'art. 9 ne punissait que d'une amende les infrac-

tions à la loi de 1884. La combinaison de ces deux

articles peut faire naître certaines difficultés.

Supposons en effet qu'une association illicite

soit poursuivie en vertu des art. 291 et suivants

du C. P. et de la loi de 1834. Ne pourra-t-elle pas
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prétendre qu'elle n'est qu'un syndicat irrégulier,,

qu'elle n'a fait que violer tel ou lel article de la

loi de 1884. et que par conséquent elle n'est punis-

sable que des peines plus douces édictées par

cette dernière? Elle a en effet à cette revendi-

cation un intérêt considérable puisque la loi de

1834 déclare que tout membre de l'association

illicite peut être poursuivi et que les peines peu-

vent être de 50 à 1000 francs d'amende et de deux

mois a un an de prison.

Que doit-on décider ? Il faut, selon nous, distin- -

guer entre les associations formant un véritable

syndicat professionnel et celles qui ne constituent

uu syndicat qu'en apparence: les premières

resteront soumises à la loi de ls'8't, les secondes

continueront à être régies pur les lois générales sur

les associations. La question se ramène donc à

savoir dans quel cas une association sera ou non

professionnelle.

A cet égard les Tribunaux seront suffisamment

éclairés par les art. 2 et 3 de la loi qui regardent la

composition des membres du syndicat et son

objet comme les traits caractéristiques de toute

association professionnelle. Chaque fois donc que

ces éléments essentiels feront défaut, on se trou-

vera en présence d'associations illicites qui tombe-

ront sous le coup des pénalités édictées par le Code

pénal et la loi de 1834. Ce sont là des questions de

fait que les Tribunaux devront apprécier et

résoudre.

Cette opinion est du reste conforme à l'esprit de
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la loi. On peut s'en convaincre facilement par ce

passage des travaux préparatoires : « Si le Syndicat,

dit très nettement M. Allain-Tarjé, perdait son

caractère professionnel, ilpèrdrait en même temps

les immunités garanties par l'art. 1er de la loi. Les

délinquants ne seraient pas couverts par le titre

syndical qu'ils auraient pris à tort. »-

La circulaire ministérielle admet la même

solution dans les termes suivants : « Quant aux

associations qui, sous le couvert de syndicats, ne

- seraient point en réalité des sociétés profession-

nelles, c'est la législation générale et non la. loi

du 21 mars qui leur serait, applicable. »

Une autre difficulté peut encore s'élever sur la

combinaison de la loi de 1884 avec la loi sur la

presse (art. 23 et 24. de la loi du 29 juillet 1881.)

Ces articles, qui punissent comme complices des

crimes et délits « ceux qui par des discours. dans

des lieux ou réunions publics, auront provoqué-

à ces crimes et délits », s'appliqueront-ils lorsque

ces faits se seront produits dans la réunion d'un

syndicat? La question se ramène à celle-ci: les

séances d'un syndicat ont-elle un caractère public

ou privé? Nous n'hésitons pas à les regarder

comme des réunions privées. Elles ne sont pas

-
en effet accessibles au public : pour y assister, il

faut être -membre du syndicat ou être muni d'une

carte d'invitation personnelle. Les art.. 23 et 24

leur sont donc inapplicables. Les travaux prépa-

ratoires ne laissent du reste aucun doute à cet

!ê'gard-, -• • '; • •
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LeSénatavait voté un article additionnel rendant

applicables aux syndicats ces deux dispositions.

La Chambre le repoussa sur les observations très

justes du rapporteur. « Rendre les art. 23 et 24 de

la loi du 29 juillet 1^81 applicables aux réunions

privées tenues par les associations syndicales,

c'est, disait M. Lagrange, rapporteur, amoindrir,

faire disparaître au détriment de celles-ci les

libertés de réunions acquises et consacrées par

nos lois. x. ;

Le texte des articles 23 et 24 ne s'applique donc

pas a ces réunions privées. Mais si le syndicat

recevait indistinctement tous ceux qui se présen-

teraient, il y aurait réunion publique et le droit

commun devrait s'appliquer. C'est ce que déclarait

encore le rapporteur: « la réunion publique n'est

à aucun titre, une réunion de l'association syndi-

cale; à aucun titre, elle n'échappe au droit

commun. »

Il en résulte donc que les faits de provocation à

des crimes ou délils, lorsqu'ils viendront à se

produire dans la réunion d'un syndicat, demeu-

reront soumis au régime du droit commun :

l'auteur de ces provocations ne pourra être pour-

suivi en principe que si elles ont été suivies d'effet

et seulement à titre de complice (art. 60 C. P.) ou

si la réunion par suite de circonstances toutes

particulières pouvait être considérée comme une

réunion publique (art 23et24dela loi de 1881).

Enfin, une dernière difficulté peut se présenter.

Supposons que des personnes pouvant se syndi-
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quer forment une association sans remplir les

formalités de la loi de 1884 ; ils sont moins de 20.

Le Ministère public pourra-t-il les poursuivre en

vertu de l'article 9? Nous ne le pensons pas. La

loi de 1884 permet de s'associer suivant une forme

toute spéciale, qu'elle favorise particulièrement;

elle n'empêche personne de se réunir suivant les

règles antérieures. Cette association sera donc

licite conformément à l'art. 291 C. P. seulement

elle ne jouira pas des avantages concédés par la

loi de 1&84, entre autres de la personnalité

civile.

Pour finir nous résumerons ainsi nos obser-

vations:

1° Les infractions commises par les véritables

syndicats professionnels ne sont punissables que

conformément à l'art. 9.

2° Les art. 291 et suivants et la loi de 1834

continuent à rester applicables aux associations

illicites déguisées sous le nom de syndicats.

3° Les art. 23 et 24 de la loi de 1881 sur la presse

ne sont pas applicables aux réunions privées des

syndicats.

CHAPITRE V

APPLICATIONDE LA LOIAL'ALGÉRIEETACERTAINESCOLONIES

L'article 10 déclare que la loi de 1884 est « appli-

cable a VAlgérie et également aux colonies de la

Martinique,• cle'la Guadeloupe et de la Réunion, »
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Cet article était indispensaBlë pour éviter des

difficultés. La jurisprudence
constante de la Cour

de Cassation décide en effet que les lois de la

métropole ne sont applicables à l'Algérie que lors-

qu'elles sont, la continuation ou la modification

dès lois existantes,
ou lorsqu'il y a eu promulga-

tion spéciale. La Cour d'Alger, au côntrairê, décidé

que les lois applicables en France sont toujours

applicables en Algérie en deh-ors des deux. hypo-

thèses précédentes.

Avec l'article 10, aucun doute n'est donc plus

permis aujourd'hui : l'Algérie et les colonies joui-

ront des mêmes avantages que la loi actuelle

confère à la métropole.

Quant à la Martinique, la Guadeloupe et la Réu-

nion, on sait que ce sont les seules colonies qui

ne soient pas soumises au régime des décrets ; il

fallait une disposition spéciale pour elles.

Toutefois une certaine limitation est apportée à

la composition des syndicats, qui, dans les colo-

nies, ne peuvent comprendre des étrangers.Tel est

l'objet de la seconde .disposition de l'article 10 :

«. Toutefois les travailleurs
étrangers

et engagés

sous le nom$immigrants ne pourront faire par-

tie des syndicats. » La loi ne fait aucune distinc-

tion entre les travailleurs étrangers. Donc nous

devons décider qu'aucun étranger, de quelque

pays qu'il soit, même celui autorisé à établir son

domicile en pays français, ne peut faire partie des

syndicats. -

Cette disposition, il faut l'avouer est assez anor-
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maie puisque tous les étrangers pourraient,

comme nous l'avons vu, se syndiquer, s'ils étaient

en France, mais elle résulte rigoureusement du

texte lui-même. Toutefois il est bon d'observer

qu'elle ne s'applique pas aux Français étrangers

à la colonie et par suite immigrants ; le rapporteur,

M. Tolain, l'a formellement déclaré au Sénat (1).

(1) J. q{f'.1884, Sénal, Déb. parlem., p 577.
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TITRE III

DISSOLUTION DES SYNDICATS PROFESSIONNELS

Un syndicat professionnel est une personne

morale possédant une vie juridique, c'est-à-dire

qu'elle naît, vit et meurt. Nous venons d'étudier sa

constitution et son fonctionnement, autrement dit

sa naissance et son développement ; il nous reste

à voir sa fin, c'est-à-dire sa dissolution. Tantôt le

syndicat ne fait que s'appauvrir par degrés,

s'amoindrir,il en est ainsi dans le cas de démission

ou d'exclusion de ses membres ; tantôt il s'éteint

complètement par la destruction de sa personnalité.

CHAPITRE Ier

AMOINDRISSEMENTDU SYNDICAT

Il est dû à trois causes : le décès, la démission et

l'exclusion de ses membres..

§ 1., — Décès d'un membre.

La qualité de membre d'un syndicat ne saurait

être transmise par héritage. Les héritier^ d'un
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membre défunt ne peuvent avoir aucun droit

dans le syndicat auquel il était affilié : les droits et

obligations du syndiqué s'éteignent avec lui. Tou-

tefois l'exercice de chaque syndicat se réglant par

année et étant indivisible, quand l'année est com-

mencée, la cotisation est due pour l'année entière.

Les héritiers sont donc tenus envers le syndicat

d'acquitter la cotisation de l'année courante due

par le membre décédé au cours d'un exercice.

§ II. — Retraite ou démission des membres.

C'est l'article 7 qui prévoitee cas : « Tout membre

dun syndicat professionnel, dit-il, peut se retirer a

tout instant de /'association, nonobstant toute

clause contraire,mais sans préjudice du droit pour

le syndicat de réclamer la cotisationde l'année cuu-

rante. Toute personne qui se retire d'un syndicat

conserve le droit d'être membre des sociétés de

secours mutuels et de pensions de retraite pour

la vieillesse à l'actif desquelles elle a contribué

par des cotisations ou versements de fonds. »

Ainsi, tout d'abord, un membre peut se retirer

du syndicat librement, quand il le veut, nonobs-

tant toute clause contraire. Cette disposition est

certainement une dérogation aux principes géné-

raux, car, en règle ordinaire, une personne peut

toujours s'engager pour un certain temps : art.

1865-1871, C. C., art. 52, loi de 1867, « Cette déro-

gation au -droit commun, dit M. Veyan (1),

(1 Veyan, Loi sur les syndicats professionnels, p. 205',
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s'explique par la crainte que par des dépenses, des

proscriptions ou des amendes, on ne puisse

influencer la volonté du syndiqué et enchaîner sa

liberté. On permet ainsi au membre d'un syndicat

de se soustraire volontairement à des engage-

ments contractés par lui à la légère, ainsi que s'ils

étaient le résultat d'une pression ou d'une con-

trainte, soit morale, soit pécuniaire. »

Est-il nécessaire d'ajouter que si l'associé s'était

engagé a payer une amende pour le cas où il se

retirerait, de la société, le syndicat ne pourrait en

exiger le paiement? L'amende a ici le caractère

d'une clause pénale, laquelle suit le sort de l'obli-

gation principale, entachée elle-même de nullité

(art. J227, C (' )

Le syndicat n'a qu'un seul droit, c'est celui de

réclamer la cotisation de l'année courante au

membre démissionnaire. Par année courante il

faut entendre celle au cours de laquelle la démis-

sion a eu lieu et non celle qui commence à courir

au moment de la démission, comme on l'a sou-

tenu à tort. Mais si la cotisation n'était payable

qu'au mois, ce qui arrive souvent dans les syn-

dicats ouvriers, le syndicat ne pourrait exiger

que le paiement du mois courant.

Malgré sa retraite le membre démissionnaire

conserve néanmoins l'exercice de certains droits

dans le syndicat et notamment celui de demeurer

membre des caisses de secours mutuels et de pen-

sions de retraite pour la vieillesse. Cette disposi-

tion a pour but d'empêcher que la crainte de per-
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cire en un instant tous les avantagés pécuniaires

qu'il devait retirer de ses versements dans les

caisses de retraite et de secours, ne mît obstacle à

la volonté du syndiqué de sortir du syndicat

Toutefois il ne saurait exercer ce droit qu'à une

condition, c'est de contribuer par ses cotisations

à la formation de la caisse. D'où il suit, ainsi que

, le fait remarquer justement M. Veyan (1), que si

la caisse de secours, au lieu d'être alimentée au

moyen de versements sous forme de cotisations

individuelles, l'était au moyen de prélèvement sur

les fonds sociaux du syndicat, le membre du

syndicat démissionnaire ne saurait se prévaloir

des dispositions de l'art. 7 pour demander son

maintien dans la société Dans ce cas les cotisa-

tions se confondent, la caisse de secours devient

partie intégrante du fond social et l'on ne saurait

admettre que le démissionnaire puisse être mem-

bre d'une caisse de secours, alors qu'il n'est plus

membre du syndicat.

Mais le membre démissionnaire pourrait-il pré-

tendre à une part dans l'actif social syndical? Nous

ne le pensons pas. En règle générale l'associé

n'aura pas le droit de réclamer une part de l'actif

social. Cet actif appartient au syndicat, personne

morale, au profit duquel le membre participant l'a

aliéné sans réserve. Il ne peut donc ni en deman-

der le partage, ni reprendre son apport. Mais l'on

peut très-bien dans les statuts insérer des clauses

M) Veyan, op cit., p 210.
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contraires ; ces clauses sont parfaitement valables

et constituent une convention obligatoire pour les

parties.

Cette décision, conforme du reste aux principes,

résulte de la discussion de l'art. 7 et du rejet d'un

amendement contraire de M. Marcel Barthe.

§ III. — Exclusion du syndicat.

L'exclusion des membres d'un syndicat n'est

pas prévue par la loi de 1884, mais, comme les sta-

tuts sont la loi des parties, on ne saurait leur
mé-*

connaître le droit de stipuler.des cas d'exclusion.

Presque toujours les causes d'exclusion auront

été prévues par les statuts, en ce cas il n'y aura

pas de difficultés possibles. Le bureau ou rassem-

blée générale du syndicat prononceront l'exclu-

sion. Si le membre exclu refuse de se conformer

à cette décision, les administrateurs s'adresseront

au Tribunal civil du siège social pour faire pro-

noncer l'expulsion et, s'il y a lieu, obtenir des

dommages-intérêts.
Mais un syndicat peut-il prononcer l'exclusion

d'un de ses membres en dehors des cas prévus

par les statuts? Cela ne paraît pas admissible,

étant donné la nature du contrat syndical. C'est

ce
que fait très bien ressortir un arrêt de la Cour

de Rouen en date du 24 mai 1890 (1) qui déclare

avec raison qu'il se forme entre le syndiqué et

(1) Reouc des Sociétés, 1890, p. 587. - Dans le même sens, D.
91, 2, 2.



- 1 1 —

le syndicat. « par le fait même de son admission

un contrat dont les statuts constituent le titre;

que si tout membre d'un syndicat professionnel

peut, aux termes de la loi du 21 mars 18^4, se

retirer à tout instant de l'association, nonobstant

toute clause contraire, et rompre ainsi le contrat,

la loi n'accorde pas à la société le droit de le pri-

ver sans son consentement du bénéfice de l'asso-

ciation ; qu'elle ne serait fondée qu'à poursuivre

contre lui la résiliation du contrat, s'il avait man-

qué à ses engagements tels qu'ils sont déterminés

par les statuts ; mais que, dans ce cas, les Tribu-

naux seuls auraient compétence pour statuer sur

la contestation, d'après l'art. 1134 du C. C. »

L'arrêt de la Cour déclare ensuite illégale

touteexclusion qui ne résulte pas des statuts : « At-

tendu, en effet, que l'exclusion est une peine ; que

les statuts qui l'édictent sont la loi applicable ;

qu'en matière pénale les dispositions de la loi sont

de droit étroitet ne peuvent recevoir d'extension

par voie d'interprétation ou d'assimilation. »

Le membre exclu a t-il le droit de se pourvoir

devant les Tribunaux contre son exclusion ?

,,' La question est délicate et très controversée.

Dans un premier système on soutient que les sta-

tuts étant la loi des parties (art. 1134, C. G.) les

Tribunaux sont incompétents pour vérifier si

l'exclusion a été prononcée à bon droit.

Dans un second système,auquel avec la jurispru-

dence nous nous rallions, il n'est pas possible de

refuser aux membres exclus le droit de réclartier
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devant les Tribunaux, parce que toute clause par

laquelle
il est convenu que le syndicat on son bùT

reau est seul juge de l'exclusion de ses membres

est une clause compromissoire défendue par l'art.

1006 du Code de pr. civile et par conséquent nulle

comme portant sur des contestations futures.

A moins de dispositions spéciales dans les sta-

tuts, les droits et obligations du membre exclu

sont les mêmes que ceux du membre démission-

naire.

CHAPITRE II ,

DISSOLUTIONDU SYNDICAT

Dans le cas de décès, de démission ou d'exclu-

sion que nous venons d'examiner, la vie syndicale

n'était qu'amoindrie, diminuée, mais sa person-

nalité subsistait. Nous allons voir maintenant à

la suite de quelles causes le syndicat s'éteint,

s'évanouit, c'est-à-dire perd sa personnalité mo-

morale.

Les causes de dissolution d'un syndicat peu-

vent être volontaires ou forcées.

§ I. — Dissolution volontaire.

Les cas de dissolution volontaire sont au nom-

bre de trois :

1° L'arrivée du ternie fixe par les statuts. —

Dans cette hypothèse la personne morale meurt

subitement et de plein droit. Toutefois l'assem-
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blée générale pourrait empêcher cette cause d'ex-

tinction de produire effet en décrétant (avant

l'arrivée du terme statutaire) la prorogation du

syndicat pour une durée déterminée, ou même cri

supprimant purement et simplement le terme fixe

assigne primitivement à l'association.

2° La réalisation du but, l'accomplissement de

l'événement en vue duquel le syndicat a pu se

constituer. — C'est ainsi qu'un syndicat constitué

exclusivement en vue de soutenir une grève pren-

dra fin après la reprise du travail, à moins que

les syndiqués ne votent, ainsi que çela arrive le

plus souvent, la prorogation indéfinie du syn-

dicat.

3 "Le vote de dissolution émané de la majorité

des membres du syndicat. En droit strict, il serait

plus conforme de demander l'unanimité des

membres et de n'accorder à la majorité que le

droit de se retirer conformément à l'art. 7. « Mais

alors, ainsi que le remarque M. Dufourman-

telle (1), cette majorité devrait abandonner toutes

les ressources du syndicat à la minorité qui veut

la continuation de l'association : Or ce serait la une

véritable spoliation que le législateur n'a certaine-

ment pas entendu consacrer; nous déciderons

donc qu'en ce cas l'avis de la majorité doit entraî-

ner la dissolution du syndicat.» C'est, du reste,

(1) Ence sens, Dtffourmantelle, op. cit., p. 52. — Contra: Pic,

op cit., page 146. — Revon, Les syndicats professionnels et la loi
du 21 mars 1884, p. 3(16.
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lé principëadmis dans toutes les sociétés civiles

et c01I1merciales.. , ,":. '- , , .",u ,; :

On peut se demander, .toutefois, .s'il.n'y a pas

dans cette .faculté de_ dissolution accordée a la

.majorité des membres d'un syndicat un péril pour

l'avenir dès associations professionnelles. « Une

majorité peu scrupulense, fait remarquer juste-

ment M. Giraud (1), pourrait, en effet, être tentée

de rechercher une occasion de gain dans la disso-

lution et dans le partage du capital social. Pour

rendre cette dissolution plus difficile, il sera pru-

dent pour les syndicats d'insérer dans leurs statuts

une clause portant que la dissolution ne pourra

être votée que par une majorité des deux tiers ou

des trois quarts des membres de l'association »
'-

'9 II. - DÍssolation forcée.

La dissolu Lion forcée, nous l'avons vu, est celle

qui est prononcée à titre de peine complémentaire

par les tribunaux, conformément à l'art. 9, pour

infraction aux dispositions des art. 2, S, 4, 5 et

6 de la loi. Cette dissolution est une mesure très

rigoureuse. Aussi ceux-ci feront-ils bien de n'en

faire usage que prudemment et dans le cas seule-

ment de contraventions graves aux prescriptions

légales.

Ejffets de la dissolution. — Quand un syndicat

sera dissous, que deviendront ses biens ? Doit-

on dire que la personne morale ayant disparu les

(1) Giraud, Les syndicats prof, agricoles et la loi de 1884, p. 88.
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biens devront être considérée comme bien vacants

et à ce titre devront revenir à l'Etat, conformé-

ment à l'art. 713, C. C. (1). Cette solution est logi-

que dans le système d'après lequel les syndicats

professionnels constitueraient des établissements

d'utilité publique, mais, pour nous qui en avons

fait des sociétés privées, notre solution est tout

autre. Nous ne pensons pas que la loi ait voulu

consacrer une doctrine dont les conséquences

seraient aussi iniques. La dissolution serait, en

ce cas, une mesure do confiscation. « Pour la

moindre infraction on serait exposé avoir bientôt

et suivant le caprice Oll l'arbitraire des agents du

Ministère public bien des syndicats dissous et

l'Etat devenir ainsi propriétaire de capitaux consi-

dérables représentant des salaires d'ouvriers,

laborieusement accumulés en vue de.la formation

d'un fonds social indivis entre eux. » (2).

Nous estimons avec la grande majorité des

auteurs qu'après la dissolution de la personne

morale les associés deviennent propriétaires de

l'actif commun créé par leurs cotisations et leurs

travaux. La situation d'un syndicat est, en effet,

analogue il celle d'une société commerciale. Les

membres ont un droit éventuel au partage de l'actif

pendant toute la durée de l'association et ce droit

s'ouvre pour eux par la dissolution.

(1J En ce sens, Pic, op. cit., p. IH).
— Ducrocq, Droit adminis-

tl'Uu/, l. II,n° '1337,
- (*2i Yeyan,op. cit., p. 2*29.
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De quelle manière aura lieu la liquidation? Si

les statuts règlent d'avance l'affectation à donner

au patrimoine social en cas de dissolution, il n'y

aura point de difficultés. Si les statuts ne s'expli-

quent pas sur ce point, les syndiquasse partage-

ront par tête, après paiement du passif, le patri-

moine syndical, sans distinction pour le temps

plus ou moins long pendant lequel ils auront fait

partie de l'association et payé leurs cotisations.

Les anciens membres du syndicat n'auront aucun

droit à faire valoir dans le partage; de même les

héritiers des membres décédés avant la dissolu-

tion.
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TROISIÈME PARTIE

LES SYNDICATS PROFESSIONNELS

AU POINT DE VUE ECONOMIQUE

Nous avons achevé le commentaire de là loi du

21 mars 1884. Il nous reste, pour compléter cette

étude, à rechercher brièvement quelle a été Fin-

fluence exercée par cette loi sur la constitution de

syndicats réguliers et ses résultats au point de vue

économique. Nous dirons aussi quelques mots

des critiques qu'on peut lui adresser et des diffé-

rentes réformes dont elle a été l'objet.

CHAPITRE Ier

RÉSULTATSOBTENUS-
DÉVELOPPEMENTREMARQUABLE

• • DES SYNDICATSAGRICOLES -

Nous éviterons ici les formules générales et les

considérations, purement théoriques. Nous nous

contenterons de, produire des.chiffres, des docu-

-mentsfournis par une
statistique rigoureuse parce
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que nous estimons que c'est le meilleur moyen,

au milieu d'appréciations si diverses à ce sujet, de

ne pas faire œuvre de partialité et de faire con-

naître de la façon la plus exacte la véritable situa-

tion de nos associations professionnelles.

Mouvements des Syndicats professionnels constitués en
exécution dé la loi du 21 mars 1884. (au 1" juillet de

chaque année jusqu'en 1896 inclusivement, et au 31 dé-
cembre à partir de 1897.)

SYNDICATS
ANNÉES -----——.

——-' ——————-—————-.—

patronaux ouvriers rnhtes agricoles 10r AUX

1884 101 68 1 5 175
1885 285 221 4 39 549
1886 359 280 8 93 740
1887 598 501 45 214 1.358
1888 8o9 725 78 461 2.123

1889 877 821 69 .557 2.324

1890 1.004 1.006 - 97 648 2.755
1891 1.127 1.250 126 750 3.253
1892 1.212 1.589 147 863 3.811
1893 1.397 1.926 173 952 4.448
1894 1.518 2.178 177 1.093 4.966
1895 1 622 2.163 173 1.188 5.146

1896 1.731 2.243 170 1.275 5.419
1897 1.894 2.324 184 1.499 5.901
1898 1.965 2.361 176 1.824 6.326

Ces quelques chiffres suffirontà nousédifier com-

plètement 9ur ce point et à nous montrer le rapide

développement
des associations professionnelles

depuis, la
promulgation

de la loi. C'est là un faitdepuis. la ~prom. ulp,

incontestable qui ressort avec évidence dès statis-

tiques annuelles publiées sous les auspices du
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ministère du commerce par XAnnuaire des Syn-

dicats professionnels. Il suffit pour s'en rendre

compte de se reporter au tableau ci-contre, extrait

de cet Annuaire, qui donne le chiffre officiel des

syndicats de toute nature existant au 1er janvier

1899.

Quoique 1-eschiffres -'~pàrQùôique Tes chiffres parlent êloquemmerit d'eux-

mêmes, il est bon de faire remarquer que le déve-

loppement
le plus rapide a été celui des syndicats

ouvriers. Ce résultat ne doit pas d'ailleurs nouë

surprendre, l'institution des syndicats ayant eu

pour but principal
la protection des intérêts

ouvriers. Néanmoins la différence n'est pas aussi

considérable qu'on aurait pu s'y attendre entre le

chiffre total des syndicats patronaux et celui des

syndicats ouvriers. Elle est plus grande en ce qui

concerne le chiffre des adhérents, ainsi qu'on peut

le constater par le tableau ci-dessous :

L ADHÉRENTSAUXSYNDICATS
ANNÉES; ; — —

-

patronaux oarrirrs mixtes agricoles TOTAUX

1897 189.514 437.793 33.963 448.395 1.100.665
1898 151.624 419.761 34.236 491.692 1.097.313

Si nous nous attachons maintenant à'la rêpar-

tition des syndicats par département, nous voyons

qu'elle varie considérablement, mais qu'elle suit

aussi une progression ascendante.



Répartition générale et comparative des
syndic®^J^^®naents

pendant les deux dernières années 1897-1898.

n~n

EN1897 Al1" JANVIER1899 , EN1897 AU1" JANVIER1899
DÉPARTEMENTS

| — "^RTEMENTS — — - —
patronauxouvriers mixtes

agricoles
TOTAUXpatronauxouvriers mixtes agricoles

l 'patronaux

ouvriers mixtes agricolesTOTAUpatronauxouvriers mixtes agricoles TOTAUX

Ain 4 26 29 39 6

Aisne Allier 21 21 32 3 5 4 3 8
39 26 23 8 4 11 i5 wh re- Heport.

750 j 1089 71
769

2589 803 1081 84 901 2769

! 7 713 13.-}. , u ,1- 0 ;)u Z :23 11¡ , ,
Allier 21 02 5 3 HI 21 45 5 ">

H1!" Lih^et-Loire
27 59 15

23 3
12143 27 61 13 24 126Alpes (Basses-). 15 15 I!I

>l;,hhe-
6 3 1 3 10 8 8 1 8 25

Alpes (Hautes-). 4 3 18 25 31 Ii
iï> Je- 20 15 4 30 69 25 14 3 32 74

Alpes-Maritimes 17 33 t ! 4 55 19 36 1 4
jt' Je (Haute ) 5 5 33 43 5 5 37 47

Ardèche. 6 8 7 21 4 8 14
; 5 2 6 12 25 4 J 6 15 26

Ardennes 9 37 2 3 51 9 32 2 3
i Vthe-et-Moselle.

16 20 13 49 17 21. 15 53
Ariège. , , 2 2 1 1 2

fioj?:
4 2 1 12 19 6 4 1 48 59Ariège 2 1 6',

f)'.han 6 7 33 416 8 6 43 57Aube. 16 14 1 27 58 16 11 2
l' w,han 6

7 33 46 8 6 43 57
Aude 13 18 3 8 42 12 21 3 S

|i)llre- 8 9 22 49 11 31 34 76
Aveyron 5 17 4 26 4

Aveyron 4 1 3 4 32 96 18

7 "8 4"1>
#V 1 • 79 90 10 12 191 85 95 9 13 202

Bouches-du-Rhône. 93 123 8 36 260 B6 lt8 8 fi %>.. 11 20 1 6 38 12 14 6 32
Calvados. 17 7 4 4 32 18 7 4 } .; e. 9 4 7 20 il 7 2 9 29
Cantal. 4 1 3 8 4 4

SK^'Calais.de - 36
29 I 16 82 37 34 1 21 93

Dôme. 14 10 2 26 14 14 2 30Charente. 12 31 1 37 81 [4 25 1 10

:ll' ;ftnées (Basses-) 18 12 16 47 19 11 1 25 56
Charente-Inférieure.. 11 10 1 10 32 17 10 1 s

,'~s (Basses-). 18 12 If) !171U 11 1 25 56

Cher. 12 38 9 59 15 41 il fi ,?êes (Hautes- ). 6 16 7 29 8
14

'18 40
Corrèze. 8 14 4 26 6 14 3 '•

|fnées-Orientales.. 10 14 2 26 9 17 1 2 29
Corse. l 1 2 1 2 I ||i' 1 MHaut-) 4 3 3 10 4 3 3 10
Côte-d'Or. 2t 30 1

It6

101 24 33 1

;,;21 If'),' ,,;/lIe,.. : ,. ',' .., 77 1:32

Il

IS

23S 89 138 9

0

256

Corse 46 101 24 33 1 32 "ie : 77 132 11 18 23S 89 138 9 20 256

Côtes du-Nord 6
13 21 3 10 Il 30 51

24 30 1 1 1 32 40 7 1 1 3i i^3 1 20 29 7 4 1 35 47
1 2-9 16 8

392 6136

Doubs. 1'1-2;) 220

61

16 ^et-Loire 43 10 11 30 51

Creuse 3 I 8 12 2 2 11 jfi l'îL|'e 12 27 7
3 18 6 7 1 2 16

Dordogne 2 7 9 18 4 14 8 , ¡Oe.,. 417 407 13 25 1 23 62
Doubs 14 25 2 20 61 1

16 24 I 88$1 J°ie H 2 8 121

EDurôrme e 1!2 8 24 2 1 315 1 372 1 | 212 1 13 7 4I4 2 (Haute ) 416 7 4057 1 28 2 13 7

U8 46494 41447 26 2 16 8 910251

Finistère. 12 24 3 15 :Ji
8 1 3 27 10 6 15 01

Eure-et Loir 11 5 6 22 I 14 4 0 lii «^-Inférieure 63

Finistère 12 24 3 15 54 j 14 23 6 21 3' e~et-Manie 10 6 11 27 10 6 15 315 32 14 18 0 |U'> J'e-et-Oise 38 26 24 88 36 25 34 95Gard 12 15 4 5

1871
33 52 4 7 9 33

Gers '<^ (Deux-) 10 23 6 39 11 22 25 58

5 1 6 1 (i 1 7 18

Gironde 79 90 3 15 187 85 97 6 1* r--. 10 19 2 6 37 11 13 9 33
Hérault 22 59 2 19 102 23 59 3 21 AJHst-Garonne 5 4 1 6 16 6 4 1 7 18

Ile-et-Vilaine 13 26 7 9 55 13 26 12 9 \!-.. 10 35 1 33 79 14 32 1 36 83Indre 5 14 24 43 6 11 24 i:i'\hclUse 12 9 25 46 10 10 31 51Indre-et-Loire 22 21 2 80 125 27 26 3 94 jn!1 r»ée. 7 12 1 9 29 10 14 12 36

Isère 36 55 3 61 155 41 57 3 98

\; Ne.. 7 7 3 13 30 8 12 3 11 34
Jura 6 13

11 30 5 10 1!» |1 (Haute-
)

22 40 6 4 72 22 46 6 4 78Landes 3 3 10 16 3 2 12 (, .Ses 8 4 13 25 6 5 17 28
Loir-et-Cher. 9 9 2 29

49

12
7

2 211

iji'

13 14 52 79 11 14

l,

59 84
Loire 39 75 1 J9 134 42 67 2 29

-ji 12
15

5 22 10 24 6 40

; 4 20 j 9 1 1 3 |;nr Cantine 4 11 * 1 7 23 2 14 1 7 24

LLooiirree -(IHnaféurtie eu) re 43 8 69 8 8 11 1364 1 | ! 48 72 7

H ii'
3-. "6 7 1 14 7 8 4 19

Loiret 33 16 1 14 23 20 1 20 IVU;><1eloupe ) 2 9 o ,. „ , oLot
I 4 H 16 j 15

9
,lf*rLi M nique S 0 8

Lot
A reporter. 750 1089 71 769 2589 803 1081 84 901

TOTAI X.. J 1823 i 23l<> I 170 1371 3680 1965 2361

176

1824 6326

j

6326

j,'! /*-
(1) D'après 1 Annuaire tout récemment paru, de 1898-1899, ces chiffres doivent être ainsi l'eC ] l(?Uspatronaux, 1894; ouvriers, 2324: mixtes, 184; agricoles, 14i)'J; Totaux,îi.(Jl)l.

1



— 156-

Parmi les villes françaises où le mouvement

syndical s'est le plus accentué, on doit ci 1er les

suivantes : Paris, Lyon, Marseille, Bordeaux,

Nantes, Orléans.

Les industries qui ont donné naissance au plus

grand nombre de syndicats sont les suivantes (1 ) :

Industrie du bàLinl'elit. , , , , , 753
Alimentation, , , , , , , , 752
Industrie métaHurgique. 468
Habillement et toilette 401
Industrie du tivre. 348
Industrie de luxe 253
Industrie et commerce du bois. 191
Industries textiles. 179

Quant aux Unions des syndicats, elles ont aussi

prospéré. Au 21 mars 1884, il y en avait 20, dont

10 patronales et 10 ouvrières. Au 1er janvier 1899

on en comptait 17H comprenant 3314 syndicats.

Elles se répartissent ainsi :

Nombredecandidat.791Unions patronales. 46 Nombre de syndicats..
791Unions ouvrières. 94 — — 1.302

Unions mixtes. 9 — — 47
Unions agricoles. 30 — — 1.184

170 il. 314

Voici maintenant la statistique des œuvres

diverses'qui peuvent être annexées aux syndicats

proprement dits.

La loi de l £ 84, nous l'avons vu, leur permet

d'avoir des bibliothèques, des cours profession-

(t) Bulletin de l'Office du troc ail, année 1898, page 264.



- 157 -

nels. Ce sont les meilleurs moyens pour étudier

les intérêts de la profession. Les ouvriers, les

patrons, trouveront dans ces bibliothèques, dans

ces cours, d'utiles auxiliaires pour augmenter

leurs connaissances techniques et profession-

nelles ; les apprentis y apprendront le nouveau

métier qui doit leur donner des moyens de subsis-

tance.

D'autres syndicats sont encore allés plus en

avant dans cette voie ; ils ont fondé de véritables

écoles professionnelles. Chaque année ont lieu

des distributions de prix et de récompenses

pour ceux qui ont suivi les cours et les écoles

fondés par les associations professionnelles. Des

médailles, livres, objets divers et même des

livrets de caisse d'épargne sont délivrés aux plus

méritants.

Au 1er janvier 1899, parmi les œuvres se rap-

portant h l'enseignement professionnel, on comp-

tait :

SYNDICATSFONDATEURS:
pat. oavr. mixtes

Bibliothèques 9o 444 16
Cours professionnels et conférences

Ecoles professionnelles.. ,
57 199 15

Concours professionnels .16 6 1

Patronages d'appprentis et cours d'appren-
tissage.

Ce n'est pas tout d'instruire l'ouvrier, de lui

apprendre son métier, il faut encore le mettre au

courant des nouvelles inventions, des procédés

perfectionnés, de tout ce qui l'intéresse ; il faut lui
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fournir les renseignements dont il a besoin, tant

au point de vue professionnel qu'au povint,de. vue

de la défense de ses droits.

Beaucoup d'institutions ont été fondées à cet

effet par les syndicats : - v

SmrejTTSFONDATEURS,:
pat. onu.roides

Publications diverses (bulletins, journaux,' -
annuaires). 144 44 13

Laboratoire d'analyses ou d'expertises. 27

Offices de renseignements commerciaux.
Services du contentieux

A ces oeuvres qui se rapportent surtout à l'intel-

ligence et à l'esprit, s'ajoutent des institutions

concernant la position matérielle de l'ouvrier,

qui lui permettront de vivre tranquillement pour

les jours où il n'aura plus de travail soit à cause

du chômage, soit par suite de ses infirmités ou de

sa vieillesse.

Voici au 1er janvier 1899 le tableau de quelques-

unes de ces œuvres de prévoyance :

SYNDICATSFONDATEURS:

pat. ouvr.mixtes

Bureaux de placement. 125 429 22
-

sociétés ou caisses de secours mutuels.
Caisses de prévoyance ou d'épargne.

95 5-6 59

Caisse de chômage. 1 193 4
Caisse de retraite; de la vieillesse. 9 32 7
Secours de route. 7 197 1
Sociétés ou caisses d'assurances mutuelles

contre les accidents du travail 11 1
Caisses d'assurances contre l'incendie. 3

Orphelinats.
Services médicaux.

Ateliers syndicaux.
Secours en nature. Dons d'effets aux enfants

nécessiteux. :
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h Nous signalerons enfin les fondations utiles

créées par les syndicats en vue de procurer le

crédit a leurs membres ou de leur faciliter l'achat

ou la vente des marchandises en commun :

Il existe actuellement :

SYNDICATSFONDATEURS:
pat. OIIY.mixtes

Sociétés coopératives de consommation ou

d'approvisionnement. Economats. 5 36 9
Sociétés coopératives de production (boulan-

geries, laiteries coopératives). 1 14
Sociétés de crédit ou de prêt mutuel

En résumé, au 1er janvier 1899, le total de ces

différentes institutions et créations dues à l'initia-

tive des syndicats professionnels s'élevait à 3604.

Comme on peut en juger par cette rapide statis-

tique, les progrès de l'association professionnelle

ont été considérables en France depuis la loi de

1884, surtout dans ces dernières années. Un point

surtout doit être mis en relief, c'est le développe-

ment considérable des syndicats agricoles. L'effet

le plus remarquable de la loi, la conséquence la

moins prévue par le législateur a été sans contre-

dit l'heureuse influence de la législation nouvelle

au point de vue de l'agriculture nationale.

Le mouvement le plus marqué effectivement

s'est produit chez les agriculteurs à qui, à vrai

dire, le législateur n'avait pas songé tout d'abord.

Nous avons vu, en effet, que c'est grâce à un

amendement présenté par M. Oudet, à la dernière

heure que le mot « agricole » fut ajouté à l'art. 3

et il ne semble, pas qu'on y attachât là moindre
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importance. Ce fut cependant cette catégorie de

travailleurs, qui, n'ayant pas eu, sous le régime

de la tolérance, des syndicats de fait comme les

ouvriers industriels, se hâta le plus de profiter

des faveurs de la nouvelle loi. De suite, quelques

hommes intelligents comprirent tous les services

que pouvait rendre l'association à notre agricul-

ture si éprouvée et beaucoup de cultivateurs

répondirent à leur appel.

A l'instar des syndicats industriels, les syndi-

cats agricoles élevent la voix auprès des pou-

voirs publics pour demander diverses modifica-

tions législatives, surtout dans le régime écono-

mique (à propos des tarifs douaniers, par exemple).

-Commeeux, ils étudient les intérêts de l'agricul-

ture à l'aide de nombreuses institutions et luttent

avec énergie contre la concurrence étrangère. Ils

provoquent l'amélioration des cultures en favo-

risant le choix des semences et des engrais sui-

vant la nature du sol, en établissant des champs

d'expériences où chacun peut constater les résul-

tats obtenus ; ils recommandent l'introduction

des machines et instruments agricoles et s'occu-

pent aussi de l'amélioration des diverses races

d'animaux. Mais le rôle, sans contredit, le plus

important des syndicats consiste dans les achats

des matières premières utiles à l'agriculture et

dans la vente des produits agricoles. Tantôt pour

ces opérations les syndicats, interviennent eux-

mêmes comme mandataire gratuits de leurs adhé-

rents, tantôt (et le cas est beaucoup plus rare) ils
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organisent dans leur patronage des sociétés

coopératives de consommation et de production.

Les syndicats agricoles, grâce à cette puissante

organisation, ont obtenu des résultats vraiment

remarquables et rendu aux agriculteurs de

notables services, surtout en ce qui concerne les

achats d'engrais.

Voici à titre d'indication le tableau des diverses

créations dues à l'initiative de ces syndicats :

Sociétés de secours mutuels et de prévoyance 45
Caisses de crédit mutuel agricole. 42
Caisses d'assurances contre la mortalité des bestiaux.. 53
Sociétés d'assurances contre la grêle ou l'incendie. 3
Sociétés coopératives de consommation, économats 12
Sociétés coopératives de production. 3
Cours, écoles et conférences professionneles 80

Bibliothèques professionnels. 70
Offices de placement. 25
Laboratoire d'analyses 23
Champs (l'expériences
Pépinières.

97

Publications diverses. 105
Concours professionnels et expositions., 20

Les résultats de la création des syndicats agri-

coles ont été tellement appréciables que ces der-

niers ont compris de suite tout le parti qu'ils

pouvaient tirer de la faculté que leur accordait

l'art. 5 de se grouper en unions. Aussi dès 1886,

la Société des Agriculteurs de France appliquant

le principe « l'Union fait la force » proposait-elle

de créer en vue d'une action commune un grou-

pement de toutes les forces rurales syndiquées

sous le nom d'Union des syndicats des Agricul-

teurs de France.
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Cette Union a pour objet « l'étude et la défense

des intérêts économiques agricoles », mais comme

son action est limitée par suite de l'absence de la

personnalité civile, elle a établi auprès d'elle un

Syndicat Central qui accomplit les actes qui lui

sont interdits. L'Union éclaire les syndicats et les

renseigne et le Syndicat Central qui jouit de la

personnalité civile, mais est privé du droit de

centraliser l'action des autres syndicats, exécute

les ordres de l'Union. L'Union commande et le

syndicat agit dans l'intérêt commun.

Cette combinaison très ingénieuse, comme le

fait remarquer M. Pochon (1), côtoie la loi sans

la violer. Il y aura ainsi deux associations com-

posées des mêmes personnes, siégeant dans le

même local, usant d'un seul organe de publicité,

mais qui seront en règle si elles ont une adminis-

tration et un patrimoine séparés.

L'importance de ces deux rouages est considé-

rable : le Syndicat Central compte personnellement

une dizaine de mille d'adhérents individuels. Quant

à l'Union, elle comprend plus de 700_syndicats qui
:
représentent les intérêts de 5 à 600,000 cultiva-

teurs (2). L'une et l'autre de ces institutions sont

fort prospères, mais cette prospérité est due sur-

tout au SyndicafCentral, auquel ont constamment

recours les agriculteurs syndiqués.

C'est qu'en effet le Syndicat Central traite au dé-

(1) Pochon, Les syndicats agricoles, p. 197

(2) UEconomiste français, 3 juin 1899.
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tail. et les avantages qu'il offre. à ses adhérents

sont de nature à les attirer singulièrement par le

simple intérêt personnel. Il a établi à Paris un

office de renseignements et d'entremise qui se

charge sans responsabilité de favoriser la verxte

des produits agricoles et de centraliser les deman-

des d'achats de machines, engrais, semences, etc.,

émanant soit des membres du Syndicat Central,

soit des syndicats ou associations agricoles,qui

useront de son entremise, de manière à les faire

profiter des remises obtenues des fournisseurs,

en raison de l'importance des commandes. De

plus, il propage les notions professionnelles et les

doctrines économiques les plus favorables au dé-

veloppement de l'agriculture nationale par des

cours, conférences et par la distribution de circu-

laires, brochures et feuilles périodiques.

Tel qu'il fonctionne actuellement le Syndicat

Central rend donc d'immenses services. Au point

de vue de la question des engrais chimiques no-

tamment, phosphates, potasses, etc., qui jouent

maintenant un si grand rôle dans la culture, c'est

lui qui a vulgarisé ces connaissances autrefois si

étrangères au paysan. C'est lui qui a fait pénétrer

jusque dans les campagnes les plus arriérées l'ha-

bitude de les substituer aux engrais naturels, en

faisant baisser les prix autrefois trop élevés. « Jus-

qu'au jour où les syndicats se sont mis à grouper

les commandes de manière à obtenir des réduc-

tions importantes, ces méthodes étaient restées

l'apanage des grands propriétaires ; maintenant
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on supprime les courtiers intermédiaires qui sou-

vent abusaient de l'ignorance des paysans; les

affaires se sent concentrées entre les unions, qui

se sont trouvées du premier coup des clients hors

pair, et les grandes maisons connues par leur

honorabilité (1) ».

- Les syndicats ne se sont pas contentés de la

seule Union centrale des Agriculteurs de France;

l'esprit décentralisateur, qui fait chaque jour de

nouveaux progrès, a inspiré la création d'unions

provinciales. Elles sont aujourd'hui au nombre

de neuf et se partagent 61 départements; elles

constituent des sortes d'intermédiaire entre les

syndicats locaux et l'Union centrale.

Tous les syndicats agricoles sont donc dans une

situation excellente et ils ont contribué pour beau-

coup à l'organisation agricole actuelle. On peut

même dire que le groupement agricole qui n'avait

pas été prévu s'est trouvé le groupement social

par excellence, parce que au lieu d'être en quelque

sorte unilatéral et de devenir une arme de combat

comme cela arrive malheureusement trop souvent

dans les syndicats industriels, il a su réunir dans

son sein les grands et petits propriétaires : agri-

culteurs, fermiers, métayers, paysans, ouvriers

agricoles même qui tous ont des intérêts com-

muns.

La loi du 21 mars 1884 a donc eu d'heureuses

(1) Rente politique et parlementaire, 1" juillet 1897. Le mouve-

ment agraire en France (Mabilleau).
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conséquences pour noire agriculture; c'est dire

qu'elle est venue à une heure opportune. Il serait

à souhaiter que l'exemple donné par les agricul-

teurs soit suivi aussi par les autres branches de

l'industrie nationale.

Il est malheureusement loin d'en être ainsi

d'une catégorie de syndicats sur lesquels une

école avait fondé tant d'espérances, qui jusqu'à

ce jour ne se sont pas réalisées : nous voulons

parler des syndicats mixtes de patrons et d'ou-

vriers (1). Certes nous reconnaissons que ces

syndicats présentent de grands avantages : là le

patron et l'ouvrier se rencontrent l'un à côté de

l'autre; ils apprennent à se connaître, a s'aimer

et par suite disparaît ou du moins diminue l'an-

tagonisme (pu existe entre le capital et le travail,

entre le patron et louvrier. Ainsi réunis en une

seule assemblée, les intéressés pourront arriver

plus facilement à la solution des questions qui leur

sont communes. Mais que de difficultés se pré-

sentent lorsqu'on veut mettre un tel système en

pratique. Il est souvent difficile de trouver des pa-

trons et des ouvriers qui veulent s'unir dans une

même association : car l'un est considéré comme

l'ennemi né de l'autre. Qu'arrivera-t-il en outre

lorsque le syndicat sera établi ? Les ouvriers se-

ront toujours plus nombreux que les patrons, ces

1) D'après 1 1nratairr. dr 1898-1899, le chiffre de ces syndicats
s élève actuellement à 176, nombre déjà atteint en 1*94 et à peu

près stationnairé depuis cette éioque.
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derniers seront donc les plus faibles et a' la merci

des premiers. Pour arriver au but poursuivi par

les syndicats mixtes, c'est-à-dire à la pacification

sociale, il faudrait que patrons et ouvriers soient

des hommes religieux ; que les patrons soient

comme les pères des ouvriers et que ceux-ci mon-

trent la plus grande déférence et le plus grand

respect envers leurs patrons; mais malheureuse-

ment, ainsi que le constate M. Hubert Valleroux :

« nos ouvriers et nos patrons sont fort éloignés

de cet esprit que leur voudrait voir l'Œuvre des

Cercles. »

CHAPITRE II

AVANTAGESET INCONVÉNIENTSDE LA LOI DE 1884

Si l'association professionnelle, ainsi que nous

venons de le constater, a fait des progrès consi-

dérables en France depuis 1884, elle le doit aux

avantages nombreux que lui a conférés la loi du

21 mars et au caractère vraiment libéral de ses

dispositions en égard à la législation antérieure.

§ I. —
Avantages.

Nous n'avons pas l'intention d'énumérer ici tous

ces avantages ; nous avons déjà eu l'occasion d'en

mentionner quelques-uns dans le courant de cette

étude. Qu'il nous suffise de rappeler que la loi de

1884 est venue prouver une fois encore l'apho-

risme populaire: l'union fait la force. L'ouvrier
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isolé ne peut rien : livré à ses seules ressources,

il est incapable de discuter les conditions de son

travail. Mais, s'il parvient à rallier quelques-uns

de ses camarades à la thèse de ses revendications,

alors de suite il devient quelque chose, et, ceux

qui la veille ne l'écoutaient pas, demain commen-

ceront à le craindre.

C'est ainsi que la réglementation des heures de

travail. la ,fixation du taux des salaires et beau-

coup d'autres questions irritantes on fait l'objet

de compromis entre ouvriers et patrons.

Ceux-ci du reste n'ont pas moins à attendre de

la liberté d'association. Réunis, ils pourront

s'entendre pour se mettre en garde au point de

vue du commerce et de l'industrie contre la

concurrence extérieure. M. Aynard, dans un

discours à la Chambre (1) sur les bienfaits de la

loi de 1884 à l'égard des patrons, en a donné un

exemple saisissant. L'industrie des jouets de

Paris avait été presqu'entièrement ruinée par la

concurrence allemande. La chambre syndicale

s'en émut, elle transforma complètement cette

industrie, qui depuis a tellement progressé qu'elle

n'a pas tardé a supplanter complètement l'indus-

trie allemande et à reprendre son ancienne

suprématie.

Les patrons pourront encore avoir à lutter

contre ceux d'entre eux qui pratiqueront à leur

égard une concurrenre déloyale. Un commerçant

(1) ojf., 13Mai189
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isolé hésitera souvent à engager un procès couteux

contre un puissant adversaire. Pour réussir il

devra intéresser ses confrères à sa cause qu'il

rendra bien meilleure. De nombreux procès de

concurrence déloyale sont ainsi venus devant les

tribunaux. Nous citerons notamment les condam-

nations pour exercice illégal de la pharmacie,

pour contrefaçons de marques.

Les syndicats de patrons pourront aussi avoir à

lutter contre le Trésor, dont les exigences fiscales

sont bien connues; contre l'administration, pour

un arrêté qui peut léser gravement les intérêts

des syndiqués ; contre les compagnies de

transport au sujet de l'application de tarifs trop

élevés.

La loi de 1884 autorise aussi les syndicats à se

mettre en relation avec les membresdu Parlement,

auquel ils adresseront avant le vote de la dispo-

sition législative qui les intéresse des rapports et

des mémoires, des pétitions qui éclaireront les

membres du Parlement et leur feront connaître

leurs désirs et leurs vœux. Souvent même ce

sera le Gouvernement qui prendra leur avis : c'est

ce qui s'est produit lors de la discussion des

tarifs douaniers, au sujet desquels des observa-

tions très sérieuses de la part de nombreux syndi-

cats furent présentées à la Commission, qui-

s'empressa de modifier le tarif primitif dans le

sens indiqué.
',,',."

Les réclamations collectives sont d'un grand

poids devant les représentants du pays, tandis que
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la voix de quelques industriels isolés ne serait

guère ëcoutée.

Nous avons dit que les syndicats devaient aussi

leur succès aux dispositions absolument libérales

de la loi de 1884. Le Parlement a compris que

cette loi pour être durable, pour produire tous les

effets qu'on attendait d'elle, devait être avant tout

une loi de liberté et une loi d'égalité : ce sont là en

effet les deux caractères essentiels qu'elle reflète.

Elle a été une loi de liberté puisqu'elle a rendu

à tous, patrons et ouvriers, cette liberté d'associa-

tion depuis si longtemps réclamée par les faits et

dont les uns et les autres avaient si grand besoin.

Elle a été à un autre point de vue encore une loi

de liberté en ce sens que tout en permettant à des

associations de se développer, « elle a cherché à

sauvegarder le droit de l'individu, à le maintenir

intact en face du droit d'association» (1). Après

avoir posé le principe que les syndicats sont des

associations ouvertes où l'individu peut entrer

s'il le veut, mais sans y être aucunement forcé, le

législateur de 1884 lui a donné la faculté d'en

sortir (art. 7) nu moment qui lui convient sans

que l'on puisse l'y retenir. A vrai dire, c'est là

surtout ce qui distingue nettement les syndicats

professionnels de nos anciennes corporations qui

étaient fermées et obligatoires.

La loi de 1884 a été aussi une loi d'égalité. Sous

ce régime, tous les syndicats sont .considérés

(1) Gbnnard,7,oï sw les syndicats i>rot\'ssionnel$, p. 44.
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comme jouissant d'une parfaite égalité, qu'ils

soient patronaux, ouvriers ou mixtes. Elle. a

cherché à placer les ouvriers dans une situation

telle que le travail et le capital pussent traiter

d'égal à égal; sans: que l'un pût opprimer l'autre','

Pour en arriver là, le législateur de 1884 a repoussé

avec raison deux conceptions qui portaient atteinte

au principe de la liberté individuelle. L'une, la

conception socialiste semait :l'inégalité :entre les

syndicats eux-mêmes en accordant une certaine

prééminence aux syndicats ouvriers ; l'autre, la

conception corporative, celle des socialistes chré-

tiens, faisait entrer l'inégalité au sein du syndicat,

pris isolément, en préconisant la création d'asso-

ciations mixtes, formées par l'union de deux

éléments, patronal et ouvrier, mais avec la

prépondérance et une certaine tutelle accordée au

premier sur le second. Ces deux systèmes

n'auraient pas manqué d'amener de fatals conflits

et il faut savoir gré aux Chambres de 1884 de

l'esprit critique qu'elles ont montré en les écartant.

La loi de 1884 présente enfin un troisième ca-

ractère qui a contribué à développer beaucoup

l';esprit d'association. Nous voulons parler du ca-

ractère de faveur qu'elle affecte vis-à-vis de l'ins-

titution des syndicats. Le législateur a en effet

nettement manifesté, par toutes les dispositions

de la loi, qu'il entendait faciliter cette création au-

tant que possible, et adopter toutes les mesures

propres à faire prospérer l'institution des syndi-

cats. C'est d'ailleurs ce qu'énonçait explicitement
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la circulaire de M. Waldeck-Rousseau. D'après

elle le but de la loi a été de permettre aux syndicats

« de porter au plus haut degré la puissance de leur

bienfaisante activité ». Pour y arriver, il importait

d'éviter autant que possible toute ingérence inu-

tile de l'administration, qui ne pouvait que porter

ombrage à l'esprit défiant des ouvriers; et cepen-

dant, il fallait avec tact et mesure, seconder les

efforts faits en vue de la création des associations.

Cet esprit de faveur qui animait le législateur à

l'égard des associations professionnelles se tra-

duit tout d'abord par l'extrême simplicité des con-

ditions de forme exigées pour leur constitution.

Nous avons vu en effet que la loi en exigeant seu-

lement le dépôt des statuts s'était montrée aussi

peu formaliste que possible, car c'était là un mi-

nimum de garanties indispensable.

Nous avons montré aussi la largeur et la facilité

avec laquelle elle ouvre les associations profes-

sionnelles à tous ceux qui exercent la même pro-

fession ou des métiers similaires.

Quant à ceux qui sont chargés de l'administra-

tion du syndicat, la loi ne s'est pas montrée non

plus bien exigeante en ne réclamant d'eux que la

qualité de Français et la jouissance des droits

civils.

Mais, c'est surtout dans l'octroi qui est fait aux

syndicats de la personnalité morale que la bien-

veillance du législateur s'est manifestée dans tout

son éclat. Nous savons, en effet, que le -syndicat

constitue- une personne morale et cela de plein
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droit du seul fait de leur constitution régulière.

C'est là une faveur toute particulière: dans plu-

sieurs Etats, la personnalité civile n'est pas accor-

dée aux syndicats, en Belgique et en Hollande

notamment. C'est précisément ce qui justifie ce

passage de la circulaire ministérielle, aux termes

duquel il est dit « que les pouvoirs publics en

aucun temps, en aucun pays n'ont donné une

plus grande preuve de confiance et de sympathie

aux travailleurs ».

§ II. — Inconvénients.
Tels sont les principaux avantages que l'asso-

ciation professionnelle a su retirer des disposi-

tions libérales de la loi du 21 mars 1884. Mais

loute médaille a son revers et nous n'avons pas

la prétention de soutenir que cette loi soit parfaite.

A coté des services qu'elle a rendus il y a aussi le

mal qu'elle a pu faire. A cet égard, on lui a adressé

bien des reproches, bien des critiques. C'est à

nous maintenant de les examiner et de voir jus-

qu'à quel point les uns et les autres sont fondés.

Aussitôt votée, la loi de 1884 a trouvé des détrac-

teurs. Les socialistes révolutionnaires se posent

de suite en adversaires résolus de cette loi de

liberté, qu'ils considèrent comme une loi de réac-

tion , destinée à maintenir les associations

ouvrières sous la tutelle de l'Etat et à empêcher

les revendications ouvrières d'aboutir. Ils affectent

de considérer la formalité du dépôt des statuts et

des noms du personnel directeur comme une
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mesure de police. Ils n'ont pas pour cette loi d'épi-

thètes assez désobligeantes, ils ne l'appellent que

« la loi maudite, la loi infâme » parce qu'elle est

« une chaîne de plus ajoutée à toutes celles qui

entravent le hbreexercicedu droit imprescriptible

de réunion et d'association » (1).

Nous ne nous arrêterons pas à réfuter les accu-

salions formulées par les congrès socialistes

contre le législateur de 1884. Nous croyons qu'il

faut êlre d'une mauvaise foi évidente pour protes-

ter contre une loi si peu formaliste, si peu gênante,

qui n'exige pas la moindre autorisation préalable

et affranchit les syndicats de toute tutelle.Le mini-

mum de publicité qu'elle exige ne peut irriter que

les syndicats anarchistes ou révolutionnaires: c'est

au contraire unegarantiepourles ouvriers sérieux.

Alors que les chefs du parti socialiste n'ont pas

assez d'anathèmes pour cette loi qui menace de

faire échouer leur plan révolutionnaire, une autre

classe d'adversaires, les économistes libéraux

redoutent au contraire qu'elle devienne une arme

aux mains des agitateurs populaires. Cette loi

permet, disent-ils, sous le nom de syndicats pro-

fessionnels la formation d'associations illicites.

Or, ces syndicats n'ont de professionnel que le

nom ; le plus souvent ce sont des associations de

socialistes ou d'anarchistes dont l'unique but est

le bouleversement social. Les déclarations faites

dans ces nombreux congrès ne laissent du reste

(1) Compte-rendu du Congrès de Lyon 1886, p. 72.
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aucun doute à cet égard. « Pour nous, disait l'un

de ces orateurs au congrès de Marseille en 1889,

les syndicats réunissant toute la corporation et

fédérés ensuite entre eux sont les plus puissants

leviers dont doit faire usage le parti ouvrier pour

renverser les classes
privilégiées

et atteindre par là

leur émancipation.» « Des sociétés animées de ces

dispositions, dit aussi M. Hubert-Valleroux(l),qui

ont un tel passé et souvent paraissent si menaçan-

tes pour l'avenir, sont un véritable danger public. »

Il y a dans ces constatations une certaine part

de vérité. On ne peut nier qu'il existe beaucoup

d'associations illicites poursuivant un but tout

autre que celui prévu par la loi de 1884. Il est bien

vrai aussi que ces associations politiques ou reli-

gieuses peuvent devenir dangereuses, si on ne

met pas obstacle à leur propagande. Mais, nous

avons vu que la loi avait donné au parquet le moyen

de les atteindre ; l'art. 9 autorise le ministère

public à requérir contre elles la dissolution. Si

donc les pouvoirs publics ne se laissent pas inti-

mider par les déclarations bruyantes des syndi-

cats illicites, les syndicats ouvriers ne sauraient

présenter des dangers bien sérieux. Le mal réel

que l'on signale ne vient donc pas de la loi qui est

bonne, mais de son application parfois défectueuse.

On a dit aussi que ces syndicats socialistes, qui

existent malheureusement en trop grand nombre,
,
envoyaient partout des meneurs dans les réunions

(1) Hubert-Valleroux, op. cit., p. 395.
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ouvrières, afin d'entraîner les ouvriers honnêtes

à la grève et de les pousser à adresser à leurs

patrons d'injustes réclamations. Le « Bulletin

Officiel de la Fédération » et le journal « le Prolé-

taire » ont ouvert dans ce but des « souscriptions

permanentes en faveur des grévistes présents et

futurs, victimes de la féodalité capitaliste. » 1.

Ne remarque-t-on pas en effet que depuis quel-

que temps ces grèves ont été plus fréquentes que

jamais : le seul but des ouvriers était, la plupart

du temps, de lutter contre le patron, et ces sédi-

tions ont dégénéré parfois en violents tumultes,

qui compromettaient la tranquillité publique et

que la police avait bien de la peine à réprimer.

Nous n'avons pas à nous prononcer sur l'uti-

lité et la légitimité des grèves. Toutefois, l'action

des syndicats sur les grèves est assez importante

pour mériter quelques observations. Il est mal-

heureusement vrai que la question des grèves est

souvent envisagéepar certains groupes d'une façon

inquiétante pour les pouvoirs publics. Les congrès

ouvriers notamment ne se lassent pas de répéter

que la grève est impuissante à faire sortir le pro-

létariat de l'état d'infériorité où le plonge la société

capitaliste et que, par conséquent elle ne doit être

considérée que comme un excellent moyen de pro-

pagande socialiste(l). Ces doctrines ont trouvé une

formule dans les congrès dits nationaux de la

(1')Le congrès socialiste qui vient de se tenir à Paris nous en
fournit encore un exemple.
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Fédération du parti des travailleurs socialistes

debranee, qui, en conformité de ces programmes
a fondé une caisse du denier des grèves. Ce sont
encore des membres de la même fédération des
groupes collectivistes et révolutionnaires qui com-
posent les réunions anarchistes et tumultueuses
dont nous trouvons malheureusement trop sou-
vent l'écho dans les journaux de la capitale.

Il est inutile de s'appesantir sur un pareil pro-
gramme ou de chercher à le combattre. Nous
nous hâtons du reste d'ajouter que telle n'est pas
la manière de voir des syndicats professionnels
proprement dits. Loin de considérer les grèves
comme une arme de propagande révolutionnaire,
ils les regardent comme un moyen excellent de
faire triompher leurs justes revendicafions.

Puisqu'on a soutenu avec quelque apparence
de raison que les grèves sont inséparablement
associées il notre système économique, le syn-
dicat n'est-il pas un moyen tout indiqué pour
essayer de combattre et de conjurer cette fatalité
dans la mesure du possible ou du moins d'en
restreindre les effets souvent désastreux ?

Le syndicat est utile, est nécessaire d'abord en
ce que l'ouvrier a incontestablement le droit de

-débattre la question du salaire qui est pour lui la
question vitale. Or, nous l'avons maintes fois déjà
remarque, n'est-il pas certain qu'un débat isolé
est parfaitement inefficace el que l'action collec-
tive seule peut produire quelque effet? De même
que le salarié ne peut faire utilement ses condi-
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« 12 «

tions à l'entrepreneur, s'il est seul, de même il

lui est impossible le plus souvent d'aller ailleurs,

car les conditions du travail sont sensiblement les

mêmes partout et les places partout occupées ; de

même encore il ne peut commodément changer de

métier. Il faut donc lui permettre de déserter l'a-

telier, s'il trouve que son travail n'est plus suffi-

samment rémunéré ; il faut aller plus loin et lui

laisser la faculté de préparer la grève, de mettre

de côté le sou qui se transformera à la longue en

argent et en or.

Bref, les grèves peuvent être nécessaires, mais

pour réussir, elles doivent être organisées. C'est

le but que se proposent le plus souvent les syndi-

cats professionnels. Leur tâche est souvent diffi-

cile. Pour faire triompher les revendications des

grèves qu'ils patronnent et conduire à bonne fin

la question des intérêts dont ils se sont chargés, il

faut tout d'abord que ces syndicats ouvriers soient

reconnus des patrons et chefs d'industrie avec les-

quels ils sont appelés à traiter. C'est la première

condition pour arriver à une entente. Or, souvent

les patrons se refusent absolument à traiter avec

les mandataires de ces syndicats ouvriers.

C'est là un fait fréquent : une partie des tra-

vailleurs occupés dans une industrie organise un

syndicat professionnel, conformément à la loi

de 1884. S'il survient une difficulté entre le chef

de l'industrie et certains ouvriers, le syndicat

intervient pourvu que quelques-uns de ses mem-

bres soient en cause. Le patron prétend rester
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maître chez lui et se refuse à traiter avec ceux

qu'il considère comme des intermédiaires sans

qualité. Les ouvriers se solidarisent et se mettent

en grève. Si l'employeur invoque les principes de

1er liberté du contrat de travail, ils répondent que

ce contrat est par définition conventionnel et qu'en

se coalisant ils usent d'une arme légale, Ils

posent leurs conditions au capital et le plus sou-

vent l'une d'elles est la reconnaissance officielle

du syndicat intervenant pour aider la partie qui

se dit la moins forte.

Nous n'avons pas à chercher bien loin un fait

de ce genre. Qu'il nous suffise de rappeler la

récente grève du Creusot, qui ces temps derniers,

a si profondément ému le monde des travailleurs

et le monde politique. Au mois de septembre

dernier un conflit éclatait entre les ouvriers des

établissements métallurgiques de M. Schneider

et l'administration. Le désaccord portait princi-

palement sur la reconnaissance officielle du syn-

dicat ouvrier, réclamé par les grévistes (1). Ceux-

ci finirent par accepter, ainsi que M. Schneider,

l'arbitrage de M. Waldeck-Rousseau.

Le Président du Conseil, après avoir entendu

les représentants des deux partis, a rendu sa

sentence le 7 octobre. Elle règle la reconnais-

sance du syndicat professionnel, et décide

que, l'intermédiaire de celui-ci ne peut être-

(t) C'est encore une des causes de la grève actuellemeut pen-

dante de Châtenois (Vosges).
-
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imposé (1). L'arbitre a décidé en outre que tous

les ouvriers sans distinction devraient être repris

et a donné satisfaction aux grévistes sur divers

points de détail.

Cette solution a été acceptée loyalement de

part et d'autre et le travail a repris immédiate-

ment dans les ateliers.

Cette sentence a eu en France un grand reten-

tissement dû plus encore à la personnalité dont

elle émanait qu'à la gravité des intérêts mis en

jeu et qu'ellé conciliait. Pour nous cette façon de

procéder doit être écartée parce qu'elle ouvre une

porte à la politique dans un domaine où il serait

dangereux de la laisser pénétrer ; aussi souhai-

tons-nous que cette pratique ne se continue pas

dans l'avenir. Mais, au point de vue juridique, nous

(1) Sur ce point-la sentence est rédigée en ces termes : « Sur la
deuxième question : Reconnaissance du syndicat professionnel des
ouvriers du Creusot. — Considérant que les syndicats régulière-
ment formés sont reconnus par la loi ; qu'il n'appartient aux tiers
ni de les méconnaître, ni de les reconnaître ; - Qu'aux termes de
l'article 3 de la loi de 1884, ils ont exclusivement pour objet l'étude
et la 'défense des intérêts économiques, industriels, commerciaux
et agricoles ; que la défense ou l'amélioration des salaires rentrent
dans la catégorie des intérêts économiques; qu'il appartient en

conséquence aux syndicats d'organiser entre leurs membres toute
action et toute entente qu'ils jugent utile pour conserver ou amé-
liorer les salaires de la profession.

Considérant que, si les syndicats constituent un intermé-
diaire qui peut logiquement et utilement intervenir dans les diffi-
cultés qui s'élèvent entre patrons et ouvriers, nul-ne peut être
contraint d'accepter un intermédiaire ; Décide : l'intermé-
diaire du syndicat auquel appartient l'une des parties peut être
utilement employé, si toutes deux y consentent ; il ne peut être
imposé. »
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approuvons pleinement cette sentence qui, en

mettant fin d'une façon heureuse à un conflit

économique très grave, a eu le rare privilège de

contenter tout le monde. Il est bien évident en

effet que malgré tout le parti que les grévistes

peuvent retirer du syndicat pris comme inter-

médiaire et les services qu'ils peuvent en atten-

dre, ils ne sauraient songer à l'imposer au

patron, pas plus que celui-ci ne pourrait exiger
des ouvriers qu'ils portent leurs réclamations au

syndicat dont il fait partie, sans porter atteinte

au principe de la liberté du contrat de travail.

Mais ce que l'on peut et doit désirer c'est que les

revendications de l'une des parties soient assez

modérées et assez justifiées pour pouvoir servir

de base d'entente et être acceptées librement par
le syndicat de l'autre.

Tout en étant limitée, l'action du syndicat pro-
fessionnel sur les grèves peut donc s'exercer

cependant d'une façon utile. Un autre champ
s'ouvre du reste à son activité; celui de prévenir
les grèves. On sait que les coalitions d'ouvriers

sont souvent nuisibles aux coalisés, qui ne dis-

posent pas toujours de ressources suffisantes

pour soutenir la lutte et se voient réduits en ce

cas, après une résistance plus ou moins longue,
à reprendre le travail aux conditions anciennes

sans avoir rien obtenu. Le devoir du syndicat
dans ces grèves qui s'annoncent malheureuses

est tout tracé. Il cherchera à les éviter en se

pénétrant des principes économiques qui règlent
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le taux des salaires, en étudiant les conditions et

les cours du marché, en modérant ses prétentions

de telle sorte, qu'elles ne - puissent être l'objet

d'un refus.

Nous n'insisterons pas davantage surcette ques-

tion si importante -des grèves. En - somme" si

elles prennent, il est vrai, quelquefois comme

prétexte des causes injustes, elles sont dans

d'autres cas nécessaires à l'égard des patrons qui

abusent de la faiblesse de l'ouvrier et le frustrent

du prix de ses labeurs et parce qu'elles permet-

tent aux travailleurs d'obtenir leurs justes reven-

dications. Le nombre des grèves n'a pas, du

reste augmenté d'une façon bien notable' depuis

la constitution des syndicats professionnels et ces

dernières années il est resté à peu près station-

naire. En effet, d'après les chiffres fournis par le

Bulletin de l'office du travail. 391 grèves ont été

signalées en 1894, 405 en 1*95, 476 en 1896 et 356

en 1897.

D'un autre côté les grèves n'ont pas revêtu un

caractère plus menaçant. Au contraire « les

ouvriers plus sûrs de pouvoir faire valoir leurs

droits par des moyens légaux, sont désormais

moins portés à user de la violence, seule arme

de ceux que la loi neprotège pas assez. » (1)

Un reproche plus sérieux que. l'on, adressé aux

syndicats, c'est d'être la cause d'une. augmente--

tion. considérable des prix au. détriment. des

(1; Gônnard, Loi sur les syndicats professionnels, p. 3'2;
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consommateurs. En effet, les syndicats permet-

tent aux producteurs la formation de coalitions,

d'ententes, qui ont pour but de régler, c'est-à-dire

de limiter la production de telle ou telle catégorie

de denrées et de faire ainsi la loi aux consomma-

teurs, en supprimant l'action de la concurrence.

C'est ce qui s'est produit récemment encore aux

Etats-Unis où se sont formées de très puissantes

coalitions sous le nom de « Trusts » dans le but

de s'attribuer le monopole ou tout au moins la

domination d'une industrie afin d'en fixer les

prix à son gré. Ces associations arrivent ainsi à

constituer en monopole privétoute une branche

d'industrie. Parmi les plus célèbres nous citerons

le Trust du pétrole, standard oil Trust, et le Trust

du sucre, Sugar Trust. L'un et l'autre sont arrivés

à réaliser des bénéfices considérables grâce à cette

politique d'accaparement. Leur succès fut si grand

qu'elle nécessita l'intervention des pouvoirs

publics ; les Cours américaines se prononcèrent

contre la légalité de ces associations et n'hési-

tèrent pas à les frapper d'un arrêt de dissolution.

Néanmoins ces associations ontcontinué à subsis-

ter malgré leur dissolution officielle et ont pris de

nouveau un tel développement qu'il y a lieu de

se demander si, en limitant ainsi la:concurrence,

elles ne lésent pas les droits des consommateurs

dans une forte-proportion ? ",' - -

:.' Nous reconnaissons ce que peut, avoir de bien-

fondé cette objection, nous croyons, toutefois,

qu'on en a exagéré la portée. Nous admettons que
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l'association professionnelle permet plus facile-

ment aux producteurs de s'entendre en vue de

hausser les prix
et que de ce fait les consomma-

teurs peuvent éprouver, un préjudice sensible.

Mais les producteurs associés ne conspirent pas

toujours contre la bourse des consommateurs,

cela ne s'est encore présenté que dans des cas

fort rares et encore étaient-ils servis par un

concours de circonstances exceptionnelles. C'est

ainsi queM. Leroy-Beaulieu (1) explique le succès

des Trusts américains. Pour lui la rareté de la

matière première, la tendance de la concentration

et surtout la complicité des chemins de fer, qui

consentit à leur accorder pour leurs transports

des tarifs de faveur moitié moindres que ceux

appliqués aux autres compagnies, sont les causes

exceptionnelles qui ont favorisé la constitution

des Trusts et maintenu leur prospérité.. On peut

ajouter aussi la perfection des méthodes indus-

trielles, qui leur ont permis d'abaisser les prix de

leurs produits tout en réalisant de très grands

bénéfices.

Mais, dans la plupart des cas, ces conditions

avantageuses ne se rencontrent pas et les effets de

ces coalitions sont beaucoup moins préjudiciables

et moins étendus qu'on ne le suppose. Il est très

difficile, pour ne pas dire impossible, que tous

les producteurs d'un même objet se réunissent

(1) L'Economiste français, n° du 2'2avril 1899. —Traité théori-

que et pratique d'êcanoinie politique, t. IV,:p. 46..,
;
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dans une seule association ; il y a toujours l'es-

prit d'indiscipline ou de trahison qui se glisse

souvent dans une nombreuse réunion d'intéres-

sés. Il faut compter de plus avec la résistance du

consommateur qui restreindra ses approvision-

nements, si les prix sont trop élevés, et aussi

avec la fondation d'établissements nouveaux, qui

ne manqueront pas de se créer, lorsque les gains

dépasseront largement la moyenne. On ne peut

supprimer la concurrence qui est la grande régu-

latrice des marchés. A supposer donc qu'un pacte

soit conclu en vue de constituer en monopole

toute une branche de production, ce pacte ne

saurait effrayer longtemps personne, étant donné

l'impossibilité où se trouvent les adhérents d'en

réclamer l'exécution intégrale.

L'histoire industrielle de ces dernières années le

prouve : la constitution en 1887 du fameux syndi-

cat des cuivres, qui, après une hausse formidable

des prix, devait aboutir en 1889 à un effondre-

ment complet, suffit à prouver que des tentatives

de coalitions de ce genre n'ont pas de chance de

réussir.

Nous ferons remarquer, du reste que la loi

n'autorise pas toute espèce de coalitions : Fart.

419 du C; P. est toujours en vigueur et permet de

réprimer les atteintes trop fortes de la fortune des

consommateurs, lorsque la coalition affecte les

caractères d'un véritable accaparement.

Tèls sont les différents reproches-que l'on peut

adresser à la loi de 1884, Tout - en les réduisant
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dans de justes limites, nous n'avons pas voulu

soutenir que la loi de 1884 est parfaite. Loin de là :

nous avons pu constater dans le courant de notre

étude bien des lacunes et des obscurités. Sur

quelques points
la loi est mal faite et

exige
de

nombreuses retouches, dont la pratique a fait

ressortir l'urgence.

CHAPITRE III.

PROJETS DE LOIS TENDANTA MODIFIER LA LOI DE 1884

Bien des réformes ont été proposées pour remé-

dier aux imperfections de la loi de 1884. De nom-

breuses propositions tendant à la modifier ont

été déposées sur le bureau des Chambres, soit par

le Gouvernement, soit par les représentants des

groupes politiques les plus opposés. Nous ne

mentionnerons ici que celles dont l'adoption paraît

devoir être préconisée.
.,

Selon les idées directrices qui les inspirent, ces

propositions peuvent se "diviser en deux caté-

gories : les unes voulant accroître la liberté

syndicale, soit en ce qui concerne l'adhésion des

participants, soit en ce qui touche l'acquisition

des biens et particulièrement dès immeubles. Lés

autres ont principalement en vue dé sanctionner

lés dispositions "de là loî'de-1884 qu'elles trouvent
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SECTION 1

Propositions de lois tendant à étendre la liberté syndicale.

a) Au point de eue de Vadhésion des partici-

pants. — Deux députés se sont surtout occupés
de ce point de vue dans leurs propositions de loi,

datant, l'une, celle de M. Sernbat, du 20 jan-
vier 1894, l'autre, celle de M. Grou-ssier, du 28 mai
de la même année.

La proposition Sembat, discutée par la Chambre,
en première délibération, dans ses séances des

12, 14 et 18 juin 1894, donna alors lieu à l'adoption
de l'amendement suivant : « Pourront continuer

à faire partie d'un syndicat professionnel, les per-
sonnes qui auront abandonné l'exercice de la

profession, pourvu qu'elles n'exercent pas une

autre profession. Saront seuls considérés comme

ayant abandonné la profession, ceux qui, durant

trois années, n'auront plus exercé cette profession.

Toutefois, ceux qui n'auront quitté la profession

que pour des causes indépendantes de leur volonté

pourront continuer à faire partie du syndicat.
Pourront entrer dans un syndicat profession-

nel, ceux qui, ayant exercé la profession pendant
deux ans au moins, ne l'auront pas quitté depuis

plus de dix ans. »

Enfin l'article 4 de la loi du 21 mars 1884 devait

être complété par une disposition additionnelle

aux termes de laquelle un tiers seulement des
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administrateurs pourra être pris parmi les mem-

bres du syndicat n'exerçant plus effectivement la

profession. Ces administrateurs ne pourront

d'ailleurs exercer en même temps la même fonc-

tion dans un autre syndicat.

Différentes raisons militent en faveur de cette

proposition. D'abord, ainsi que le constatait

M. Antonin Dubost, alors Ministre de la Justice,

il n'y a que fort peu de syndicats qui ne soient en

contravention sur ce point avec la loi de 1884. Il

est presque impossible qu'il n'y ait pas, parmi les

membres d'un syndicat, certains adhérents

n'exerçant plus actuellement la profession. Et ces

adhérents ont des motifs légitimes pour s'y

maintenir. Les uns n'ont pas quitté la profession

sans esprit de retour ; d'autres peuvent aider

leurs camarades par l'expérience acquise; d'autres

ont un-intérêt personnel au bon fonctionnement

du syndicat (caisses de secours mutuels, par

exemple). Enfin si le syndiqué est un patron, il

peut avoir laissé sa fortune dans le commerce ou

y avoir établi ses enfants (1). Toutes ces considé-

rations nous semblent de nature à faire approuver

la proposition Sembat.

La proposition Groussiev (28 mai 1894) poursui-

vait un but analogue à celui de la
précédente, mais

elle comportait un plan de réformes plus étendu.

Gomme M. Sembatj M. Groussier voulait que les

membres du syndicat, ayant exercé la profession,

- (.1)Reoue pratique de Droit industriel, année 1894, p. 55.
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puissent continuer à faire partie du syndicat. Il

voulait de plus étendre le droit de se syndiquer :

1° Aux professions libérales ;

2° Aux personnes dépendant des administra-

tions publiques.

Nous savons, en effet, que la jurisprudence,

par un certain nombre d'arrêts, s'est toujours

montrée opposée à l'extension de la loi de 1884

aux professions libérales.

Nous approuvons encore cette proposition

mais avec une double restriction :

1° Elle ne saurait être étendue aux fonction-

naires ou du moins il faudrait leur interdire

expressément la coalition en vue de grève, c'est-à-

dire en vue de refuser leurs services, car il est

certain que tous les syndicats sans exception

d'après la loi de 1884 peuvent soutenir leurs inté-

rêts par l, grève et l'art. 123, C P., serait ainsi

virtuellement abrogé.

2° Il importe encore de faire une exception pour

les corporations fermées, comme celle des avocats

ou des avoués, car quelle situation aurait une

Chambre d'avoués ou un Conseil d'un barreau en

présence de syndicats constitués parmi les mem-

bres de la profession ? Ceux-ci d'ailleurs ne pour-

raient se plaindre d'une telle restriction puisqu'ils

forment des syndicats privilégiés.

Une troisième proposition, toujours au point

de vue de l'extension de la liberté syndicale, est

celle du 21 novembre 1895, déposée par M. Bady.

D'après le vœu de M. Basly, les syndicats pour-
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raient se constituer librement entre personnes de

professions différentes.

Nous nous refusons à appuyer cette conception

nouvelle de l'association syndicale : elle s'inspire

évidemment d'une tendance révolutionnaire non

équivoque et serait du reste contraire à l'article 3

puisqu'elle ne saurait avoir pour but le dévelop-

pement d'intérêts professionnels.

b) Au point de Due de Vacquisition des biens. —

Beaucoup de propositions ont été déposées par

les membres du Parlement, qui voient avec regret

le patrimoine immobilier des syndicats réduit à la

possession de quelques immeubles. Ils voudraient

voir le droit d'acquérir les immeubles illimité

comme cela a lieu pour les meubles. Parmi les

propositions déposées en ce sens, nous en signa-

lerons deux, l'une de Af. Dussaussoy, l'autre de

M. de Mun (1).

D'après la proposition Dussaussoy (2), les syn-

dicats professionnels obtiendraient le droit d'ac-

quérir et d'aliéner librement des immeubles sans

aucune formalité spéciale en ce qui concerne les

acquisitions et aliénations à titre onéreux. Pour

les acquisitions à titre gratuit, l'autorisation pré-

fectorale serait nécessaire. Cette autorisation,

délivrée par le Préfet du département où le syndi-

cat a son siège, devrait être motivée et accordée ou

(1) C est aussi dans cette catégorie que doit être rangé le récent

projet de loi de M. Waldeck-Rousseau. -

(2) J. ojf., 1895, Doc. parlem., Chambre, n41164.
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refusée dans un délai de trois mois. Si, le délai

écoulé, le Préfet n'avait pas fait connaître sa déci-

sion, l'immeuble resterait acquis au syndicat.

Enfin ces biens seraient soumis à la taxe des

biens de main-morte.

Nous reconnaissons que la possession d'im-

meubles pourrait avoir pour les syndicats cer-

tains avantages, notamment celui de fortifier leur

responsabilité civile, qui est presque illusoire

sous le régime actuel. Mais il n'est nullement

nécessaire de leur octroyer un droit d'acquérir

illimité, ainsi que le voudrait la proposition Dus-

saussoy. En Angleterre les « Trades Unions )) ne

peuvent posséder qu'un acre de terre et cepen-

dant elles sont prospères ; il peut en être de même

en France pour les syndicats, malgré l'art. 6 de la

loi de 1884. Tout ce que l'on peut raisonnablement

demander à ce sujet, c'est un peu plus de largeur

dans les dispositions de la loi de 1884.

La proposition de M. de Mun est moins radical et

plus limitée. Elle a surtout pour but de favoriser

les syndicats mixtes, les seuls qui, pour lui, puis-

sent devenir un instrument de pacification au lieu

d'être une arme de guerre sociale. Dans l'art. 2 de

sa proposition M. de Mun demande que les syndi-

cats mixtes puissent recevoir des dons et legs

même immobiliers et acquérir tel immeuble

qu'il leur conviendra pour la création de loge-

ments ouvriers, écoles professionnelles,
asiles

pour l'enfance et la vieillesse, maisons pour les

blessés et les malades.
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Selon nous, cette réforme doit être écartée ; elle

aurait pour but de rompre le principe d'égalité

posé par la loi de 1^84 au profit des syndicats mix-

tes, qui peuvent peut-être servir à l'apaisement

social, mais qui, jusqu'ici du reste, n'ont pas ré-

pondu aux belles espérances de ceux qui les ont

préconisés (1).

SECTION II

Propositions ayant pour objet de sanctionner la loi de 1884.

L'insuffisance de cette loi au point de vue des

sanctions est évidente, aussi la jurisprudence,

par de nombreux arrêts, a-t-elle dû y suppléer

au moyen de sanctions civiles. Mais ces dernières

sont encore insuffisantes et plusieurs membres

du Parlement ont voulu les renforcer par des

pénalités correctionnelles. De nombreuses pro-

positions ont été déposées en ce sens, mais toutes

sont venues échouer devant la difficulté de ren-

dre la sanction également bilatérale, c'est-à-dire

ayant effet tant vis-à-vis du patron que vis-à-vis

de l'ouvrier. On ne saurait en effet prononcer des

pénalités différentes pour l'un et l'autre, sans

faire œuvre de partialité. C'est cependant sur ce

pied d'inégalité que furent présentées à la Cham-

bre par certains membres du parti socialiste les

(1) Dans le même sens, proposition de M. Dansette : J. offic
1898, doct. pari., na 82, p. 1172.
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propositions Bovier-Lapierre, Lamendin et Jau-

rès (1). Pour tous ces députés, il s'agit de rétablir

entre le patronat et le salariat l'équilibre compro-

mis par la loi de 1884 et dans ce but ils frappent

les patrons, convaincus d'avoir entravé son appli-

cation (1par menace de perte d'emploi ou de pri-

vation de travail, renvoi d'ouvriers ou d'employés

à raison de leur qualité de syndiqués » de pénali-

tés diverses qui pouvaient aller dans la proposi-

tion Basly (art. 2) jusqu'à trois ans de prison et

3,000 francs d'amende.

Ces diverses propositions furent repoussées

avec raison. Il est en effet impossible d'admettre

que les patrons puissent être punis de prison par

le fait d'avoir violé la liberté d'association, alors

que les syndicats pour le même fait seraient seu-

lement l'objet de poursuites civiles. Nous ajoute-

rons, ainsi que l'a fait remarquer fort justement
-
M. de Mun, qu'il sera toujours facile à un patron,

poursuivi par exemple pour avoir expulsé un ou-

vrier à raison de sa qualité de syndiqué, de ne

pas donner comme motif le fait de son adhésion

au syndicat ; il ne lui sera pas difficile d'en trou-

ver d'autres. De plus, il y aurait à l'adoption de

cette proposition un autre danger, c'est que, en

cas de renvoi véritablement justifié d'un ouvrier

maladroit ou irrégulier, celui-ci pourra toujours

prétendre que le motif de son expulsion
n'est pas

celui qu'on a mis en avant, mais bien sa partici-

(1) J. ofifcDoc. pari., Chambre,nos 160(5-1610et 4617,
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pation au syndicat. Les tribunaux pourraient donc

se trouver sur ce point aux prises avec de sérieu-

ses difficultés d'appréciation.

Dans le même ordre d'idées nous signalerons

encore un projet de loi déposé en 1894 par

M. Mesureur, alors minislre du commerce, ayant

pour but de réprimer toute atteinte à l'exercice

des droits reconnus par la loi du 21 mars 1884. Ce

projet, comportant un seul article, est ainsi conçu :

« Ceux qui sont convaincus d'avoir entravé ou

tenté d'entraver le libre exercice des droits résul-

tants de la loi du 21 mars 1884 sur les syndicats

professionnels seront punis d'un emprisonnement

de 6 jours à 1 mois et d'une amende de 26 à 200 fr.

ou de l'une de ces deux peines seulement. Les

dispositions de l'art. 463 du C. P. pourront être

appliquées aux pénalités ci-dessus édictées. »

Nous approuvons ce projet qui a du reste été

renvoyé à l'examen de la Commission du travail.

Il présente, en effet, des avantages sérieux sur les

propositions socialistes par la modération des

peines qu'il édicte et par l'égalité de traitement

qu'il établit à l'égard des ouvriers et des patrons.

Il ne semble pas que son adoption puisse présen-

ter de grands inconvénients, il y a tout lieu d'es-

pérer, au contraire, qu'elle pourrait amener d'heu-

reux résultats.

Toujours au point de vue sanctionnateur, mais

poursuivant un objet différent, il convient de men-

tionner une autre catégorie de propositions qui

ont pour but de faire respecter par les syndicats
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eux-mêmes les limites posées par la loi de 1884

à leur champ d'action.

A titre d'exemple nous citerons la proposition

de M. Bal-tlèe (1), discutée au Sénat le 22 juin 1894.

M. Barthe, dans le texte soumis au vote de cette

Assemblée, édictait que tout syndicat profession-

nel serait dissous, lorsque dans une réunion de

ses membres, ou dans un Congrès commun à lui

et à d'autres syndicats, il aurait mis en discus-

sion des questions religieuses, politiques, sociales,

et, en général, étrangères aux intérêts de la pro-

fession, seul sujet légitime des préoccupations du

syndicat. Déplus, M. Barthe voulait que, en cas

de grève d'un syndicat, et nonobstant toute stipu-

lation contraire, chaque membre conservât le

droit de refuser la participation à la grève, et d'en

sortir, s'il vêtait tout d'abord entré.

La Commission chargée d'examiner cette pro-

position l'a rejetée et suivant nous avec raison.

Les textes actuels sont suffisants pour écarter les

dangers auxquels M. Barthe a voulu parer et ces

textes il n'y a qu'à les appliquer. La dissolution,

d'après la loi de 1884, peut être prononcée contre

les syndicats par les tribunaux, lorsque ces syn-

dicats contreviennent aux dispositions de l'art. 3,

qui est relatif à la limitation de leurs attributions.

La proposition de M. Barthe aurait pour effet de

rendre cette dissolution de facultative obligatoire ;

(1) J. off. 1894, Doc parl., Sénat, n° 956; - Dans le même sens,

proposition de M. Basly J. off\ 1898,Doc.pari., n" 180, p. 1346.
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mais serait-ce réellement un progrès ? On peut se

demander si cette innovation serait bien heureuse

et s'il ne vaut pas mieux laisser aux tribunaux

quelque latitude ?

En somme et pour résumer ce qui nous semble

raisonnablement admissible dans les réformes

que nous venons d'analyser, voici selon nous les

desiderata que l'on peut formuler à l'égard de la

législation actuelle des associations profession-

nelles. Une plus grande facilité donnée pour

l'entrée dans les syndicats, et surtout pour le

droit d'y rester, à ceux qui ont exercé la profes-

sion pendant un laps.de temps raisonnable (cinq

ans d'après M. Sembat, deux ans seulement

d'après l'amendement adopté par la Chambre)
—

l'extension du droit de se syndiquer aux person-

nes exerçant les professions libérales — un peu

plus de largeur dans les dispositions de la loi

concernant l'acquisition des immeubles par les

syndicats
— des sanctions pénales venant forti-

fier les sanctions civiles de la jurisprudence, mais

sous la double condition que ces pénalités soient

bilatérales et non exagérées. Quant. aux simplifi-

cations proposées aux conditions de forme ou à

leur suppression, nous les repoussons parce que

ces conditions constituent un minimum de publi-

cité qu'il est impossible à l'Etat de ne pas exiger

des associations professionnelles sans les convier

toutes à se soustraire à la surveillance des repré-

sentants de l'autorité.





APPENDICE

i

Projet de loi
portant

modification à la loi du 21 mars 1884
sur les syndicats professionnels.

M. Waldeck-Rousseau, président du Conseil,

vient, à la rentrée des Chambres, de déposer un

projet de loi portant modification a la loi du

21 mars 1884 sur les syndicats professionnels.

Ce projet comporte deux parties distinctes.

Dans la première, il tend à accorder aux syndicats

la capacité civile et commerciale. Ils auraient le

droit d'acquérir et de posséder,, à titre onéreux

ou à titre gratuit, tous les biens meubles et

immeubles, à la condition de se conformer à

certaines obligations spéciales. Ils auraient aussi

le droit de faire des actes dè commerce et par là

de développer et de faire fructifier leurs res-

sources.

Le projet reconnaît
aux.

syndicats, auquel la

personnalité" civile
est accordée

dàn$cette .mesure,

la. propriété des cotisations ou des valeurs qui en

représente l'emploi. Cette propriété ne réside pas
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sur la tête de chacun des syndicataires, mais sur

celle du syndicat envisagé comme une personne

morale distincte de celle de ses membres. En ce.

point, le projet de loi n'innove pas et il applique,

en les précisant, les conséquences mêmes du prin-

cipe posé en 1884.

Les Unions ont la personnalité civile, mais

seulement dans la mesure où celle-ci est néces-

saire à la défense de leurs intérêts économiques.

Par la seconde partie, le projet de loi tend à

établir des sanctions en vue de faire respecter-

la loi de 1884, soit" par les patrons, soit par les

ouvriers.

Il consacre d'abord le "droit de coalition, qui

demeure légitime et ne peut donner lieu à aucune

sanction quand'il est exercé dans le but de main-

tenir ou de faire exécuter les conditions de travail

adoptées par le syndicat et d'assurer la jouissance

des droits reconnus aux citoyens par la loi.

; En outre la limitation apportée au droit du

patron de renvoyer un ouvrier en tant que syndi-

qué, a pour corollaire la restriction du droit de

mise en interdit pour les syndicats, qui, sans pou-

voir invoquer la défense des intérêts profession-

nels, se serviraient de cette mise en interdit,

uniquement pour contraindre les tiers à entrer

dans leur syndicat.
-

;
'Voici air surplus le texte db ce prôjét (1) sur

: lequel le Parlement aura à
statuer

prochainement.

;,4;
(lj J. off , 10décembre 1899,boe. parlern-, Chambré,j> 125,
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ARTICLE UNIQUE

La loi du 21 mars 1884 sur les syndicats profes-
sionnels est modifiée, confoi-mément- aux dispo-
sitions suivantes :

Art. 3. — Les syndicats professionnels
ont

exclusivement pour objet :

1° L'étude et la défense des'intérêts écono-

miques, industriels, commerciaux et agrico-

les ;

20 Les opérations diverses qui, ne se ratta-

chant pas directement à ce premier objet, sont
néanmoins expressément autorisées par la pré-
sente loi.

Art. 5. — Les syndicats professionnels, régu-
lièrement constitués, d'après les prescriptions de

la présente loi, pourront librement se concerter

pour l'étude et la défense de leurs intérêts écono-

miques, industriels, commerciaux et agricoles.
Les dispositions de l'article 4 sont applicables

aux Unions de syndicats, qui devront, en outre,
faire connaître les noms des

syndicats qui les

composent.

Ces Unions pourront ester en justice.

Elles pourront posséder les immeubles qui sont

nécessaires à leurs bureaux, à leurs réunions et

à leurs bibliothèques, cours d'instruction profes-

sionnelle, collections, laboratoires, champs d'ex-

périence, abris pour bestiaux, machines ; ou

instruments, bourses de travail, ateliers d'appren-

tissage;, hospices et hôpitaux.
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Elles pourront recevoir des dons et legs avec

affectation à ces institutions.

Les statuts prévoiront la destination de ces

.biens en cas de dissolution de l'Union.

Art. 6 (variante).
— Les syndicats profession-

nels jouissent de la personnalité civils. Ils ont le

droit d'ester en justice et d'acquérir sans autori-

sation, à titre onéreux, des biens meubles et

immeubles. Ils pourront faire des actes de com-

merce en se conformant aux dispositions ci-après.

Les syndicats de plus de sept membres qui,

dans le but d'exploiter une entreprise commer-

ciale, formeront une société à responsabilité

limitée .réglée par les lois du 24 juilet 1867 et du

1er août 1893, bénéficieront des exceptions sui-

vantes aux dispositions desdites lois ;

Le syndicat, personne civile, pourra être pro-

priétaire de la totalité des actions. Dans ce cas,

des syndiqués auront le droit d'être administra-

teurs sans être individuellement porteurs de parts

ou actionnaires, et l'assemblée générale sera

formée de mandataires désignés par le syndicat,

chaque mandataire possédant une voix, et tous

étant considérés. comme représentant chacun

une part égale dans le capital social.

Si une société est formée par deux ou plusieurs

syndicats, les statuts de cette société déterminent

le nombre de madataires délégués par chacun des

syndicats actionnaires, tout délégué ayant une

voix. ',-

- - ,

Quelle que soit
l'importance

du
capital social,

il
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pourra être divisé en. actions ou coupures d'ac-

tions de 25 fr. La société ne pourra être définiti-

vement constituée qu'après la souscription delà

totalité du capital et le versement en espèces, par

chaque syndicat actionnaire, du quart des actions

ou. coupures d'actions souscrites par lui, même

lorsqu'elles n'excèdent pas 25 francs. Si la société

est à capital variable, le versement du dixième

suffit.

Les syndicats pourront, en se conformant aux

autres dispositions de la loi, constituer entre.leurs

membres des caisses spéciales de secours mu-

tuels et des retraites. • - *

Ils pourront, etc. (comme les trois derniers ali-

néas de l'art, 6 ancien.)

Art. 7. (Variante.) .- Tout membre d'un syndi-

cat professionnel peut se retirer à tout instant de

l'association, nonobstant toute clause contraire,

mais sans préjudice du droit pour le syndicat de

réclamer la cotisation de l'année courante, les

cotisations - versées restant la propriété du

syndicat.

Les statuts règlent le mode de liquidation des

droits appartenant dans l'actif commercial aux

associés qui cessent de faire partie du syndicat,

soit par. décès, soit autrement.

,.. Ils règlent" également la destination; des biens

du syndicat.en cas de dissolution.

(L& dernier, alinéa identique au dernier alinéa de

l'articler 7 ancien).

Art. 8. —
Lorsque les biens des unions

dasyn-
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dicats auront été acquis contrairement aux dispo-
sitions de l'art. 5, la nullité, etc., (la note comme

à l'article 8 ancien).

Art. 9. — Les infractions aux dispositions des

art. 2, 3, 4, 5 et 6 de la présente loi seront pour-
suivies contre les directeurs ou administrateurs

du syndicat ou de l'union et puni d'une amende

de 16 à 200 francs. Les tribunaux pourront, en

outre, à la diligence du Procureur de la Républi-

que, prononcer la dissolution du syndicat ou de

l'union et la nullité des acquisitions d'immeubles

faites en violation des dispositions de l'art. 5 (le
2e alinéa comme à l'article 9 ancien).

Art. 10. — L'entrave volontairement apportée à

l'exercice des droits reconnus par la présente loi,

par voie de refus d'embauchage ou de renvoi, la

mise en interdit prononcée par le syndicat dans

un but autre que d'assurer les conditions du tra-

vail fixées par lui et la jouissance des droits re-

connus aux citoyens par les lois, constituent un

délit civil et donnent lieu à l'action en réparation
du préjudice causé. Cette action peut être exercée

soit par la partie lésée, soit dans le cas prévu au

paragraphe 1er par le syndicat.

Art. 11. — Sera puni des peines prévues par
l'art. 414 du Code pénal quiconque, par l'un des

moyens énumérés audit article, violences, voies

défait, menaces, manœuvres frauduleuses, aura

obligé, ou tenté d'obliger une ou plusieurs per-

sonnes, soit de sortir d'un syndicat, soit d'en faire

partie.
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Art. 12. — La présente loi est applicable à l'Al-

gérie

Elle est également applicable aux colonies de la

Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion.

Toutefois, les travailleurs étrangers et engagés

sous le nom d'immigrants, ne pourront faire par-

tie des syndicats.

II

Texte de la loi du 21 mars 1884 sur les syndicats

professionnels

Le Sénat et la Chambre des députés ont

adopté, ,

Le Président de la République promulgue la loi

dont la teneur suit :

Art: 1 Ir. — Sont abrogés la loi des 14-27 juin

1791 et l'article 416 du Code pénal.

Les article 291, 292, 293, 294 du Code pénal et

la loi du 10 avril 1834 ne sont pas applicables aux

syndicats professionnels.

Art. 2. — Les syndicats ou associations pro-

fessionnelles, même de plus de vingt personnes,

exerçant la mpme profession, des métiers simi-

laires, ou des professions connexes concourant

à l'établissement de produits déterminés, pour-

ront se constituer librement, sans l'autorisation
-
du Gouvernement.

Art. 3. — Les syndicats professionnels ont
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exclusivement pour objet l'étude et la défense des
intérêts

économiques, industriels, commerciaux
et agricoles.

Art. 4. - Les fondateurs de tout syndicat pro-

fessionnel
devront déposer les statuts et les noms

de ceux qui, à un titre
quelconque, seront chargés

de l'administration ou de la direction.
Ce dépôt aura lieu à la mairie de la localité où

le syndicat est établi, et, à Paris, à la Préfecture
de la Seine.

Ce dépôt sera renouvelé à chaque changement
de la direction ou des statuts.

Communication des statuts devra êtredonnée par
le maire ou par le Préfet de la Seine au Procureur
de la

République.
Les membres de tout syndicat professionnel

chargés de l'administration ou de la direction de
ce syndicat devront être français et jouir de leurs
droits civils.

Art. 5. — Les syndicats professionnels régul-
ièrement constitués, d'après les

prescriptions de
la présente loi, pourront librement se concerter
pour l'étude et la défense de leurs intérêts

économiques, industriels, commerciaux et agri-
coles.

Ces Unions devront faire connaître, conformé-
mément au deuxième

paragraphe de l'article 4,
les noms des syndicats qui les composent.

Elles ne pourront posséder aucun immeuble ni
ester en justice.

Art. 6. — Les syndicats professionnels de
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patrons
ou d'ouvriers auront le droit d'ester en

justice.

Ils pourront employer les sommes provenant

des cotisations.

Toutefois, ils ne pourront acquérir d'autres

immeubles que ceux qui seront nécessaires à leurs

réunions, à leurs bibliothèques et à des cours

d'instruction professionnelle.

Ils pourront, sans autorisation, mais en se

conformant aux autres disposi tions de la loi, cons-

tituer entre leurs membres des caisses spéciales

de secours mutuels et de retraites.

Ils pourront librement créer et administrer des

offices de renseignements pour les offres et

demandes de travail.

Ils pourront être consultés Sur tous les différends

et toutes les questions se rattachant à leur spé-

cialité.

Dans les affaires contentieuses, les avis du syn-

dicat seront tenus à la disposition des parties qui

pourront en prendre communication et copie.

Art. 7. — Tout membre d'un syndicat profes-

sionnel peut se retirer à tout instant de l'associa-

tion, nonobstant toute clause contraire, mais sans

préjudice du droit pour le syndicat de réclamer la

cotisation de l'année courante.

Toute personne qui se retire d'un syndicat con-

serve le droit d'être membre des sociétés de

secours mutuels et de pensions de retraite pour la

vieillesse, à l'actif desquelles elle a contribué par

des cotisations ou versements de fonds.
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Art. 8.—Lorsque les biens auront été acquis

contrairement aux dispositions de l'article 6, .la

nullité de l'acquisition ou de la libéralité pourra

être demandée par le Procureur de la République

ou par les intéressés. Dans le cas d'acquisition à

.titre onéreux, les immeubles seront vendus, et le

prix en sera déposé à la caisse de l'association.

Dans le cas de libéralité, les biens feront retour

.aux disposants ou à leurs héritiers ou ayants-

cause.

Art. 9. — Les infractions aux dispositions des

articles 2, 3, 4,5 et 6 de la présente loi seront pour-

suivies contre les directeurs ou administrateurs

des syndicats et punies d'une amende de 16 à

200 francs.

Les Tribunaux pourront, en outre, à la diligence

du Procureur de la République, prononcer la dis

solution du syndicat et la nullité des acquisitions

d'immeubles faites en violation des dispositions

de l'article 6. ,

Au cas de fausse déclaration relative aux statuts

et aux noms et qualités des administrateurs

ou directeurs, l'amende pourra être portée à

500 francs.

Art. 10. - La présente loi est applicable à

l'Algérie.

Elle est également applicable
aux colonies de la

Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion.

Toutefois lès travailleurs étrangers et engagés

sous le nom
d'immigrants ne pourront faire partie

des syndicats..
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La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat

et par la Chambre des députés, sera exécutée

comme loi de l'Etat.

Fait à Paris, le 21 mars 1884.

JULES GRÉVY.

Par le Président de la République,

Le Ministre de l'Intérieur :

WALDECK-RouSSEAU.

Vu:

Le Doyen,

E. LEDERLIN.

Vu:

Le Président de Thèse,

J. LIÉGEOIS.

VU ETPERMISD'IMPRIMER:

Nancy, le^453TijQyjei^re 1899.

Le Recteu11

A. GASQtfe.;'
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